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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU NORVÈGE 

MINISTÈRE ROYAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, OSLO 

Oslo, le 30 avril 2009 

Votre Excellence, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre nos deux Gouvernements relatif à la dé-

limitation du plateau continental entre les deux pays, signé à Londres le 10 mars 1965, et 
au Protocole supplémentaire audit Accord, signé à Oslo le 22 décembre 1978. 

J’ai l’honneur de confirmer que la ligne de séparation entre la partie du plateau con-
tinental qui revient au Royaume de Norvège et celle qui revient au Royaume-Uni, telle 
qu’établie dans l’Accord de 1965 et ledit Protocole de 1978, délimite les zones écono-
miques exclusives respectives de la Norvège et du Royaume-Uni. 

J’ai l’honneur de proposer que les points 1 à 26 énumérés au paragraphe 1 de 
l’article 2 de l’Accord de 1965 et au paragraphe 1 de l’article premier du Protocole de 
1978 soient exprimés d’après le système géodésique mondial de 1984 (WGS 84) et joints 
dans l’ordre spécifié par les géodésiques, comme suit : 

1. 56 05 09.56 N 03 14 54.85 E 
2. 56 35 39.59 N 02 36 42.71 E 
3. 57 54 15.72 N 01 57 48.44 E 
4. 58 25 45.76 N 01 28 54.30 E 
5. 59 17 21.88 N 01 42 36.14 E 
6. 59 53 45.98 N 02 04 30.04 E 
7. 61 21 22.19 N 01 47 17.68 E 
8. 61 44 10.24 N 01 33 29.58 E 
9. 61 44 10.24 N 01 33 07.02 E 
10. 62 16 42.30 N 01 10 34.24 E 
11. 62 19 39.10 N 01 08 24.53 E 
12. 62 22 19.39 N 01 06 21.76 E 
13. 62 24 55.07 N 01 04 19.40 E 
14. 62 27 31.21 N 01 02 11.23 E 
15. 62 30 08.23 N 00 59 59.44 E 
16. 62 32 45.69 N 00 57 41.82 E 
17. 62 36 19.16 N 00 54 38.26 E 
18. 62 39 56.41 N 00 51 22.95 E 
19. 62 44 14.73 N 00 47 21.13 E 
20. 62 53 27.93 N 00 38 21.30 E 
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21. 62 58 19.51 N 00 33 24.38 E 
22. 63 03 19.17 N 00 28 05.85 E 
23. 63 38 09.19 N 00 11 06.17 O 
24. 63 44 11.35 N 00 18 15.25 O 
25. 63 50 25.42 N 00 25 54.24 O 
26. 63 53 13.44 N 00 29 26.64 O 
Enfin, j’ai l’honneur de confirmer que ce qui précède n’affecte pas la mise en œuvre 

ou le fonctionnement des accords ou arrangements existants ou futurs entre les deux Gou-
vernements conformément à l’article 4 de l’Accord de 1965. 

Si les dispositions précédentes agréent le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d’Irlande du Nord, j’ai l’honneur de proposer que la présente note et la ré-
ponse affirmative de Votre Excellence constituent un accord entre le Gouvernement du 
Royaume de Norvège et le Gouvernement du Royaume-Uni, qui entrera en vigueur à la 
date de réception de la réponse de Votre Excellence et sera enregistré au Secrétariat des 
Nations Unies conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence l’assurance de ma plus 
haute considération. 

JONAS GAHR STØRE 
L’Ambassadeur britannique 
À Oslo 
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II 

L’AMBASSADEUR BRITANNIQUE À OSLO DU NORVÈGE 

AMBASSADE BRITANNIQUE, OSLO 

30 avril 2009 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date du 30 avril 2009, dont le 
texte se lit comme suit : 

 
[Voir note I] 

 
En réponse, j’ai l’honneur de confirmer que le contenu de votre note rencontre 

l’agrément du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et que votre note et la présente réponse constituent un accord entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni et le Gouvernement du Royaume de Norvège, qui entre en vigueur ce jour 
et sera enregistré au Secrétariat des Nations Unies conformément à l’Article 102 de la 
Charte des Nations Unies. 

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence l’assurance de ma plus 
haute considération. 

DAVID POWELL 
Ministre des affaires étrangères de Norvège 
Oslo 
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SULAR RELATIONS. VIENNA, 
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Date of effect: 5 August 2010 Date de prise d'effet : 5 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
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Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
6 juillet 2010 
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No. 9464. Multilateral No 9464. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON THE ELIMINATION OF ALL 
FORMS OF RACIAL DISCRIMI-
NATION. NEW YORK, 7 MARCH 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 
660, I-9464.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES 
LES FORMES DE DISCRIMINA-
TION RACIALE. NEW YORK, 
7 MARS 1966 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 660, I-9464.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 14 (1) DÉCLARATION EN VERTU DU PARA-
GRAPHE 1 DE L'ARTICLE 14 

Estonia Estonie 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 21 July 2010 
Réception par le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations 
Unies : 21 juillet 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
21 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 juillet 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Republic of Estonia declares that pursuant to Article 14, paragraph 1, of the 
Convention it recognizes the competence of the Committee on the Elimination of Racial 
Discrimination to receive and consider communications from individuals or groups of in-
dividuals within the jurisdiction of Estonia claiming to be victims of a violation by Esto-
nia of any of the rights set forth in the Convention if this violation results from circum-
stances or events occurring after the deposit of this Declaration. 

Estonia recognizes that competence on the understanding that the Committee on the 
Elimination of Racial Discrimination shall not consider any communications without as-
certaining that the same matter is not being considered or has not already been considered 
by another international body of investigation or settlement.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République d’Estonie déclare, conformément au paragraphe 1 de l’article 14 de la 
Convention, qu’elle reconnaît la compétence du Comité pour l’élimination de la discrimi-
nation raciale pour recevoir et examiner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une vio-
lation, par l’Estonie, de l’un quelconque des droits énoncés dans la Convention si ladite 
violation découle de circonstances ou de faits qui se sont produits après le dépôt de la 
présente déclaration. 

L’Estonie reconnaît la compétence du Comité sous réserve que celui-ci n’examinera 
aucune communication sans avoir vérifié que les faits relatifs à l’affaire ne sont pas en 
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cours d’examen ou n’ont pas déjà été examinés devant une autre instance internationale 
d’enquête ou de règlement. 
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No. 11211. Multilateral No 11211. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION FOR 
THE PROTECTION OF ANIMALS 
DURING INTERNATIONAL 
TRANSPORT. PARIS, 13 DECEM-
BER 1968 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 788, I-11211.] 

CONVENTION EUROPÉENNE SUR 
LA PROTECTION DES ANIMAUX 
EN TRANSPORT INTERNATIO-
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Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 
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CONVENTION CONCERNANT LES 
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[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
823, I-11806.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Equatorial Guinea Guinée équatoriale 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 17 June 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
17 juin 2010 

Date of effect: 17 September 2010 Date de prise d'effet : 
17 septembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
13 juillet 2010 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF 
EVIDENCE ABROAD IN CIVIL OR 
COMMERCIAL MATTERS. THE 
HAGUE, 18 MARCH 1970 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION 
DES PREUVES À L'ÉTRANGER EN 
MATIÈRE CIVILE OU COMMER-
CIALE. LA HAYE, 18 MARS 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
847, I-12140.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE 
REPUBLIC OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPU-
BLIQUE DE CORÉE 

Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 
28 May 2010 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
28 mai 2010 

Date of effect: 27 July 2010 Date de prise d'effet : 27 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
13 juillet 2010 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE 
REPUBLIC OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPU-
BLIQUE DE CORÉE 

Greece Grèce 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 
17 June 2010 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
17 juin 2010 

Date of effect: 16 August 2010 Date de prise d'effet : 16 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
13 juillet 2010 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE 
REPUBLIC OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPU-
BLIQUE DE CORÉE 

Israel Israël 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 9 June 2010 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
9 juin 2010 

Date of effect: 8 August 2010 Date de prise d'effet : 8 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
13 juillet 2010 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF CROATIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA 
CROATIE 

Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 
17 June 2010 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
17 juin 2010 

Date of effect: 16 August 2010 Date de prise d'effet : 16 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
13 juillet 2010 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RE-
PUBLIC OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPU-
BLIQUE DE CORÉE 

Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 
17 June 2010 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
17 juin 2010 

Date of effect: 16 August 2010 Date de prise d'effet : 16 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
13 juillet 2010 

 

 

 23 



Volume 2685, A-12435 

No. 12435. Canada and Mexico No 12435. Canada et Mexique 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF 
CANADA AND THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED MEXICAN 
STATES. MEXICO CITY, 21 DE-
CEMBER 1961 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 866, I-12435.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANS-
PORTS AÉRIENS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA 
ET LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE. 
MEXICO, 21 DÉCEMBRE 1961 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 866, 
I-12435.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE GOVERNMENT OF 
CANADA AMENDING THE AIR 
TRANSPORT AGREEMENT OF 21 DE-
CEMBER 1961. MEXICO CITY, 
20 DECEMBER 1996 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA MODI-
FIANT L'ACCORD RELATIF AUX TRANS-
PORTS AÉRIENS DU 21 DÉCEMBRE 
1961. MEXICO, 20 DÉCEMBRE 1996 

Entry into force: 23 January 1998 by no-
tification, in accordance with article XX 
of the agreement of 21 December 1961, 
as amended. 

Entrée en vigueur : 23 janvier 1998 par 
notification, conformément à l'ar-
ticle XX de l'accord du 21 dé-
cembre 1961, tel que modifié. 

Authentic texts: English, French and 
Spanish 

Textes authentiques : anglais, français et 
espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Mexico, 9 July 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Mexique, 
9 juillet 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
CJA 6079 

Mexico City, 20 December 1996 

Dear Minister, 
In reply to your Note No. 278 of 20 December 1996, the text of which, in Spanish, 

reads as follows: 
 
 

[See Note I] 
 
 

I am pleased to confirm that the Government of the United Mexican States accepts 
the proposal contained in your Note No. 278, which it considers, in conjunction with this 
reply, as constituting an Agreement between our two Governments, entering into force on 
today’s date. 

Sincerely, 
ÁNGEL GURRÍA 

Minister of Foreign Affairs 
of the United Mexican States 

 
His Excellency Lloyd Axworthy 
Minister of Foreign Affairs of Canada 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
CJA 6079 

Mexico, D.F., le 20 décembre 1996 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note n° 278 datée du 20 décembre 1996, qui se lit 

comme suit : 
 
 

[Voir note I] 
 
 
En réponse, j’ai l’honneur de vous annoncer que le Gouvernement des États-Unis du 

Mexique accepte votre proposition contenue dans votre note n° 278 et considère que 
celle-ci et la présente constituent un Accord entre nos Gouvernements, lequel entrera en 
vigueur à la date d’aujourd’hui. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, l’assurance de 
ma plus haute considération. 

ÁNGEL GURRÍA 
Secrétaire des relations extérieures 

des États-Unis du Mexique 
 
Son Excellence Lloyd Axworthy 
Ministre des relations extérieures 
du Canada 
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No. 14098. Multilateral No 14098. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON THE 
INTERNATIONAL VALIDITY OF 
CRIMINAL JUDGMENTS. THE 
HAGUE, 28 MAY 1970 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 973, I-14098.] 

CONVENTION EUROPÉENNE SUR 
LA VALEUR INTERNATIONALE 
DES JUGEMENTS RÉPRESSIFS. 
LA HAYE, 28 MAI 1970 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 973, 
I-14098.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION AND 
DECLARATION) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVE ET DÉCLA-
RATION) 

Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 19 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 19 mars 2010 

Date of effect: 20 June 2010 Date de prise d'effet : 20 juin 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 

 

 

Reservation and declaration:  Réserve et déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 1 de l’article 61 de la Convention, le Monténégro se 
réserve le droit de : 

- Refuser l’exécution s’il estime que la condamnation concerne une infraction 
d’ordre fiscal ou religieux; 

- Refuser l’exécution d’une sanction prononcée en raison d’un fait qui, conformé-
ment à la loi du Monténégro, aurait été de la compétence exclusive d’une autori-
té administrative; 

- Refuser l’exécution d’un jugement répressif européen rendu par les autorités du 
Monténégro à une date où l’action pénale pour l’infraction qui y a été sanction-
née aurait été couverte par la prescription selon sa propre loi; 

- Refuser l’exécution des jugements par défaut et des ordonnances pénales; 
- Refuser l’application des dispositions de l’article 8 dans les cas où le Monténé-

gro a une compétence originaire et de ne reconnaître, dans ces cas, que 
l’équivalence des actes accomplis dans l’État requérant et qui ont un effet inter-
ruptif ou suspensif de prescription. 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 19 de la Convention, le Monténégro se 
réserve le droit d’exiger que les demandes et pièces annexes lui soient adressées accom-
pagnées d’une traduction en langue monténégrine. 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON 
CIVIL AND POLITICAL RIGHTS. 
NEW YORK, 16 DECEMBER 1966 
[United Nations, Treaty Series, vol. 999, 
I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS CIVILS ET POLI-
TIQUES. NEW YORK, 16 DÉ-
CEMBRE 1966 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARA-
GRAPHE 3 DE L'ARTICLE 4 

Guatemala Guatemala 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 July 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 
15 juillet 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
15 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 juillet 2010 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]1 

 

1 Published as submitted.  – Publié tel que soumis.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Guatemala City, 31 May 2010 

Sir, 
I have the honour to inform you, in accordance with article 4, paragraphs 1 and 3, of 

the International Covenant on Civil and Political Rights, that on 27 May 2010, Mr. Álva-
ro Colom Caballeros, President of the Republic of Guatemala, in the Council of Minis-
ters, issued Government Decree 14-2010 declaring a disaster emergency in the territory of 
the Departments of Escuintla, Sacatepéquez and Guatemala for a period of 30 days, from 
the entry into force of the Decree, owing to the eruption of the Pacaya volcano. 

The declaration was issued with a view to safeguarding the well-being, safety and 
freedom from disturbance of persons and their property in the above-mentioned depart-
ments, and to prevent or reduce the impacts of the eruption. 

In this connection, measures were adopted that partially restrict the content of arti-
cles 12 and 21 of the International Covenant on Civil and Political Rights, including: 

1. Centralization under the National Coordinating Office for the Reduction of Nat-
ural or Man-made Disasters (CONRED) of all activities to prevent, mitigate or respond to 
the harmful effects of the volcanic eruption, in the manner and under the conditions the 
situation requires; 

2. Prohibition of vehicular movement and parking in designated places or areas and 
at designated times, restriction of departure by vehicle from populated districts or inspec-
tion of vehicles; 

3. Restriction of the right to free movement and positioning of cordons to restrict 
vehicular traffic and prevent individuals from gaining access to affected areas, as circum-
stances require; 

4. Encouragement of the relocation of inhabitants of homes in areas declared “High 
Risk”; 

5. Requirement that individuals provide whatever assistance and cooperation is 
necessary to ensure adequate management of the situation in affected areas; and 

6. Orders to evacuate the residents of areas affected or likely to be affected. 
In addition, Mr. Álvaro Colom Caballeros, President of the Republic of Guatemala, 

in the Council of Ministers, issued Government Decree No. 15-2010 of 29 May 2010 de-
claring a national disaster emergency for a period of 30 days from the entry into force of 
the Decree, owing to the natural disaster caused by tropical storm Agatha and the contin-
uous rains affecting the country. 

In this connection, measures that partially restrict the content of articles 12 and 21 of 
the International Covenant on Civil and Political Rights were adopted, including: 

1. Centralization under the National Coordinating Office for the Reduction of Nat-
ural or Man-made Disasters (CONRED) of all activities to prevent, mitigate or respond to 
the harmful effects of tropical storm Agatha and the continuous rains affecting the coun-
try; 
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2. Prohibition of vehicular movement and parking in designated places or areas and 
at designated times, restriction of departure by vehicle from populated districts or inspec-
tion of vehicles; 

3. Suspension of public services, and, as required, of services provided by private 
companies; 

4. Determination of the conditions under which the rights to strike or pro-
test may be exercised, or prohibition or suspension of such activities when they are politi-
cally motivated; 

5. Restriction of the right to hold public meetings, demonstrations or other displays, 
and, as appropriate, prevention of such gatherings, even when they are of a private nature; 

6. Dispersal by force of any group, public meeting or demonstration either held 
without due authorization or held with such authorization but involving the use of weap-
ons or other means of violence. Such meetings shall be dispersed if participants remain 
against orders to disband; 

7. Restriction of the right to free movement through the establishment of safety 
cordons, restriction of vehicular traffic and prevention of entry to and exit from affected 
areas or zones, as circumstances should require; 

8. Orders to evacuate the residents of affected “High Risk” regions or areas; 
9. Requirement that individuals provide whatever assistance and cooperation is 

necessary to ensure adequate management of the situation in affected areas; 
10. Establishment of maximum or minimum prices for essential goods and preven-

tion of the hoarding of such items. 
Accordingly, I should be grateful if you would inform the other States parties to the 

Convention. 
Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 

MIGUEL ÁNGEL IBARRA G. 
Deputy Minister for Foreign Affairs 

Head of Office 

 

Mr. Ban Ki-Moon 
Secretary-General, United Nations 

New York
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GOVERNMENT DECREE NO. 14-2010 

THE PRESIDENT OF THE REPUBLIC 

Whereas: 
While it is the obligation of the State and its authorities to afford the residents of the 

nation the full enjoyment of the rights guaranteed under the Political Constitution of the 
Republic, in cases of disaster emergency the full exercise of certain rights may be sus-
pended by virtue of a declaration by the President of the Republic in the Council of Min-
isters categorizing the nature and gravity of the given situation, applying such relevant le-
gal measures as are strictly necessary in accordance with the Public Order Act, 

Whereas: 
The consequences of the eruption of the Pacaya volcano have particularly affected 

the Departments of Escuintla, Sacatepéquez and Guatemala, resulting in personal and ma-
terial losses, and with a view to safeguarding the well-being, safety and freedom from dis-
turbance of persons and their property, and to prevent or reduce the effects of the disaster 
emergency, urgent measures are imperative, requiring the issuance of a Government De-
cree declaring a disaster emergency in the above-mentioned departments, 

Therefore: 
In exercise of the functions conferred under articles 138 and 183, paragraph (f) of the 

Political Constitution of the Republic of Guatemala and on the basis of article 139 of the 
said Constitution and of articles 1, 2, 14 and 15 of the Public Order Act, 

In the Council of Ministers, 
Hereby decrees: 

Article 1. Declaration 

A disaster emergency is hereby declared in the departments of Escuintla, Sacatepé-
quez and Guatemala, owing to the eruption of the Pacaya volcano. 

Article 2. Justification 

The disaster emergency is declared with a view to safeguarding the well-being, safety 
and freedom from disturbance of persons and their property in the above-mentioned de-
partments, and consequently, to prevent or reduce the effects of the eruption. 

Article 3. Duration 

The disaster emergency is declared for a period of 30 days from the entry into force 
of the present Government Decree. 

Article 1 of Government Decree No. 16-2010 of 5 July 2010 extended the duration of 
the disaster emergency by 30 additional days. 

Article 1 of Government Decree No. 17-2010 of 2 August 2010 extended the dura-
tion by 30 additional days. 
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Article 4. Restricted rights 

In the Departments of Escuintla, Sacatepéquez and Guatemala, the full exercise of 
the rights recognized in article 5 of the Constitution are only restricted in reference to the 
following: “Every person has the right to do what the law does not prohibit and is not re-
quired to comply with orders that are not based on and issued in accordance with the 
law.” The rights recognized in article 26 of the Constitution are also restricted for the pe-
riod indicated in article 3 of the present Decree. 

Amended in article 5 of Congressional Decree No. 23-2010 of 14 June 2010. 

Article 5. Measures 

Throughout the duration of the disaster emergency, the following measures shall be 
established: 

1. Centralization under the National Coordinating Office for the Reduction of Nat-
ural or Man-made Disasters (CONRED) of all activities to prevent, mitigate and respond 
to the harmful effects of the volcanic eruption in the manner and under the conditions the 
situation requires; 

2. Prohibition of vehicular movement and parking in designated places or areas and 
at designated times, restriction of departure by vehicle from populated districts or inspec-
tion of vehicles; 

3. Restriction of the right to free movement and positioning of cordons to restrict 
vehicular traffic and prevent individuals from gaining access to affected areas, as circum-
stances require; 

4. Encouragement of the relocation of inhabitants of homes in areas declared “High 
Risk”; 

5. Requirement that individuals provide whatever assistance and cooperation is 
necessary to ensure adequate management of the situation in affected areas; and 

6. Orders to evacuate the residents of areas affected or likely to be affected. 

Article 6. Suspension of educational activities 

The Ministry of Education shall address the need to suspend educational activities in 
both public and private institutions in the above-mentioned departments. 

Article 7. Protection of persons and their property 

The Ministry of the Interior shall immediately take all measures required to guarantee 
the safety of persons and their property, prevent any infringement of the law and ensure 
the maintenance of peace and public order. 
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Article 8. Collaboration 

All agencies and departments under the Executive Branch as well as health sector 
agencies shall participate and collaborate within the scope of their responsibilities in im-
plementing the actions prescribed by the National Coordinating Office for the Reduction 
of Natural or Man-made Disasters (CONRED) to guarantee the provision of basic public 
services. 

Article 9. Convocation 

The Congress of the Republic shall be informed of the contents of the present Gov-
ernment Decree pursuant to articles 138 and 139 of the Political Constitution of the Re-
public of Guatemala, and shall, in a timely manner, be presented with a report detailing 
the events and measures adopted during the emergency, in accordance with article 32 of 
the Public Order Act. 

Article 10. Entry into force 

The present Government Decree shall enter into force immediately and shall be pub-
lished in the Official Gazette of Central America. 

DONE at Guatemala City on 27 May 2010. 

FOR PUBLICATION AND IMPLEMENTATION 

ÁLVARO COLOM CABALLEROS 
 

RAFAEL ESPADA 
Vice-President of the Republic 

 
CARLOS NOEL MENOCAL CHÁVEZ 

Minister of the Interior 
 

VIVIAN HAYDÉE MACK CHANG 
Deputy Minister of Internal Administration 

and Systems Development in the 
Ministry of Finance 

Head of Office 
 

MIGUEL ANGEL IBARRA G. 
Deputy Minister for Foreign Affairs 

Head of Office 
 

DENNIS ALONZO MAZARIEGOS 
Minister of Education 

 
MAJOR GENERAL ABRAHAM VALENZUELA GONZÁLEZ 
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Minister of Defence 
JOSUÉ ESTUARDO VILLATORO MONTERROSO 

 
Fifth Deputy Minister of Communications,  

Infrastructure and Housing 
Head of Office 

 
EDGAR ALFREDO RODRÍGUEZ 

Minister of Labour and Social Security 
 

RUBÉN ESTUARDO MORALES MONROY 
Minister for the Economy 

 
JUAN ALFONSO DE LEÓN GARCÍA 

Minister of Agriculture,  
Livestock and Food 

 
GUILLERMO ENRIQUE ECHEVERRÍA PERALTA 

Deputy Minister of Public Health  
and Social Welfare 

 
ROMEO AUGUSTO RODRÍGUEZ MENÉNDEZ 

Deputy Minister of Energy and Mining 
Head of Energy Sector 

Head of Office 
 

JERÓNIMO LANCERIO CHINGO 
Minister of Culture and Sports 

 
LUIS ALBERTO FERRATÉ FELICE 

Minister of the Environment  
and Natural Resources 

 
CARLOS LARIOS OCHAITA 

Secretary-General 
Office of the President of the Republic 
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GOVERNMENT DECREE NO. 15-2010 

THE PRESIDENT OF THE REPUBLIC 

Whereas: 
While it is the obligation of the State and its authorities to afford the residents of the 

nation the full enjoyment of the rights guaranteed under the Political Constitution of the 
Republic, in cases of disaster emergency, the full exercise of certain rights may be sus-
pended by virtue of a declaration by the President of the Republic in the Council of Min-
isters categorizing the nature and gravity of the given situation, applying such relevant le-
gal measures as are strictly necessary in accordance with the Public Order Act, 

Whereas: 
The consequences of tropical storm Agatha have affected the entire national territory, 

resulting in loss of human life and substantial material damage, seriously affecting the 
country’s infrastructure and communications network, and with a view to safeguarding 
Guatemalan people’s lives, well-being and safety, a Government Decree is required, de-
claring a disaster emergency throughout the national territory, 

Therefore: 
In exercise of the functions conferred under articles 138, 182 and 183, paragraphs (e) 

and (f), of the Political Constitution of the Republic of Guatemala and on the basis of ar-
ticles 1, 2, 14 and 15 of National Constituent Assembly Decree No. 7 (the Public Order 
Act), 

Hereby decrees: 

Article 1. Declaration 

A disaster emergency is hereby declared throughout the national territory owing to 
the natural disaster caused by tropical storm Agatha and the continuous rains affecting the 
country. 

Article 2. Justification 

The disaster emergency is declared with a view to safeguarding Guatemalan people’s 
lives, as well as their well-being and safety, which are threatened by the above-mentioned 
storm and associated rains. 

Article 3. Duration 

The disaster emergency is declared for a period of 30 days from the entry into force 
of the present Government Decree. 

Article 1 of Government Decree No. 16-2010 of 5 July 2010 extended the duration of 
the disaster emergency by 30 additional days. 
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Article 1 of Government Decree No. 17-2010 of 2 August 2010 extended the dura-
tion by 30 additional days. 

Article 4. Restricted rights 

The full exercise of the rights recognized in article 5 of the Constitution are only re-
stricted in reference to the following: “Every person has the right to do what the law does 
not prohibit and is not required to comply with orders that are not based on and issued in 
accordance with the law.” The rights recognized in article 26 and article 116, para-
graph 2, of the Political Constitution of the Republic of Guatemala are restricted for the 
period indicated in article 3 of the present Decree. 

Amended in article 2 of Congressional Decree No. 23-2010 of 14 June 2010. 

Article 5. Measures 

Throughout the duration of the disaster emergency, the following measures shall be 
established: 

1. Centralization under the National Coordinating Office for the Reduction of Nat-
ural or Man-made Disasters (CONRED) of all activities to prevent, mitigate and respond 
to the harmful effects of tropical storm Agatha and the continuous rains affecting the 
country; 

2. Prohibition of vehicular movement and parking in designated places or areas and 
at designated times, restriction of departure by vehicle from populated districts or inspec-
tion of vehicles; 

3. Deleted; 
4. Determination of the conditions under which the rights to strike or pro-

test may be exercised, or prohibition or suspension of such activities when they are politi-
cally motivated; 

5. Restriction of the right to hold public meetings, demonstrations or other displays, 
and, as appropriate, prevention of such gatherings, even when they are of a private nature; 

6. Deleted; 
7. Restriction of the right to free movement through the establishment of safety 

cordons, restriction of vehicular traffic and prevention of entry to and exit from affected 
areas or zones, as circumstances should require; 

8. Orders to evacuate the residents of affected “High Risk” regions or areas; 
9. Requirement that individuals provide whatever assistance and cooperation is 

necessary to ensure adequate management of the situation in affected areas; 
10. Prevention of the hoarding of essential goods. 
Article 3 of Congressional Decree No. 23-2010 of 14 June 2010 deleted paragraphs 3 

and 6 and amended paragraph 10. 
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Article 6. Suspension of educational activities 

The Ministry of Education shall address the need to suspend educational activities in 
both public and private institutions. 

Article 7. Protection of persons and their property 

The Ministry of the Interior shall immediately take all measures required to guarantee 
the safety of persons and their property, prevent any infringement of the law and ensure 
the maintenance of peace and public order. 

Article 8. Collaboration 

All agencies and departments under the Executive Branch as well as health sector 
agencies shall participate and collaborate within the scope of their responsibilities in im-
plementing the actions prescribed by the National Coordinating Office for the Reduction 
of Natural or Man-made Disasters (CONRED) to guarantee the provision of basic public 
services. 

Article 9. Donations 

Donations shall be allocated and recorded in the name of the State of Guatemala and 
coordinated by the National Coordinating Office for the Reduction of Natural or Man-
made Disasters (CONRED). The donations received shall not be subject to the provisions 
set out in article 53, paragraph 3, of Decree No. 101-87 of the Congress of the Republic 
(Organic Law on the Budget). 

Article 10. Acquisition of goods and services 

Exemption from the requirement of a competitive bidding process, as set out in De-
cree No. 57-92 of the Congress of the Republic (State Contracting Act and rules), shall be 
authorized for the purchase of goods and services and contracting of labour to implement 
and supervise work related to the goals of the present Decree, under the strict responsibil-
ity of the appropriate departments. 

Article 11. Convocation 

The Congress of the Republic shall be informed of the contents of the present 
Government Decree pursuant to articles 136 and 138 of the Political Constitution of the 
Republic of Guatemala, and shall, in a timely manner, be presented with a report detailing 
the events and measures adopted during the emergency, in accordance with article 32 of 
the Public Order Act. 
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Article 12. Entry into force 

The present Government Decree shall enter into force immediately and shall be pub-
lished in the Official Gazette of Central America. 

DONE at Guatemala City on 29 May 2010. 

FOR PUBLICATION AND IMPLEMENTATION 

ÁLVARO COLOM CABALLEROS 
 

RAFAEL ESPADA 
Vice-President of the Republic 

 
CARLOS NOEL MENOCAL CHÁVEZ 

Minister of the Interior 
 

VIVIAN HAYDÉE MACK CHANG 
Deputy Minister of Internal Administration  

and Systems Development in the  
Ministry of Finance 

Head of Office 
 

MIGUEL ANGEL IBARRA G. 
Deputy Minister for Foreign Affairs 

Head of Office 
 

DENNIS ALONZO MAZARIEGOS 
Minister of Education 

 
MAJOR GENERAL ABRAHAM VALENZUELA GONZÁLEZ 

Minister of Defence 
 

GUILLERMO ANDRÉS CASTILLO RUIZ 
Minister of Communications,  

Infrastructure and Housing 
 

EDGAR ALFREDO RODRÍGUEZ 
Minister of Labour and Social Security 

 
RUBÉN ESTUARDO MORALES MONROY 

Minister for the Economy 
 

JUAN ALFONSO DE LEÓN GARCÍA 
Minister of Agriculture,  

Livestock and Food 
 

LUDWIN WERNER OVALLE CABRERA 
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Minister of Public Health and 
Social Welfare 

 
ROMEO AUGUSTO RODRÍGUEZ MENÉNDEZ 

Deputy Minister of Energy and Mining 
Head of Energy Sector 

Head of Office 
 

JERÓNIMO LANCERIO CHINGO 
Minister of Culture and Sports 

 
LUIS ALBERTO FERRATÉ FELICE 

Minister of the Environment  
and Natural Resources 

 
CARLOS LARIOS OCHAITA 

Secretary-General 
Office of the President of the Republic 
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J/I /831 

New York, 3 June 2010 

Sir, 
I have the honour to inform you, in your capacity as depositary of the International 

Covenant on Civil and Political Rights, the following notification by the Government of 
Guatemala in accordance with article 4, paragraph 3, of the Covenant. 

In this connection, on 27 May 2010, the President of the Republic of Guatemala, in 
the Council of Ministers, issued the Government Decree 14-2010 declaring a disaster 
emergency in the territory of the Departments of Escuintla, Sacatepéquez and Guatemala 
for a period of 30 days, from the entry into force of the Decree, owing to the eruption of 
the Pacaya volcano. 

Subsequently, Mr. Álvaro Colom Caballeros, President of the Republic of Guatema-
la, in the Council of Ministers, issued Government Decree No. 15-2010 dated 
29 May 2010 declaring a national disaster emergency for a period of 30 days from the en-
try into force of the Decree, owing to the natural disaster caused by tropical storm Agatha 
and the continuous rains affecting the country. 

In this connection, I request your good offices in communicating the contents of this 
notification and the respective Government decrees attached herewith to the other States 
parties. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 
GERT ROSENTHAL 

Permanent Representative 
Mr. Ban Ki-moon 
Secretary-General 
United Nations 
New York 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Guatemala, le 31 mai 2010 

Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de vous informer, conformément aux paragraphes 1 et 3 de l’article 4 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, que le 27 mai 2010, à la suite 
de l’éruption du volcan de Pacaya, M. Álvaro Colom Caballeros, Président de la Répu-
blique du Guatemala, a pris en Conseil des ministres le décret gouvernemental no 14-2010 
instaurant pour une durée de 30 jours à compter de l’entrée en vigueur dudit décret l’état 
de calamité publique dans la circonscription territoriale des départements d’Escuintla, de 
Sacatepéquez et de Guatemala. 

Cette décision a pour objet d’assurer le bien-être, la sécurité et la tranquillité des per-
sonnes et de protéger leurs biens dans les départements indiqués ainsi que d’éviter ou 
d’atténuer les conséquences de l’éruption volcanique. 
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Les mesures prises en ce sens limitent partiellement l’exercice des droits visés aux ar-
ticles 12 et 21 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et consistent no-
tamment à : 

1. Centraliser sous l’autorité de l’instance nationale de coordination pour la réduc-
tion des catastrophes (CONRED : Coordinadora Nacional para la Reducción de De-
sastres) toutes les opérations visant à prévenir, atténuer et réparer les dégâts provoqués 
par l’éruption volcanique selon des modalités adaptées à la situation; 

2. Interdire la circulation ou le stationnement de véhicules dans certains lieux ou 
secteurs ou à certaines heures, les empêcher de quitter les zones habitées ou les fouiller; 

3. Limiter le droit de circuler librement et établir des périmètres pour limiter la cir-
culation des véhicules et empêcher l’accès des personnes aux zones touchées tant que les 
circonstances l’exigent; 

4. Faciliter le déplacement des habitants de logements situés dans des secteurs re-
connus à haut risque; 

5. Exiger des particuliers l’aide ou la coopération indispensables pour mieux con-
trôler la situation dans les zones touchées; 

6. Ordonner l’évacuation des habitants des régions touchées ou risquant de l’être. 
M. Álvaro Colom Caballeros, Président de la République du Guatemala, a également 

pris en Conseil des ministres le décret gouvernemental n° 15-2010 en date du 
29 mai 2010 instaurant pour une durée de 30 jours à compter de l’entrée en vigueur dudit 
décret l’état de calamité publique sur l’ensemble du territoire national à la suite de la ca-
tastrophe naturelle due à la tempête Agatha et aux pluies diluviennes subies par le pays. 

Les mesures prises en ce sens limitent partiellement l’exercice des droits visés aux ar-
ticles 12 et 21 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et consistent no-
tamment à : 

1. Centraliser sous l’autorité de l’instance nationale de coordination pour la réduc-
tion des catastrophes (CONRED) toutes les opérations visant à prévenir, atténuer et répa-
rer les dégâts provoqués par la tempête Agatha et les pluies diluviennes; 

2. Interdire la circulation ou le stationnement de véhicules dans certains lieux ou 
secteurs ou à certaines heures, les empêcher de quitter les zones habitées ou les fouiller; 

3. Limiter le fonctionnement des services publics et, si nécessaire, les prestations 
fournies par des entreprises privées; 

4. Fixer les conditions d’exercice du droit de grève ou l’empêcher s’il obéit à des 
motifs ou à des fins politiques; 

5. Limiter les réunions en plein air, les rassemblements publics ou autres manifesta-
tions et, le cas échéant, en empêcher la tenue, même s’ils ont un caractère privé; 

6. Dissoudre par la force toute réunion, rassemblement ou manifestation publique 
organisés sans être dûment autorisés ou dont les participants sont armés ou violents. En 
pareil cas, si les personnes rassemblées ou les manifestants refusent de se disperser, la 
dissolution aura lieu après sommation; 

7. Limiter le droit de circuler librement en établissant des cordons sanitaires et en 
restreignant la circulation de véhicules; empêcher les personnes d’entrer dans les zones ou 
les secteurs touchés, ou d’en sortir, tant que les circonstances l’exigent; 
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8. Ordonner l’évacuation des habitants des régions touchées ou des zones à haut 
risque; 

9. Exiger des particuliers l’aide ou la coopération indispensables pour mieux con-
trôler la situation dans les zones ou les secteurs touchés; 

10. Fixer des prix maximum ou minimum pour les produits de première nécessité et 
éviter leur accaparement. 

En conséquence, je vous prie de bien vouloir informer les autres États parties au 
Pacte. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute con-
sidération. 

Le Ministre délégué 
aux relations extérieures par intérim 

MIGUEL ÁNGEL IBARRA G. 

 

Mr. Ban Ki-Moon 
Secretary-General, United Nations 
New York 
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DÉCRET GOUVERNEMENTAL NO 14-2010 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

Considérant : 
Que si l’État et ses autorités ont l’obligation d’assurer aux membres de la nation le 

plein exercice des droits garantis par la Constitution politique de la République, quelques-
uns de ces droits peuvent néanmoins être restreints en cas de calamité publique sous ré-
serve d’une déclaration préalable du Président de la République en Conseil des ministres, 
dès lors que la nature et la gravité d’une situation particulière l’exigent et que les disposi-
tions légales appliquées sont limitées au strict nécessaire et conformes à la loi relative à 
l’ordre public. 

Considérant : 
Que les conséquences de l’éruption du volcan de Pacaya ayant particulièrement tou-

ché les départements d’Escuintla, de Sacatepéquez et de Guatemala, causant des pertes 
humaines et matérielles, et afin d’assurer le bien-être, la sécurité et la tranquillité des per-
sonnes et de protéger leurs biens, mais aussi d’éviter ou d’atténuer les effets de l’état de 
calamité publique, il est indispensable de prendre des mesures urgentes, d’où la nécessité 
de prendre le décret gouvernemental déclarant l’état de calamité publique dans les dépar-
tements précités, 

Par ces motifs : 
En vertu des pouvoirs que lui confèrent l’article 138 et les alinéas e) et f) de 

l’article 183 de la Constitution politique de la République du Guatemala, et conformé-
ment aux dispositions des articles 1, 2, 14 et 15 de la loi relative à l’ordre public, 

En Conseil des ministres, 
Décrète : 

Article 1. Déclaration 

L’état de calamité publique est déclaré dans les départements d’Escuintla, de Sacate-
péquez et de Guatemala. 

Article 2. Motifs 

L’état de calamité publique est déclaré afin d’assurer le bien-être, la sécurité et la 
tranquillité des personnes et de protéger leurs biens dans ces départements et, ainsi, 
d’éviter ou d’atténuer les conséquences de l’éruption volcanique.  

Article 3. Durée 

L’état de calamité publique est déclaré pour une durée de trente jours à compter de 
l’entrée en vigueur du présent décret. 

L’état de calamité publique est prorogé de trente jours par l’article 1 du décret gou-
vernemental n° 16-2010 du 5 juillet 2010. 

 66 



Volume 2685, A-14668 

Prorogé de trente jours supplémentaires par l’article 1 du décret gouvernemental 
n°17-2010 du 2 août 2010. 

Article 4.Restrictions de droits 

Dans les départements d’Escuintla, de Sacatepéquez et de Guatemala, la restriction 
de l’exercice des droits constitutionnels garantis par l’article 5 s’applique seulement à la 
disposition selon laquelle « Toute personne a le droit de faire ce que la loi n’interdit pas 
et nul n’est tenu de se plier à des ordres qui sont, au fond ou dans la forme, contraires à la 
loi » et aux droits visés à l’article 26, pour la durée indiquée à l’article précédent. 

Modifié par l’article 5 du décret du Congrès n° 23-2010 du 14 juin 2010. 

Article 5. Mesures 

Pendant la durée de l’état de calamité publique, il est décidé de : 
1. Centraliser sous l’autorité de l’instance nationale de coordination pour la réduc-

tion des catastrophes (CONRED) toutes les opérations visant à prévenir, atténuer et répa-
rer les dégâts provoqués par l’éruption volcanique selon des modalités adaptées à la situa-
tion; 

2. Interdire la circulation ou le stationnement de véhicules dans certains lieux ou 
secteurs ou à certaines heures, les empêcher de quitter les zones habitées ou les fouiller; 

3. Limiter le droit de circuler librement et établir des périmètres pour limiter la cir-
culation des véhicules et empêcher l’accès des personnes aux zones touchées tant que les 
circonstances l’exigent; 

4. Faciliter le déplacement des habitants de logements situés dans des secteurs re-
connus à haut risque; 

5. Exiger des particuliers l’aide ou la coopération indispensables pour gérer au 
mieux la situation dans les zones touchées; 

6. Ordonner l’évacuation des habitants des régions touchées ou risquant de l’être. 

Article 6. Suspension des activités d’enseignement 

Le Ministère de l’éducation arrête les modalités de suspension des activités 
d’enseignement dans les établissements publics et privés des départements précités. 

Article 7. Protection des personnes et des biens 

Le Ministère de l’intérieur prend immédiatement toutes les mesures nécessaires pour 
garantir la sécurité des personnes et de leurs biens, prévenir toute infraction et assurer le 
maintien de la paix et de l’ordre public. 
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Article 8. Collaboration 

Dans les limites de leurs compétences, tous les organes et bureaux de l’exécutif sont 
tenus, ainsi que les organismes du secteur sanitaire, de participer et de collaborer aux me-
sures arrêtées par l’instance nationale de coordination pour la réduction des catastrophes 
(CONRED) afin de garantir à la population la prestation de services publics essentiels. 

Article 9. Convocation 

L’honorable Congrès de la République est invité à prendre connaissance du présent 
décret gouvernemental conformément aux articles 138 et 139 de la Constitution politique 
de la République du Guatemala. Il sera présenté en temps voulu à cet organe législatif un 
rapport circonstancié sur les faits survenus et les mesures prises pendant la situation 
d’urgence, en application des dispositions de l’article 32 de la loi relative à l’ordre public. 

Article 10. Entrée en vigueur 

Le présent décret, qui doit être publié au Journal officiel, prend effet immédiatement. 
FAIT à Guatemala le vingt-sept mai deux mil dix. 

POUR PUBLICATION ET EXÉCUTION 

ÁLVARO COLOM CABALLEROS 
 

Le Vice-Président de la République 
RAFAEL ESPADA 

 
Le Ministre de l’intérieur 

CARLOS NOEL MENOCAL CHÁVEZ 
 

La Ministre déléguée à l’administration interne  
et au développement de systèmes  

au Ministère des finances publiques, 
Au nom du Ministre 

VIVIAN HAYDÉE MACK CHANG 
 

Le Ministre délégué aux relations extérieures,  
Au nom du Ministre 

MIGUEL ANGEL IBARRA G. 
 

Le Ministre de l’éducation 
DENNIS ALONZO MAZARIEGOS 

 
Le Ministre de la défense nationale 

ABRAHAM VALENZUELA GONZÁLEZ 
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Le cinquième Ministre délégué aux communications,  
à l’équipement et au logement,  

Au nom du Ministre 
JOSUÉ ESTUARDO VILLATORO MONTERROSO 

 
Le Ministre du travail et des affaires sociales 

EDGAR ALFREDO RODRÍGUEZ 
 

Le Ministre de l’économie 
RUBÉN ESTUARDO MORALES MONROY 

 
Le Ministre de l’agriculture, de l’élevage 

et de l’alimentation 
JUAN ALFONSO DE LÉON GARCÍA 

 
Le Ministre délégué à la santé publique  

et à l’aide sociale 
GUILLERMO ENRIQUE ECHEVERRÍA PERALTA 

 
Le Ministre délégué au secteur énergétique  

au Ministère de l’énergie et des mines, 
Au nom du Ministre 

ROMEO AUGUSTO RODRÍGUEZ MENÉNDEZ 
 

Le Ministre de la culture et des sports 
JERÓNIMO LANCERIO CHINGO 

 
Le Ministre de l’environnement  

et des ressources naturelles 
LUIS ALBERTO FERRATÉ FELICE 

 
Le Secrétaire général de la présidence de la République 

CARLOS LARIOS OCHAITA 
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DÉCRET GOUVERNEMENTAL NO 15-2010 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

Considérant : 
Que si l’État et ses autorités ont l’obligation d’assurer aux membres de la nation le 

plein exercice des droits garantis par la Constitution politique de la République, quelques-
uns de ces droits peuvent néanmoins être restreints en cas de calamité publique sous ré-
serve d’une déclaration préalable du Président de la République en Conseil des ministres, 
dès lors que la nature et la gravité d’une situation particulière l’exigent et que les disposi-
tions légales appliquées sont limitées au strict nécessaire et conformes à la loi relative à 
l’ordre public, 

Considérant : 
Que puisque les conséquences de la tempête Agatha ont touché la totalité du territoire 

national, causant la perte de vies humaines et d’importants dégâts matériels et détériorant 
gravement les infrastructures et les réseaux de communication du pays, et afin de protéger 
et de garantir la vie des Guatémaltèques ainsi que leur bien-être et leur sécurité, il con-
vient de prendre un décret gouvernemental déclarant l’état de calamité publique sur 
l’ensemble du territoire national, 

Par ces motifs : 
En vertu des pouvoirs que lui confèrent les articles 138 et 182, et l’alinéa f) de 

l’article 183 de la Constitution politique de la République du Guatemala, et conformé-
ment à son article 139 et aux articles 1, 2, 14 et 15 du décret no 7 (loi relative à l’ordre 
public) de l’Assemblée nationale constituante, 

En Conseil des ministres, 
Décrète : 

Article 1. Déclaration 

L’état de calamité publique est déclaré sur l’ensemble du territoire national eu égard 
aux dégâts causés par la tempête Agatha et les pluies diluviennes qui se sont abattues sur 
le pays. 

Article 2. Motifs 

L’état de calamité publique est déclaré afin de protéger et de garantir la vie des Gua-
témaltèques ainsi que leur bien-être et leur sécurité après les dommages occasionnés par 
la tempête Agatha et les pluies diluviennes. 

Article 3. Durée 

L’état de calamité publique est déclaré pour une durée de trente jours à compter de 
l’entrée en vigueur du présent décret. 
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L’état de calamité publique est prorogé de trente jours par l’article 1 du décret gou-
vernemental no 16-2010 du 5 juillet 2010. 

Prorogé de trente jours supplémentaires par l’article 1 du décret gouvernemental 
no 17-2010 du 2 août 2010. 

Article 4. Restrictions de droits 

La restriction de l’exercice des droits constitutionnels garantis par l’article 5 
s’applique seulement à la disposition selon laquelle « Toute personne a le droit de faire ce 
que la loi n’interdit pas et nul n’est tenu de se plier à des ordres qui sont, au fond ou dans 
la forme, contraires à la loi » et aux droits prévus à l’article 26 et au paragraphe 2 de 
l’article 116 de la Constitution politique de la République du Guatemala, pour la durée 
indiquée à l’article précédent. 

Modifié par l’article 2 du décret du Congrès no 23-2010 du 14 juin 2010. 

Article 5. Mesures 

Pendant la durée de l’état de calamité publique, il est décidé de : 
1. Centraliser sous l’autorité de l’instance nationale de coordination pour la réduc-

tion des catastrophes (CONRED) toutes les opérations visant à prévenir, atténuer et répa-
rer les dégâts provoqués par la tempête Agatha et les pluies diluviennes; 

2. Interdire la circulation ou le stationnement de véhicules dans certains lieux ou 
secteurs ou à certaines heures, les empêcher de quitter les zones habitées ou les fouiller; 

3. Supprimé; 
4. Fixer les conditions d’exercice du droit de grève ou l’empêcher s’il obéit à des 

motifs ou à des fins politiques; 
5. Limiter les réunions en plein air, les rassemblements publics ou autres manifesta-

tions et, le cas échéant, en empêcher la tenue, même s’ils ont un caractère privé; 
6. Supprimé; 
7. Limiter le droit de circuler librement en établissant des cordons sanitaires et en 

réduisant la circulation de véhicules; empêcher les personnes d’entrer dans les zones ou 
les secteurs touchés, ou d’en sortir, tant que les circonstances l’exigent; 

8. Ordonner l’évacuation des habitants des régions touchées ou des secteurs à haut 
risque; 

9. Exiger des particuliers l’aide ou la coopération indispensables pour mieux con-
trôler la situation dans les zones ou les secteurs touchés; 

10. Éviter l’accaparement des produits de première nécessité. 
Les paragraphes 3 et 6 sont supprimés, et le paragraphe 10 modifié par l’article 3 du 

décret du Congrès no 23-2010 en date du 14 juin 2010. 
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Article 6. Suspension des activités d’enseignement 

Le Ministère de l’éducation arrête les modalités de suspension des activités 
d’enseignement dans les établissements publics et privés. 

Article 7. Protection des personnes et des biens 

Le Ministère de l’intérieur prend immédiatement toutes les mesures nécessaires pour 
garantir la sécurité des personnes et de leurs biens, prévenir toute infraction et assurer le 
maintien de la paix et de l’ordre public. 

Article 8. Collaboration 

Dans les limites de leurs compétences, tous les organes et bureaux de l’exécutif sont 
tenus, ainsi que les organismes du secteur sanitaire, de participer et de collaborer aux me-
sures arrêtées par l’instance nationale de coordination pour la réduction des catastrophes 
naturelles (CONRED) afin de garantir à la population la prestation de services publics es-
sentiels. 

Article 9. Dons 

Les dons doivent être consignés et enregistrés au nom de l’État du Guatemala sous 
l’autorité de l’instance nationale de coordination (CONRED). Les dons reçus ne seront 
pas affectés à l’exécution des dispositions du paragraphe 3 de l’article 53 du dé-
cret no 101-87 (loi organique budgétaire) du Congrès de la République. 

Article 10. Acquisition de biens et de services et sous-traitance 

Sont autorisés l’achat de biens et de services et le recours à des prestataires pour 
l’exécution et la supervision de travaux liés au présent décret sans qu’ils soient soumis 
aux règles d’attribution des marchés publics établies par le décret no 57-92 (loi relative à 
la passation des marchés publics et son règlement) du Congrès de la République, sous la 
stricte responsabilité des services concernés. 

Article 11. Convocation 

L’honorable Congrès de la République est invité à prendre connaissance du présent 
décret gouvernemental conformément aux articles 138 et 139 de la Constitution politique 
de la République du Guatemala. Il sera présenté en temps voulu à cet organe législatif un 
rapport circonstancié sur les faits survenus et les mesures prises pendant la situation 
d’urgence, en application des dispositions de l’article 32 de la loi relative à l’ordre public. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent décret prend effet immédiatement et sera publié au Journal officiel. 
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FAIT à Guatemala le vingt-neuf mai deux mil dix. 

POUR PUBLICATION ET EXÉCUTION 

ÁLVARO COLOM CABALLEROS 
 

Le Vice-Président de la République 
RAFAEL ESPADA 

 
Le Ministre de l’intérieur 

CARLOS NOEL MENOCAL CHÁVEZ 
 

La Ministre déléguée à l’administration interne  
et au développement de systèmes au Ministère  

des finances publiques, au nom du Ministre 
VIVIAN HAYDÉE MACK CHANG 

 
Le Ministre délégué aux relations extérieures,  

au nom du Ministre 
MIGUEL ÁNGEL IBARRA G. 

 
Le Ministre de l’éducation 

DENNIS ALONZO MAZARIEGOS 
 

Le Ministre de la défense nationale 
ABRAHAM VALENZUELA GONZÁLEZ 

 
Le Ministre des communications, 

de l’équipement et du logement 
GUILLERMO ANDRÉS CASTILLO RUIZ 

 
Le Ministre du travail et des affaires sociales 

EDGAR ALFREDO RODRÍGUEZ 
 

Le Ministre de l’économie 
RUBÉN ESTUARDO MORALES MONROY 

 
Le Ministre de l’agriculture, 

de l’élevage et de l’alimentation 
JUAN ALFONSO DE LÉON GARCÍA 

 
Le Ministre délégué à la santé publique  

et à l’aide sociale 
LUDWIN WERNER OVALLE CABRERA 
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Le Ministre délégué au secteur énergétique  
au Ministère de l’énergie et des mines, 

au nom du Ministre 
ROMEO AUGUSTO RODRÍGUEZ MENÉNDEZ 

 
Le Ministre de la culture et des sports 

JERÓNIMO LANCERIO CHINGO 
 

Le Ministre de l’environnement et 
des ressources naturelles 

LUIS ALBERTO FERRATE FELICE 
 

Le Secrétaire général 
de la présidence de la République 

CARLOS LARIOS OCHAITA 
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J/I/831 

New York, le 3 juin 2010 

Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, en votre qualité de dépositaire du Pacte in-

ternational relatif aux droits civils et politiques, la notification exigée du Gouvernement 
guatémaltèque par le paragraphe 3 de l’article 4 dudit pacte. 

À cet égard, le 27 mai 2010 le Président de la République a déclaré en Conseil des 
ministres, par le décret no 14-2010 instaurant pour une durée de 30 jours à compter de 
l’entrée en vigueur dudit décret l’état de calamité publique dans la circonscription territo-
riale des départements d’Escuintla, de Sacatepéquez et de Guatemala. 

Par la suite, le Président de la République du Guatemala a declaré en Conseil des mi-
nistres le décret gouvernemental n° 15-2010 instaurant pour une durée de 30 jours à 
compter de l’entrée en vigueur dudit décret l’état de calamité publique sur l’ensemble du 
territoire national à la suite de la catastrophe naturelle due à la tempête Agatha et aux 
pluies diluviennes subies par le pays. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter à la connaissance des autres États 
parties la teneur de la notification et des décrets gouvernementaux joints à la présente 
lettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute con-
sidération. 

Le Représentant permanent 
GERT ROSENTHAL 

Son Excellence Ban Ki-moon 
Secrétaire général 
Nations Unies 
New York 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARA-
GRAPHE 3 DE L'ARTICLE 4 

Guatemala Guatemala 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
20 July 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 
20 juillet 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
20 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
20 juillet 2010 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Guatemala City, 28 June 2010 

Sir, 
I have the honour to inform you, in accordance with article 4, paragraphs 1 and 3, of 

the International Covenant on Civil and Political Rights, that on 25 June 2010 the Presi-
dent of the Republic of Guatemala, Mr. Álvaro Colom Caballeros, in the Council of Min-
isters, issued Government Decree No. 16-2010 extending for a further 30 days the disas-
ter emergency in the Departments of Escuintla, Sacatepéquez and Guatemala owing to the 
eruption of the Pacaya Volcano and the national disaster emergency owing to tropical 
storm Agatha. 

In each case the reason for the extension was the continuance of the circumstances 
that led to the issuance of Government Decrees Nos. 14-2010 and 15 2010, of 27 and 
29 May 2010, respectively. 

Accordingly I should be grateful if you would so inform the other States parties to the 
Covenant. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 
MIGUEL ANGEL IBARRA G. 

Deputy Minister for Foreign Affairs 
Head of Office 

His Excellency Ban Ki-moon 
Secretary-General 
United Nations 
New York 
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GOVERNMENT DECREE NO. 16-2010 

THE PRESIDENT OF THE REPUBLIC 

Whereas: 
The State of Guatemala, through the President of the Republic in the Council of Min-

isters, issued Government Decrees Nos. 14-2010 and 15-2010 of 27 and 29 May 2010, 
respectively, declaring a disaster emergency in the Departments of Escuintla, Sacatepé-
quez and Guatemala owing to the eruption of the Pacaya Volcano and a national disaster 
emergency owing to tropical storm Agatha, which were ratified and amended by Congres-
sional Decree No. 23-2010, 

Whereas: 
The effects of the eruption of the Pacaya Volcano and of tropical storm Agatha, with 

personal and material losses to Guatemalan society, are still being felt in Guatemala, and 
with a view to safeguarding the well-being, safety and freedom from disturbance of per-
sons and their property it is necessary to extend the disaster emergencies declared in the 
two Government Decrees, 

Therefore: 
In exercise of the functions conferred under articles 93, 94, 95, 138, 139 and 183, 

paragraphs (e) and (f), of the Political Constitution of the Republic of Guatemala, arti-
cle 30 of Congressional Decree No. 114-97 (Executive Branch Act), and articles 1, 2, 14 
and 15 of National Constituent Assembly Decree No. 7 (the Public Order Act), 

In the Council of Ministers, 
Hereby decrees: 

Article 1. Extension 

The disaster emergencies declared by Government Decrees Nos. 14-2010 and 
15-2010 of 27 and 29 May 2010, respectively, issued by the President of the Republic in 
the Council of Ministers, which were ratified and amended by Congressional Decree No. 
23-2010, are hereby extended by a period of 30 days. 

Article 2. Justification 

The extension of the above-mentioned disaster emergencies is hereby decreed owing 
to the continuance of the circumstances that led to the issuance of the Government De-
crees concerned. 

Article 3. Budget allocation 

The Ministry of Finance is hereby authorized to identify and allocate the budgetary 
resources needed to meet these emergencies and to make the resources available to the 
units responsible for disbursement. 
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Article 4. Convocation 

Congress is hereby convened so as to, within a period of three days, take cognizance 
of, ratify, amend or reject the present Government Decree. A detailed report will be sub-
mitted to Congress in due course documenting the circumstances and measures taken dur-
ing the emergencies, as provided for in article 32 of the Public Order Act. 

Article 5. Entry into force 

The present Government Decree shall enter into force immediately and shall be pub-
lished in the Official Gazette of Central America. 

DONE at Guatemala City on 25 June 2010. 

FOR PUBLICATION AND IMPLEMENTATION 

ÁLVARO COLOM CABALLEROS 
 

RAFAEL ESPADA 
Vice-President of the Republic 

 
CARLOS NOEL MENOCAL CHÁVEZ 

Minister of the Interior 
 

JUAN ALBERTO FUENTES K. 
Minister of Finance 

 
HAROLDO RODAS MELGAR 

Minister for Foreign Affairs 
 

DENNIS ALONZO MAZARIEGOS  
Minister of Education 

 
ROMERO AUGUSTO RODRÍGUEZ MENÉNDEZ 

Deputy Minister of Energy and Mines 
Head of Energy Sector 

Head of Office 
 

GUILLERMO ANDRÉS CASTILLO RUIZ 
Minister of Communications, 

Infrastructure and Housing 
 

ERICK HAROLDO COYOY ECHEVARRÍA 
Minister of Economy 

 
EDGAR ALFREDO RODRÍGUEZ 

Minister of Labour and Social Security 
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JUAN ALFONSO DE LEÓN GARCÍA 
Minister of Agriculture 

Livestock and Food 
 

LUDWIN WERNER OVALLE CABRERA 
Minister of Public Health and Social Welfare 

 
ABRAHAM VALENZUELA GONZÁLEZ 

Minister of Defence 
 

ELSA BEATRIZ SÓN CHONAY 
First Deputy Minister of Culture and Sport 

Head of Office 
 

LUIS ALBERTO FERRATÉ FELICE 
Minister of the Environment and Resources 

 
CARLOS LARIOS OCHAITA 

Secretary-General 
Office of the President of the Republic 

 85 



Volume 2685, A-14668 

J/1/1019 

New York, 15 July 2010 

Sir, 
I have the honour to inform you, in your capacity as depositary of the International 

Covenant on Civil and Political Rights, of the following notification by the Government 
of Guatemala in accordance with article 4, paragraph 3, of the Covenant. 

On 27 May 2010 the President of the Republic, in the Council of Ministers, issued 
Government Decree No. 14-2010 declaring a disaster emergency, for a period of 30 days 
from the entry into force of the Decree, in the Departments of Escuintla, Sacatepéquez 
and Guatemala owing to the eruption of the Pacaya Volcano. 

Subsequently the President of the Republic, in the Council of Ministers, issued Gov-
ernment Decree No. 15-2010 declaring a national disaster emergency, for a period of 
30 days from the entry into force of the Decree, owing to the natural disaster caused by 
tropical storm Agatha and the continuous rains affecting the country. On 25 June 2010, by 
Government Decree No. 16-2010, the disaster emergency was extended for a further 
30 days in the Departments of Escuintla, Sacatepéquez and Guatemala owing to the con-
tinuance of the circumstances that led to the issuance of Government Decrees Nos. 14-
2010 and 15-2010, of 27 and 29 May 2010, respectively. 

In each case measures were adopted that partially restrict the content of articles 12 
and 21 of the International Covenant on Civil and Political Rights. In this connection, I 
request your good offices in communicating the content of this notification and the Gov-
ernment Decrees annexed hereto to the other States parties to the International Covenant 
on Civil and Political Rights. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 
GERT ROSENTHAL 

Permanent Representative 
His Excellency Ban Ki-moon 
Secretary-General 
United Nations 
New York 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Guatemala, le 28 juin 2010 

Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de vous informer, conformément aux paragraphes 1 et 3 de l’article 4 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, que le 25 juin 2010, M. Álvaro 
Colom Caballeros, Président de la République du Guatemala, a pris en Conseil des mi-
nistres le décret gouvernemental n° 16-2010 prorogeant de 30 jours l’état d’urgence ins-
tauré dans les départements d’Escuintla, de Sacatepéquez et de Guatemala du fait de 
l’éruption du volcan de Pacaya ainsi que l’état de calamité publique sur l’ensemble du ter-
ritoire déclaré à la suite de la tempête Agatha. 
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Les deux prorogations ont pour motif la persistance des circonstances à l’origine des 
décrets n° 14-2010 du 27 mai et n° 15-2010 du 29 mai. 

En conséquence, je vous prie de bien vouloir informer les autres États parties au 
Pacte. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute con-
sidération. 

Le Ministre délégué 
aux relations extérieures par intérim 

MIGUEL ANGEL IBARRA G. 
Son Excellence Ban Ki-moon 
Secrétaire général 
Nations Unies 
New York 
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DÉCRET GOUVERNEMENTAL N° 16-2010 

 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

 
Considérant : 
Que l’État guatémaltèque a publié les décrets gouvernementaux n° 14-2010 du 

27 mai 2010 et n° 15-2010 du 29 mai 2010 pris en Conseil des ministres par le Président 
de la République, qui instaurent l’état de calamité publique dans les départements 
d’Escuintla, de Sacatepéquez et de Guatemala du fait de l’éruption du volcan de Pacaya 
pour le premier, et sur l’ensemble du territoire à la suite de la tempête Agatha pour le se-
cond, décrets ratifiés et modifiés par le décret n° 23-2010 du Congrès de la République; 

Considérant : 
Que, vu que les conséquences de l’éruption du volcan de Pacaya et de la tempête 

Agatha, qui ont causé des pertes humaines et matérielles à la société guatémaltèque, con-
tinuent de se faire sentir au Guatemala, et afin d’assurer le bien-être, la sécurité et la tran-
quillité des personnes et de protéger leurs biens, il est nécessaire de proroger l’état de ca-
lamité publique déclaré par les deux décrets gouvernementaux; 

Par ces motifs : 
En vertu des pouvoirs que lui confèrent les articles 93, 94, 95, 138 et 139, et les ali-

néas e) et f) de l’article 183 de la Constitution politique de la République du Guatemala, 
l’article 30 du décret n° 114-97 (loi relative à l’exécutif) du Congrès de la République et 
les articles 1, 2, 14 et 15 du décret no 7 (loi relative à l’ordre public) de l’Assemblée na-
tionale constituante; 

En Conseil des ministres : 
Décrète : 

Article 1. Prorogation 

Est prorogé de trente jours l’état de calamité publique instauré par les décrets gou-
vernementaux n° 14-2010 du 27 mai 2010 et n° 15-2010 du 29 mai 2010, pris en Conseil 
des ministres par le Président de la République puis ratifiés et modifiés par le dé-
cret n° 23-2010 du Congrès de la République. 

Article 2. Motifs 

La prorogation de l’état de calamité publique visée à l’article 1 a pour motif la persis-
tance des circonstances ayant présidé à l’adoption des décrets gouvernementaux susmen-
tionnés. 
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Article 3. Dotation budgétaire 

Le Ministère des finances publiques est chargé de dégager et d’allouer les crédits 
budgétaires nécessaires pour gérer la situation d’urgence et de transférer les fonds aux or-
ganismes d’exécution. 

Article 4. Convocation 

Le Congrès de la République est convoqué pour prendre connaissance du présent dé-
cret gouvernemental, le ratifier, le modifier ou l’annuler dans un délai de trois jours. Il se-
ra présenté en temps voulu à cet organe législatif un rapport circonstancié sur les faits 
survenus et les mesures adoptées dans le cadre de la situation d’urgence, en application 
des dispositions de l’article 32 de la loi relative à l’ordre public. 

Article 5. Entrée en vigueur 

Le présent décret prend effet immédiatement et sera publié au journal officiel. 
FAIT à Guatemala le vingt-cinq juin deux mil dix. 

 

POUR PUBLICATION ET EXECUTION 

ÁLVARO COLOM CABALLEROS 
 

Le Vice-Président de la République 
RAFAEL ESPADA 

 
Le Ministre de l’intérieur 

CARLOS NOEL MENOCAL CHÁVEZ 
 

Le Ministre délégué à l’administration interne 
et aux finances publiques 

JUAN ALBERTO FUENTES K. 
 

Le Ministre des relations extérieures 
HAROLDO RODAS MELGAR 

 
Le Ministre de l’éducation 

DENNIS ALONZO MAZARIEGOS 
 

Le Ministre délégué au secteur énergétique 
au Ministère de l’énergie et des mines, 

au nom du Ministre 
ROMERO AUGUSTO RODRÍGUEZ MENÉNDEZ 
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Le Ministre des communications, 
de l’équipement et du logement 

GUILLERMO ANDRÉS CASTILLO RUIZ 
 

Le Ministre de l’économie 
ERICK HAROLDO COYOY ECHEVERRÍA 

 
Le Ministre du travail et des affaires sociales 

EDGAR ALFREDO RODRÍGUEZ 
 

Le Ministre de l’agriculture, de l’élevage 
et de l’alimentation 

JUAN ALFONSO DE LÉON GARCÍA 
 

Le Ministre de la santé publique 
et de l’aide sociale 

LUDWIN WENER OVALLE CABRERA 
 

Le Ministre de la défense nationale 
ABRAHAM VALENZUELA GONZÁLEZ 

 
La Ministre déléguée à la culture 
et aux sports, au nom du Ministre 

ELSA BEATRIZ SON CHONAY 
 

Le Ministre de l’environnement 
et des ressources naturelles 

LUIS ALBERTO FERRATÉ FELICE 
 

Le Secrétaire général de la présidence 
de la République 

CARLOS LARIOS OCHAITA 
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New York, le 15 juillet 2010  

J/1/1019 

Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, en votre qualité de dépositaire du Pacte in-

ternational relatif aux droits civils et politiques, la notification exigée du Gouvernement 
guatémaltèque par le paragraphe 3 de l’article 4 dudit pacte. 

En effet, à la suite de l’éruption du volcan de Pacaya, le Président de la République 
du Guatemala a déclaré en Conseil des ministres, par le décret gouvernemental n° 14-
2010 du 27 mai 2010, l’état de calamité publique pour une durée de 30 jours à compter de 
l’entrée en vigueur du décret dans la circonscription territoriale des départements 
d’Escuintla, de Sacatepéquez et de Guatemala. 

Ultérieurement, à la suite de la catastrophe naturelle causée par la tempête Agatha et 
les pluies diluviennes qui se sont abattues sur le pays, le Président de la République a dé-
claré en Conseil des ministres, par le décret gouvernemental n° 15-2010, l’état de calami-
té publique sur l’ensemble du territoire national pour une durée de 30 jours à compter de 
l’entrée en vigueur du décret. Ensuite, le 25 juin 2010, l’état de calamité publique a été 
prorogé pour une durée de 30 jours dans les départements d’Escuintla, de Sacatepéquez et 
de Guatemala par le décret gouvernemental n° 16-2010 en raison de la persistance des 
circonstances à l’origine des décrets n° 14-2010 du 27 mai et n° 15-2010 du 29 mai. 

Dans tous les cas, ont été adoptées des mesures qui restreignaient partiellement les 
droits garantis par les articles 12 et 21 du Pacte international relatif aux droits civils et po-
litiques. C’est pourquoi je vous saurais gré de bien vouloir porter à la connaissance des 
autres États parties la teneur de la notification et des décrets gouvernementaux ci-joints. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute con-
sidération. 
 

Le Représentant permanent 
GERT ROSENTHAL 

Son Excellence Ban Ki-moon 
Secrétaire général 
Nations Unies 
New York 
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No. 16954. Romania and 
Mexico 

No 16954. Roumanie et Mexique 

AGREEMENT CONCERNING SCI-
ENTIFIC AND TECHNOLOGICAL 
CO-OPERATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES AND THE 
GOVERNMENT OF THE SOCIAL-
IST REPUBLIC OF ROMANIA. 
MEXICO CITY, 10 JUNE 1975 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 1104, 
I-16954.] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉ-
RATION SCIENTIFIQUE ET 
TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE SOCIALISTE DE ROU-
MANIE. MEXICO, 10 JUIN 1975 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1104, I-16954.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47636. Basic Agreement on technical 
and scientific cooperation between the 
Government of the United Mexican 
States and the Government of Romania. 
Bucharest, 17 October 1994 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2682, I-47636.] 

47636. Accord de base relatif à la coo-
pération technique et scientifique entre 
le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement de la 
Roumanie. Bucarest, 17 octobre 1994 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2682, I-47636.] 

Entry into force: 17 June 1995 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 9 July 2010 

Entrée en vigueur : 17 juin 1995 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 
9 juillet 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 9 July 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 9 juillet 2010 

 

 

 92 



Volume 2685, A-20378 

No. 20378. Multilateral No 20378. Multilatéral 

CONVENTION ON THE ELIMINA-
TION OF ALL FORMS OF DIS-
CRIMINATION AGAINST WOM-
EN. NEW YORK, 18 DECEM-
BER 1979 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1249, I-20378.] 

CONVENTION SUR L'ÉLIMINATION 
DE TOUTES LES FORMES DE 
DISCRIMINATION À L'ÉGARD 
DES FEMMES. NEW YORK, 
18 DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1249, I-20378.] 

PARTIAL WITHDRAWAL OF RESERVATIONS RETRAIT PARTIEL DE RÉSERVES 
Malaysia Malaisie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
19 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 19 juillet 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
19 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
19 juillet 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"The Government of Malaysia, hereby further withdraws its reservations in respect of 
articles 5 (a), 7 (b) and 16 (2) of the Convention; 
Following Malaysia’s withdrawal of its reservations to articles 5 (a), 7 (b) and 16 (2) of 
the Convention, the remaining reservations and declaration will now read as follows: 

Reservations: 
The Government of Malaysia declares that Malaysia’s accession is subject to the un-

derstanding that the provisions of the Convention do not conflict with the provisions of 
the Islamic Sharia law and the Federal Constitution of Malaysia. With regard thereto, fur-
ther, the Government of Malaysia does not consider itself bound by the provisions of arti-
cles 9 (2), 16 (1) (a), 16 (1) (f) and 16 (1) (g) of the aforesaid Convention. 

Declaration: 
In relation to article 11 of the Convention, Malaysia interprets the provisions of this 

article as a reference to the prohibition of discrimination on the basis of equality between 
men and women only." 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

… le Gouvernement malaisien retire par les présentes ses réserves concernant les ali-
néas a) de l’article 5 b) de l’article 7 et le paragraphe 2 de l’article 16 de la Convention; 

Et attendu que, à la suite du retrait par la Malaisie de ses réserves concernant les ali-
néas a) de l’article 5 b) de l’article 7 et le paragraphe 2 de l’article 16 de la Convention, 
les autres réserves et la déclaration se lisent désormais comme suit : 
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Réserves : 
Le Gouvernement malaisien déclare que l’adhésion de la Malaisie est subordonnée à 

la condition que les dispositions de la Convention ne soient pas en contradiction avec la 
loi islamique (charia) e t la Constitution fédérale de la Malaisie. À cet égard, le Gouver-
nement malaisien ne se considère en outre pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 9 et des alinéas a), f) et g) du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention sus-
mentionnée. 

Déclaration : 
Concernant l’article 11 de la Convention, la Malaisie en interprète les dispositions du 

présent article comme se référant uniquement à l’interdiction de toute discrimination au 
nom de l’égalité de l’homme et de la femme. 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL AS-
PECTS OF INTERNATIONAL 
CHILD ABDUCTION. THE 
HAGUE, 25 OCTOBER 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1343, 
I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS 
CIVILS DE L'ENLÈVEMENT IN-
TERNATIONAL D'ENFANTS. LA 
HAYE, 25 OCTOBRE 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1343, 
I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Greece Grèce 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 
17 June 2010 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
17 juin 2010 

Date of effect: 1 September 2010 Date de prise d'effet : 
1er septembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 
13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
13 juillet 2010 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LITHUANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA 
LITUANIE 

Israel Israël 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 7 June 2010 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
7 juin 2010 

Date of effect: 1 September 2010 Date de prise d'effet : 
1er septembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 
13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
13 juillet 2010 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 
17 June 2010 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 
17 juin 2010 

Date of effect: 1 September 2010 Date de prise d'effet : 
1er septembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 
13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
13 juillet 2010 
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No. 22880. Mexico and Hondu-
ras 

No 22880. Mexique et Honduras 

AGREEMENT ON TECHNICAL AS-
SISTANCE BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED MEX-
ICAN STATES AND THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
HONDURAS. MEXICO CITY, 
27 OCTOBER 1966 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1355, I-22880.] 

ACCORD D'ASSISTANCE TECH-
NIQUE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
HONDURAS. MEXICO, 27 OC-
TOBRE 1966 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1355, I-22880.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47628. Basic Agreement on technical 
and scientific cooperation between the 
Government of the United Mexican 
States and the Government of the Re-
public of Honduras. Mexico City, 
25 August 1995 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2681, I-47628.] 

47628. Accord de base relatif à la coo-
pération technique et scientifique entre 
le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement de la Ré-
publique du Honduras. Mexico, 
25 août 1995 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2681, I-47628.] 

Entry into force: 22 April 1997 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 9 July 2010 

Entrée en vigueur : 22 avril 1997 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 
9 juillet 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 9 July 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 9 juillet 2010 
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No. 22881. Mexico and Costa 
Rica 

No 22881. Mexique et Costa 
Rica 

AGREEMENT ON TECHNICAL AS-
SISTANCE BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED MEX-
ICAN STATES AND THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
COSTA RICA. SAN JOSÉ, 
19 JANUARY 1966 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1355, I-22881.] 

ACCORD D'ASSISTANCE TECH-
NIQUE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
COSTA RICA. SAN JOSÉ, 
19 JANVIER 1966 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1355, I-22881.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47623. Basic Agreement on technical 
and scientific cooperation between the 
Government of the United Mexican 
States and the Government of the Re-
public of Costa Rica. San José, 
30 June 1995 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2681, I-47623.] 

47623. Accord de base relatif à la coo-
pération technique et scientifique entre 
le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement de la Ré-
publique du Costa Rica. San José, 
30 juin 1995 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2681, I-47623.] 

Entry into force: 6 October 1998 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 9 July 2010 

Entrée en vigueur : 6 octobre 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 
9 juillet 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 9 July 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 9 juillet 2010 
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No. 22918. Mexico and Costa 
Rica 

No 22918. Mexique et Costa 
Rica 

AGREEMENT ON CULTURAL EX-
CHANGES BETWEEN THE UNIT-
ED MEXICAN STATES AND THE 
REPUBLIC OF COSTA RICA. SAN 
JOSÉ, 19 JANUARY 1966 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1357, I-22918.] 

ACCORD RELATIF AUX 
ÉCHANGES CULTURELS ENTRE 
LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LA RÉPUBLIQUE DU COSTA 
RICA. SAN JOSÉ, 19 JANVIER 
1966 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1357, I-22918.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47631. Agreement on educational and 
cultural cooperation between the Gov-
ernment of the United Mexican States 
and the Government of the Republic of 
Costa Rica. San José, 30 June 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2682, 
I-47631.] 

47631. Accord de coopération éduca-
tive et culturelle entre le Gouverne-
ment des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République du 
Costa Rica. San José, 30 juin 1995 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2682, 
I-47631.] 

Entry into force: 5 October 1998 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 9 July 2010 

Entrée en vigueur : 5 octobre 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 
9 juillet 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 9 July 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 9 juillet 2010 
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No. 22995. Mexico and Bulgaria No 22995. Mexique et Bulgarie 

AGREEMENT ON CULTURAL AND 
EDUCATIONAL CO-OPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE GOVERNMENT 
OF THE PEOPLE'S REPUBLIC OF 
BULGARIA. MEXICO CITY, 
19 MAY 1977 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1360, I-22995.] 

ACCORD DE COOPÉRATION CUL-
TURELLE ET ÉDUCATIVE ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE POPULAIRE DE BULGA-
RIE. MEXICO, 19 MAI 1977 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1360, 
I-22995.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47622. Agreement on cultural and edu-
cational cooperation between the Gov-
ernment of the United Mexican States 
and the Government of the Republic of 
Bulgaria. New York, 28 September 
1994 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2681, I-47622.] 

47622. Accord de coopération cultu-
relle et éducative entre le Gouverne-
ment des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République de 
Bulgarie. New York, 28 septembre 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2681, I-47622.] 

Entry into force: 13 January 1995 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 9 July 2010 

Entrée en vigueur : 13 janvier 1995 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 
9 juillet 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 9 July 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 9 juillet 2010 
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No. 23019. Mexico and Argen-
tina 

No 23019. Mexique et Argentine 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED MEXICAN STATES 
AND THE GOVERNMENT OF THE 
ARGENTINE REPUBLIC. MEXICO 
CITY, 14 MAY 1969 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1364, I-23019.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANS-
PORTS AÉRIENS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE ARGENTINE. MEXICO, 
14 MAI 1969 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1364, I-23019.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE AIR 
TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES AND THE GOVERN-
MENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 
(WITH EXCHANGE OF NOTES, BUENOS 
AIRES, 14 MAY 1997 AND 
12 AUGUST 2002). MEXICO CITY, 
5 AUGUST 1996 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT L'ACCORD RELA-
TIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE (AVEC 
ÉCHANGE DE NOTES, BUENOS AIRES, 
14 MAI 1997 ET 12 AOÛT 2002). MEXI-
CO, 5 AOÛT 1996 

Entry into force: 12 August 2002 by noti-
fication, in accordance with the provi-
sions of the said notes 

Entrée en vigueur : 12 août 2002 par no-
tification, conformément aux disposi-
tions desdites notes 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 9 July 2010 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 
9 juillet 2010 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

EMBASSY OF THE REPUBLIC OF ARGENTINA 

MEXICO 

Mexico City, 5 August 1996 

Dear Minister, 
I am writing in reference to the negotiations held between the Mexican and Argentine 

delegations on 22 and 23 September 1994, in which it was decided to amend the Air 
Transport Agreement between the Government of the United Mexican States and the 
Government of the Argentine Republic, signed on 14 May 1969. On behalf of the Argen-
tine Government, I now have the honour of proposing an Agreement between our two 
countries under the following terms: 

Paragraph 1 of Article III is reworded to read as follows: 
"Each Contracting Party shall have the right to designate to the other Contracting 
Party, in writing, one or more airlines to operate the rights established in the route 
schedule attached to this Agreement." 
The Route Schedule of the aforementioned Agreement is replaced by the following: 

 
ROUTE SCHEDULE 

SECTION I 
The airlines designated by the Government of United Mexican States shall be entitled 

to operate in both directions on the following route: 
Points in Mexican territory — intermediate points — points in Argentine territory —

points beyond. 
NOTES: 
1. The designated airlines may omit any point, intermediate points or points beyond 

in any or all of their flights. 
2. The designated airlines are authorized to exercise third- and fourth-freedom traf-

fic rights. 
3. The designated airlines may only exercise fifth-freedom traffic rights if previous-

ly agreed by the aeronautical authorities of both Contracting Parties. 
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ROUTE SCHEDULE 

 
SECTION II 
The airlines designated by the Government of the Argentine Republic shall be enti-

tled to operate in both directions on the following route: 
Points in Argentine territory — intermediate points — points in Mexican territory — 

points beyond. 
 
NOTES: 
1. The designated airlines may omit any point, intermediate points or points beyond 

in any or all of their flights. 
2. The designated airlines are authorized to exercise third- and fourth-freedom traf-

fic rights. 
3. The designated airlines may only exercise fifth-freedom traffic rights if previous-

ly agreed by the aeronautical authorities of both Contracting Parties. 
If the above proves acceptable to the Government of United Mexican States, this note 

and that of your Excellency indicating conformity shall constitute an Agreement between 
our Governments, which will enter into force on the date of your note of reply. 

Sincerely, 
GUIDO DI TELLA 

Minster of Foreign Relations, Trade and Worship 
 
The Minister of Foreign Relations of the United Mexican States 
Jose Angel Gurria 
Tlatelolco 

 
 

II 
Mexico City, 5 August 1996 

Dear Minister, 
Thank you for your note dated today, concerning the amendments to the Air 

Transport Agreement between the Government of United Mexican States and the Gov-
ernment of the Argentine Republic, signed on 14 May 1969, the text of which is as fol-
lows: 

 
 

[See note I] 
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I am pleased to inform you that the Government of the United Mexican States ac-
cepts the terms of the proposal transcribed above and, consequently, agrees that your note 
and this reply constitute an Agreement between the two Governments which will enter in-
to force as from today. 

Sincerely, 
ÁNGEL GURRÍA 

Minister of Foreign Relations of the United Mexican States 
His Excellency 
Guido Di Tella 
Minister of Foreign Relations 
International Trade and Worship 
Argentine Republic 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Ambassade de la République argentine au Mexique 

Mexico, 5 août 1996 

Monsieur le Secrétaire, 
J’ai le plaisir de me référer aux négociations qui ont eu lieu entre les délégations du 

Mexique et de l’Argentine les 22 et 23 septembre 1994, au titre desquelles il a été décidé 
de modifier l’Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement des États-Unis 
du Mexique et le Gouvernement de la République argentine, signé le 14 mai 1969. À ce 
sujet, j’ai l’honneur de proposer au nom du Gouvernement argentin la conclusion d’un 
accord entre nos deux pays, dans les termes suivants : 

Le paragraphe 1 de l’article III se lit désormais comme suit : 
« Chaque Partie contractante jouit du droit de désigner, par notification écrite trans-
mise à l'autre Partie contractante, une ou plusieurs compagnies aériennes qu’elle 
charge d’assurer les droits convenus dans le tableau des routes annexé au présent Ac-
cord. » 
Le tableau des routes de l’Accord cité est remplacé par le suivant : 
 

TABLEAU DES ROUTES 
SECTION I 
Les entreprises aériennes désignées par le Gouvernement des États-Unis du Mexique 

pourront exploiter, dans les deux sens, la route suivante : 
Points sur le territoire mexicain – points intermédiaires – points sur le territoire ar-

gentin – points au-delà. 
NOTES : 
1. Les entreprises aériennes désignées pourront omettre, lors d'un de leurs vols ou 

de tous leurs vols, un ou plusieurs points ou points intermédiaires ou points au-delà. 
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2. Les entreprises aériennes désignées sont autorisées à exercer des droits de troi-
sième et de quatrième liberté. 

3. Les entreprises aériennes désignées ne pourront exercer les droits de cinquième 
liberté qu’à la condition que ces droits aient été accordés au préalable par les autorités aé-
ronautiques des deux Parties contractantes. 

 
TABLEAU DES ROUTES 

SECTION II 
Les entreprises aériennes désignées par le Gouvernement de la République argentine 

auront le droit d’exploiter dans les deux sens la route suivante : 
Points sur le territoire argentin – points intermédiaires – points sur le territoire mexi-

cain – points au-delà. 
NOTES : 
1. Les entreprises aériennes désignées pourront omettre, lors d'un de leurs vols ou 

de tous leurs vols, un ou plusieurs points ou points intermédiaires ou points au-delà. 
2. Les entreprises aériennes désignées sont autorisées à exercer des droits de troi-

sième et de quatrième liberté. 
3. Les entreprises aériennes désignées ne pourront exercer les droits de cinquième 

liberté qu’à la condition que ces droits aient été accordés au préalable par les autorités aé-
ronautiques des deux Parties contractantes. 

Si la proposition qui précède peut rencontrer l’assentiment du Gouvernement des 
États-Unis du Mexique, j’ai l’honneur de proposer que la présente note et celle de Votre 
Excellence, de même teneur, constituent un accord entre nos deux Gouvernements, lequel 
entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Je saisis cette occasion pour renouveler, Votre Excellence, les assurances de ma très 
haute considération. 

Le Ministre des relations extérieures, 
du commerce international et du culte 

GUIDO DI TELLA 
Au Ministre des relations extérieures des États-Unis du Mexique 
Tlatelolco 
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II 

Mexico, 5 août 1996 

Monsieur le Ministre, 
J’ai le plaisir de me référer à la note de Votre Excellence datée de ce jour se rappor-

tant aux modifications de la Convention relative aux transports aériens entre le Gouver-
nement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République argentine, si-
gnée le 14 mai 1969, dont voici le texte : 

 
 

[Voir note I] 
 
 

Sur ce point, j’ai le plaisir d’informer Votre Excellence que le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique accepte les modalités de la proposition ci-dessus et convient donc 
que les deux notes constituent un accord entre les deux Gouvernements, lequel entrera en 
vigueur dès ce jour. 

Je saisis cette occasion pour renouveler, Votre Excellence, les assurances de ma très 
haute considération. 

Le Secrétaire des relations extérieures 
des États-Unis du Mexique 

ÁNGEL GURRÍA 
Son Excellence Guido Di Tella 
Ministre des relations extérieures, 
Du Commerce international et du Culte 
République argentine 
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No. 24371. Ireland and United 
States of America 

No 24371. Irlande et États-Unis 
d'Amérique 

AGREEMENT BETWEEN IRELAND 
AND THE UNITED STATES OF 
AMERICA ON PREINSPECTION 
CONDUCTED IN IRELAND BY 
THE UNITED STATES IMMIGRA-
TION AND NATURALIZATION 
SERVICE. DUBLIN, 25 JUNE 1986 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1438, 
I-24371.] 

ACCORD ENTRE L'IRLANDE ET 
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
RELATIF À LA PRÉ-INSPECTION 
EFFECTUÉE EN IRLANDE PAR LE 
SERVICE DE L'IMMIGRATION ET 
DE LA NATURALISATION DES 
ÉTATS-UNIS. DUBLIN, 25 JUIN 
1986 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1438, I-24371.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47599. Agreement between the Gov-
ernment of Ireland and the Government 
of the United States of America on air 
transport preclearance (with annex). 
Washington, 17 November 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2679, I-47599.] 

47599. Accord entre le Gouvernement 
d'Irlande et le Gouvernement des États-
Unis d'Amérique relatif au prédédoua-
nement dans le domaine du transport 
aérien (avec annexe). Washington, 
17 novembre 2008 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2679, I-47599.] 

Entry into force: 4 August 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Ireland, 20 July 2010 

Entrée en vigueur : 4 août 2009 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Irlande, 
20 juillet 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 20 July 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 20 juillet 2010 
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No. 24640. Mexico and Argen-
tina 

No 24640. Mexique et Argentine 

AGREEMENT ON CO-OPERATION 
IN THE FIELD OF TOURISM BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED MEXICAN STATES 
AND THE  GOVERNMENT OF 
THE ARGENTINE REPUBLIC. 
BUENOS AIRES, 4 APRIL 1984 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1457, 
I-24640.] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE TOURISME ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE ARGENTINE. BUENOS 
AIRES, 4 AVRIL 1984 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1457, I-24640.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47617. Agreement on cooperation in 
tourism between the Government of the 
United Mexican States and the Govern-
ment of the Argentine Republic. Mexico 
City, 15 October 1992 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2681, I-47617.] 

47617. Accord de coopération en ma-
tière de tourisme entre le Gouverne-
ment des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République argen-
tine. Mexico, 15 octobre 1992 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2681, 
I-47617.] 

Entry into force: 6 October 1994 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 9 July 2010 

Entrée en vigueur : 6 octobre 1994 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 
9 juillet 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 9 July 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 9 juillet 2010 
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No. 24841. Multilateral No 24841. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST TORTURE 
AND OTHER CRUEL, INHUMAN 
OR DEGRADING TREATMENT OR 
PUNISHMENT. NEW YORK, 10 
DECEMBER 1984 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1465, I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TOR-
TURE ET AUTRES PEINES OU 
TRAITEMENTS CRUELS, INHU-
MAINS OU DÉGRADANTS. NEW 
YORK, 10 DÉCEMBRE 1984 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, 
I-24841.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-
TION AGAINST TORTURE AND OTHER 
CRUEL, INHUMAN OR DEGRADING 
TREATMENT OR PUNISHMENT. NEW 
YORK, 18 DECEMBER 2002 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2375, A-24841.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT 
À LA CONVENTION CONTRE LA TOR-
TURE ET AUTRES PEINES OU TRAITE-
MENTS CRUELS, INHUMAINS OU DÉ-
GRADANTS. NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 
2002 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2375, A-24841.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Burkina Faso Burkina Faso 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
7 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2010 

Date of effect: 6 August 2010 Date de prise d'effet : 6 août 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
7 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
7 juillet 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Ecuador Équateur 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
20 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 juillet 2010 

Date of effect: 19 August 2010 Date de prise d'effet : 19 août 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
20 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
20 juillet 2010 

 

 

 112 



Volume 2685, A-25567 

No. 25567. Multilateral No 25567. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
ON CONTRACTS FOR THE IN-
TERNATIONAL SALE OF GOODS. 
VIENNA, 11 APRIL 1980 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1489, I-25567.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES SUR LES CONTRATS DE 
VENTE INTERNATIONALE DE 
MARCHANDISES. VIENNE, 11 
AVRIL 1980 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1489, I-25567.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Turkey Turquie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
7 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2010 

Date of effect: 1 August 2011 Date de prise d'effet : 1er août 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
7 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
7 juillet 2010 
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No. 25702. Multilateral No 25702. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF INDIVIDUALS WITH 
REGARD TO AUTOMATIC PRO-
CESSING OF PERSONAL DATA. 
STRASBOURG, 28 JANUARY 1981 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1496, 
I-25702.] 

CONVENTION POUR LA PROTEC-
TION DES PERSONNES À 
L'ÉGARD DU TRAITEMENT 
AUTOMATISÉ DES DONNÉES À 
CARACTÈRE PERSONNEL. 
STRASBOURG, 28 JANVIER 1981 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1496, I-25702.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Azerbaijan Azerbaïdjan 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 3 May 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 3 mai 2010 

Date of effect: 1 September 2010 Date de prise d'effet : 
1er septembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 

 

 

Declarations:  Déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 26121. Multilateral No 26121. Multilatéral 

CONVENTION ON THE LIMITA-
TION PERIOD IN THE INTERNA-
TIONAL SALE OF GOODS, AS 
AMENDED BY THE PROTOCOL 
OF 11 APRIL 1980. NEW YORK, 
14 JUNE 1974 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1511, I-26121.] 

CONVENTION SUR LA PRESCRIP-
TION EN MATIÈRE DE VENTE 
INTERNATIONALE DE MAR-
CHANDISES, TELLE QUE MODI-
FIÉE PAR LE PROTOCOLE DU 
11 AVRIL 1980. NEW YORK, 
14 JUIN 1974 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1511, I-26121.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Dominican Republic République dominicaine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
30 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 juillet 2010 

Date of effect: 1 February 2011 Date de prise d'effet : 
1er février 2011 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
30 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
30 juillet 2010 
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No. 26456. Multilateral No 26456. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON THE 
COMPENSATION OF VICTIMS OF 
VIOLENT CRIMES. STRAS-
BOURG, 24 NOVEMBER 1983 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1525, 
I-26456.] 

CONVENTION EUROPÉENNE RE-
LATIVE AU DÉDOMMAGEMENT 
DES VICTIMES D'INFRACTIONS 
VIOLENTES. STRASBOURG, 24 
NOVEMBRE 1983 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1525, I-26456.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 19 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 19 mars 2010 

Date of effect: 1 July 2010 Date de prise d'effet : 1er juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
THE CHILD. NEW YORK, 
20 NOVEMBER 1989 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1577, I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DE L'ENFANT. NEW 
YORK, 20 NOVEMBRE 1989 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, 
I-27531.] 

PARTIAL WITHDRAWAL OF DECLARATIONS 
CONCERNING ARTICLES 9, 10, 18, 22 AND 
38 (2) 

RETRAIT PARTIEL DE DÉCLARATIONS 
CONCERNANT LES ARTICLES 9, 10, 18, 
22 ET LE PARAGRAPHE 2 DE L'AR-
TICLE 38 

Germany Allemagne 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 15 July 2010 
Réception par le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations 
Unies : 15 juillet 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
15 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 juillet 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"The Government of the Federal Republic of Germany reserves the right to make, 
upon ratification, such declarations as it considers necessary, especially with regard to the 
interpretation of articles 9, 10, 18 and 22. 

The Government of the Federal Republic of Germany is of the opinion that arti-
cle 18 (1) of the Convention does not imply that by virtue of the entry into force of this 
provision parental custody, automatically and without taking into account the best inter-
ests of the respective child, applies to both parents even in the case of children whose 
parents have not married, are permanently living apart while still married, or are divorced. 
Such an interpretation would be incompatible with article 3 (1) of the Convention. The 
situation must be examined in a case-by-case basis, particularly where the parents cannot 
agree on the joint exercise of custody. 

The Federal Republic of Germany therefore declares that the provisions of the Con-
vention are also without prejudice to the provisions of national law concerning: 

a) legal representation of minors in the exercise of their rights; 
b) rights of custody and access in respect of children born in wedlock; 
c) circumstances under family and inheritance law of children born out of wedlock. 
This applies irrespective of the planned revision of the law on parental custody, the 

details of which remain within the discretion of the national legislator. 
Nothing in the Convention may be interpreted as implying that unlawful entry by an 

alien into the territory of the Federal Republic of Germany or his unlawful stay there is 
permitted; nor may any provision be interpreted to mean that it restricts the right of the 
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Federal Republic of Germany to pass laws and regulations concerning the entry of aliens 
and the conditions of their stay or to make a distinction between nationals and aliens. 

The Government of the Federal Republic of Germany regrets the fact that under arti-
cle 38 (2) of the Convention even fifteen-year-olds may take a part in hostilities as sol-
diers, because this age limit is incompatible with the consideration of a child's best inter-
est (article 3 (1) of the Convention). It declares that it will not make any use of the possi-
bility afforded by the Convention of fixing this age limit at fifteen years." 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne réserve son droit de faire, 
lors de la ratification, telles déclarations qu'il juge nécessaires, spécialement en ce qui 
concerne l'interprétation des articles 9, 10, 18 et 22. 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne considère que l'entrée en 
vigueur de la disposition prévue au paragraphe 1 de l'article 18 de la Convention ne signi-
fie pas que la garde parentale est, automatiquement et sans égard pour l'intérêt supérieur 
de l'enfant, confiée aux deux parents même quand ils ne sont pas mariés, quand ils vivent 
séparément de façon permanente tout en étant mariés, ou quand ils sont divorcés. Une 
telle interprétation serait incompatible avec le paragraphe 1 de l'article 3 de la Conven-
tion. Ce genre de situation doit être examiné cas par cas, notamment lorsque les parents 
ne peuvent s’entendre sur l'exercice conjoint de la garde. 

La République fédérale d'Allemagne déclare par conséquent que les dispositions de 
la Convention s'appliquent sans préjudice des dispositions de son droit interne qui régis-
sent : 

a) La représentation légale des mineurs dans l'exercice de leurs droits; 
b) Les droits de garde et de visite des enfants légitimes; 
c) La situation de l'enfant né hors mariage au regard du droit de la famille et du 

droit successoral. 
Cette déclaration vaut quelles qu'en soient les révisions dont fera éventuellement l'ob-

jet le régime de la garde parentale, dont le détail reste laissé à la discrétion du législateur 
national. 

Rien dans la Convention ne peut être interprété comme autorisant l'entrée illicite ou 
le séjour illicite d'un étranger dans le territoire de la République fédérale d'Allemagne; 
aucune de ses dispositions ne saurait être interprétée comme limitant le droit de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne de promulguer des lois et des réglementations concernant 
l'entrée des étrangers et les conditions de leur séjour, ou d'établir une distinction entre ses 
nationaux et les étrangers. 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne regrette que le para-
graphe 2 de l’article 38 de la Convention permette que des enfants de 15 ans prennent 
part aux hostilités en qualité de soldat, car cette limite d'âge est incompatible avec le prin-
cipe de l'intérêt supérieur de l'enfant (paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention). Elle 
déclare qu'elle n'usera pas de la possibilité que lui offre la Convention de fixer cette limite 
d'âge à 15 ans. 
 

 119 



Volume 2685, A-27531 

WITHDRAWAL OF RESERVATIONS IN RE-
SPECT OF ARTICLES 40 (2) (B) (II) AND 
(V) OF THE CONVENTION 

RETRAIT DE RÉSERVES À L'ÉGARD DES 
ALINÉAS II) ET V) DU PARAGRAPHE 2 B) 
DE L'ARTICLE 40 DE LA CONVENTION 

Germany Allemagne 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 15 July 2010 
Réception par le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations 
Unies : 15 juillet 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
15 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 juillet 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"In accordance with the reservations made by it with respect to the parallel guaran-
tees of the International Covenant on Civil and Political Rights, the Federal Republic of 
Germany declares in respect of Article 40 (2) (b) (ii) and (v) of the Convention that these 
provisions shall be applied in such a way that, in the case of minor infringement of the 
penal law, there shall not in each and every case exist: 

a) a right to have ‘legal or other appropriate assistance’ in the preparation and 
presentation of the defence, and/or 

b) an obligation to have a sentence not calling for imprisonment reviewed by a 
‘higher competent authority or judicial body’." 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux réserves qu’elle a émises à propos des garanties parallèles du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la République fédérale 
d’Allemagne déclare que les alinéas ii) et v) du paragraphe 2 b) de l’article 40 de la Con-
vention ne seront pas appliqués de manière à faire naître systématiquement, en cas 
d’infraction mineure à la loi pénale : 

a) Le droit pour l’intéressé de bénéficier « d’une assistance juridique ou de toute 
autre assistance appropriée » pour la préparation et la présentation de sa défense; et/ou 

b) L’obligation de soumettre toute décision n’emportant pas de peine 
d’emprisonnement à « une autorité ou une instance judiciaire supérieure compétente ». 
 

MODIFICATION OF DECLARATION MODIFICATION DE DÉCLARATION 
Malaysia Malaisie 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 19 July 2010 
Réception par le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations 
Unies : 19 juillet 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
19 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
19 juillet 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"With respect to Article 28, paragraph 1 (a) of the Convention, the Government of 
Malaysia wishes to declare that with the amendment to the Education Act 1996 in the year 
2002, primary education in Malaysia is made compulsory.  In addition, the Government 
of Malaysia provides monetary aids and other forms of assistance to those who are eligi-
ble." 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En ce qui concerne l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 28 de la Convention, le 
Gouvernement malaisien souhaite déclarer qu’à la suite de l’amendement apporté en 2002 
à la loi sur l’éducation de 1996, l’éducation primaire est devenue obligatoire en Malaisie. 
Par ailleurs, le Gouvernement malaisien accorde une aide financière et d’autres types 
d’aide aux personnes qui remplissent les conditions requises. 
 

PARTIAL WITHDRAWAL OF RESERVATIONS RETRAIT PARTIEL DE RÉSERVES 
Malaysia Malaisie 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 19 July 2010 
Réception par le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations 
Unies : 19 juillet 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
19 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
19 juillet 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Malaysia, hereby withdraws its reservations in respect of Arti-
cles 1, 13 and 15 of the said Convention … : 

Following Malaysia’s withdrawal of its reservations to Articles 1, 13 and 15 of the 
said Convention, the remaining reservations … made by Malaysia on the twenty-third day 
of March, in the year 1999 shall be modified and shall now read as follows: 

Reservation: 
The Government of Malaysia accepts the provisions of the Convention on the Rights 

of the Child but expresses reservations with respect to articles 2, 7, 14, 28, para-
graph 1 (a) and 37 of the Convention and declares that the said provisions shall be appli-
cable only if they are in conformity with the Constitution, national laws and national poli-
cies of the Government of Malaysia.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement malaisien retire par les présentes ses réserves concernant les ar-
ticles 1, 13 et 15 de ladite Convention … : 
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À la suite du retrait par la Malaisie de ses réserves concernant les articles 1, 13 et 15 
de ladite Convention … , les autres réserves … qu’elle a formulées le 23 mars 1999 doi-
vent être modifiées pour se lire comme suit :  

Réserve : 
Le Gouvernement malaisien accepte les dispositions de la Convention relative aux 

droits de l’enfant mais exprime des réserves concernant les articles 2, 7, 14, l’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article 28, et l’article 37 de la Convention et déclare que lesdites dispo-
sitions s’appliqueront uniquement si elles sont conformes à la Constitution, à la législation 
et aux politiques nationales du Gouvernement malaisien. 
 
 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-
TION ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON 
THE SALE OF CHILDREN, CHILD PROS-
TITUTION AND CHILD PORNOGRAPHY. 
NEW YORK, 25 MAY 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2171, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-
TION RELATIVE AUX DROITS DE L'EN-
FANT, CONCERNANT LA VENTE D'EN-
FANTS, LA PROSTITUTION DES ENFANTS 
ET LA PORNOGRAPHIE METTANT EN 
SCÈNE DES ENFANTS. NEW YORK, 
25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2171, A-27531.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Guyana Guyana 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
30 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 juillet 2010 

Date of effect: 30 August 2010 Date de prise d'effet : 30 août 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
30 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
30 juillet 2010 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-
TION ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON 
THE INVOLVEMENT OF CHILDREN IN 
ARMED CONFLICT. NEW YORK, 
25 MAY 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2173, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-
TION RELATIVE AUX DROITS DE L'EN-
FANT, CONCERNANT L'IMPLICATION 
D'ENFANTS DANS LES CONFLITS ARMÉS. 
NEW YORK, 25 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2173, 
A-27531.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION AND 
OBJECTION) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION ET 
OBJECTION) 

Cyprus Chypre 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
2 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 juillet 2010 

Date of effect: 2 August 2010 Date de prise d'effet : 2 août 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
2 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
2 juillet 2010 

 

 

Objection:  Objection :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"The Government of the Republic of Cyprus has examined the declaration made by 
the Government of the Republic of Turkey to the Optional Protocol to the Convention on 
the Rights of the Child on the Involvement of Children in Armed Conflict, New York, 
25 May 2000, on 4 May 2004, in respect of the implementation of the provisions of the 
Optional Protocol only to the States Parties which it recognizes and with which it has dip-
lomatic relations. 

In the view of the Government of the Republic of Cyprus, this declaration amounts to 
a reservation.  This reservation creates uncertainty as to the States Parties in respect of 
which Turkey is undertaking the obligations in the Protocol and raises doubt as to the 
commitment of Turkey to the object and purpose of the Convention on the Rights of the 
Child and of the said Protocol.  The Government of the Republic of Cyprus therefore ob-
jects to the reservation made by the Government of  the Republic of Turkey to the Op-
tional Protocol to the Convention on the Rights of the Child on the Involvement of Chil-
dren in Armed Conflict. 

This reservation or the objection to it shall not preclude the entry into force of the 
Convention on the Rights of the Child or the future entry into force of the said Protocol 
between the Republic of Cyprus and the Republic of Turkey." 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République de Chypre a examiné la déclaration que le Gou-
vernement de la République turque a faite le 4 mai 2004 au sujet du Protocole facultatif à 
la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les 
conflits armés, New York, le 25 mai 2000, selon laquelle la République turque 
n’appliquera les dispositions dudit Protocole qu’aux États parties qu’elle reconnaît et avec 
lesquels elle a des relations diplomatiques. 

De l’avis du Gouvernement de la République de Chypre, cette déclaration équivaut à 
une réserve, laquelle crée l’incertitude quant aux États parties vis-à-vis desquels la Tur-
quie s’engage à respecter les obligations énoncées dans le Protocole, et jette le doute sur 
l’attachement de cette dernière à l’objet et au but de la Convention relative aux droits de 
l’enfant et audit Protocole.  Le Gouvernement de la République de Chypre fait donc ob-
jection à la réserve au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés formulée par le Gouvernement 
de la République turque. 

Ni cette réserve ni l’objection dont elle fait l’objet n’empêchent l’entrée en vigueur 
de la Convention relative aux droits de l’enfant ou la future entrée en vigueur dudit Proto-
cole entre la République de Chypre et la République turque. 
 
 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"Pursuant to Article 3, paragraph 2, of the ‘Optional Protocol to the Convention on 
the Rights of the Child on the involvement of Children in Armed Conflict, New York,  
25 May 2000’, the Republic of Cyprus declares: 

1. The National Guard Law No. 20 of 1964, as variously amended, most recently in 
2006, hereinafter ‘The National Guard Law’, provides that the obligation to military ser-
vice, in times of peace, begins the 1st January of the year the citizen becomes 18 years old.  
Although military service is compulsory for all Cypriot citizens, women and some catego-
ries of mates (e.g. clergymen) are exempted from military service in times of peace. 

2. The National Guard Law also provides for the voluntary enlistment of citizens 
under 18 who have attained the age of 17 by the date of their recruitment in the armed 
forces.  The acceptance of volunteers to Military Service, requires special authorization 
from the Ministry of Defense.  Volunteers must have recent written consent from parents 
or legal guardians. 

3. The recruitment, on a voluntary basis,  by the armed forces at the minimum age 
of 17 years shall continue to be permitted under the conditions and with the safeguards 
provided in Article 3, paragraph 3, of the Optional Protocol. 

4. Proof of age prior to recruitment is presented through the application of section 
4A of the National Guard Law providing for mandatory registration for all citizens with 
the appropriate authorities in the District of their normal residence once they reach the 
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age of 16.  Section 4A of the Law specifies that the data must be submitted in a written 
form and include, among others, details on the place and date of birth.  It is a punishable 
offence to submit erroneous data at the time of registration. 

5. The Republic of Cyprus understands that Article 1 of the Optional Protocol 
would not prevent members of its armed forces to be deployed where: 

a) There is a genuine military need to deploy their unit to an area in which hostili-
ties are taking place; and 

b) By reason of the nature and urgency of the situation: 
i) it is not practicable to withdraw such persons before deployment; or 
ii) to do so would undermine the operational effectiveness of their unit, and 

thereby put at risk the successful conduct of the military mission and/or the 
safety of other personnel. 

The above understanding is all the more necessary under the circumstances prevail-
ing nowadays in the Republic of Cyprus as a result of the continued illegal military occu-
pation of 37% of its national territory by a foreign State, Party to the Optional Protocol." 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 3 du Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, 
adopté à New York le 25 mai 2000, la République de Chypre déclare ce qui suit : 

1. La loi no 20 de 1964 relative à la Garde nationale, telle que modifiée à plusieurs 
reprises et en dernier lieu en 2006 (ci-après « la loi relative à la Garde nationale ») prévoit 
que l’obligation d’effectuer son service militaire prend effet, en temps de paix, le 
1er janvier de l’année au cours de laquelle l’intéressé atteint l’âge de 18 ans. Le service 
militaire est obligatoire pour tous les citoyens chypriotes, mais les femmes et certains 
hommes (les membres du clergé, par exemple) en sont exemptés en temps de paix. 

2. La loi relative à la Garde nationale prévoit également que des citoyens âgés de 
moins de 18 ans peuvent s’engager volontairement s’ils ont atteint l’âge de 17 ans à la 
date de leur incorporation dans les forces armées. L’acceptation de volontaires au service 
militaire est subordonnée à la délivrance d’une autorisation spéciale par le Ministère de la 
défense. Les volontaires doivent présenter une attestation écrite récente du consentement 
de leurs parents ou gardiens légaux. 

3. Le recrutement par les forces armées de volontaires à l’âge minimum de 17 ans 
continuera d’être autorisé dans les conditions et conformément aux garanties énoncées au 
paragraphe 3 de l’article 3 du Protocole facultatif. 

4. Le respect de l’obligation de fournir la preuve de son âge avant l’incorporation 
est garanti par l’application de la section 4A de la loi relative à la Garde nationale, qui 
prévoit que tous les citoyens, lorsqu’ils atteignent l’âge de 16 ans, ont l’obligation de se 
faire connaître aux autorités compétentes du district de leur lieu de résidence habituel. La 
section 4A de la loi précise que les informations à communiquer doivent être soumises 
sous forme écrite et inclure, entre autres, le lieu et la date de naissance des intéressés. 
Fournir des renseignements erronés lors de ce recensement constitue une infraction pas-
sible de sanctions. 
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5. La République de Chypre comprend que l’article 1 du Protocole facultatif 
n’empêchera pas le déploiement de membres de ses forces armées là où : 

a) Il existe un réel besoin militaire de déployer leur unité dans une zone où se dé-
roulent des hostilités; 

b) En raison de la nature et de l’urgence de la situation : 
i) Il n’est pas possible de retirer ces personnes avant le déploiement; ou 
ii) Le faire amoindrirait l’efficacité opérationnelle de leur unité et, partant, ris-

querait de compromettre la réussite de la mission militaire ou la sécurité 
d’autres membres du personnel. 

L’interprétation ci-dessus est d’autant plus nécessaire dans les circonstances qui pré-
valent actuellement en République de Chypre en raison de l’occupation militaire illégale 
permanente de 37 % de son territoire national par un État étranger, Partie au Protocole fa-
cultatif. 
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No. 27703. Federal Republic of 
Germany and Union of Soviet 
Socialist Republics 

No 27703. République fédérale 
d'Allemagne et Union des Ré-
publiques socialistes sovié-
tiques 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE GOVERNMENT OF THE UN-
ION OF SOVIET SOCIALIST RE-
PUBLICS ON EARLY NOTIFICA-
TION OF A NUCLEAR ACCIDENT 
AND EXCHANGE OF INFOR-
MATION CONCERNING NUCLE-
AR FACILITIES. MOSCOW, 
25 OCTOBER 1988 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1587, I-27703.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'UNION 
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES RELATIF À LA 
NOTIFICATION RAPIDE D'UN 
ACCIDENT NUCLÉAIRE ET À 
L'ÉCHANGE DE RENSEIGNE-
MENTS SUR LES CENTRALES 
NUCLÉAIRES. MOSCOU, 25 OC-
TOBRE 1988 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1587, I-27703.] 

Termination in the relations between 
Germany and Ukraine in accordance 
with: 

Abrogation dans les rapports entre l'Al-
lemagne et l'Ukraine conformément à : 

47660. Agreement between the Gov-
ernment of the Federal Republic of 
Germany and the Government of 
Ukraine on questions of mutual interest 
relating to nuclear safety and radiation 
protection. Kiev, 10 June 1993 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2684, I-47660.] 

47660. Accord entre le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne 
et le Gouvernement de l'Ukraine con-
cernant les questions d'intérêt commun 
en matière de sécurité nucléaire et de 
radioprotection. Kiev, 10 juin 1993 
[Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2684, I-47660.] 

Entry into force: 5 November 1993 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 8 July 
2010 

Entrée en vigueur : 5 novembre 1993 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Allemagne, 
8 juillet 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 8 July 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 8 juillet 2010 
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No. 28911. Multilateral No 28911. Multilatéral 

BASEL CONVENTION ON THE 
CONTROL OF TRANSBOUNDARY 
MOVEMENTS OF HAZARDOUS 
WASTES AND THEIR DISPOSAL. 
BASEL, 22 MARCH 1989 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1673, I-28911.] 

CONVENTION DE BÂLE SUR LE 
CONTRÔLE DES MOUVEMENTS 
TRANSFRONTIÈRES DE DÉ-
CHETS DANGEREUX ET DE LEUR 
ÉLIMINATION. BÂLE, 22 MARS 
1989 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1673, I-28911.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Somalia Somalie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
26 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 juillet 2010 

Date of effect: 24 October 2010 Date de prise d'effet : 
24 octobre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
26 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
26 juillet 2010 
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No. 29093. Bulgaria and United 
Nations (United Nations De-
velopment Programme) 

No 29093. Bulgarie et Organisa-
tion des Nations Unies (Pro-
gramme des Nations Unies 
pour le développement) 

BASIC AGREEMENT CONCERNING 
ASSISTANCE BY THE UNITED 
NATIONS DEVELOPMENT PRO-
GRAMME TO THE GOVERNMENT 
OF BULGARIA. NEW YORK, 
20 AUGUST 1992 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1685, I-29093.] 

ACCORD DE BASE RELATIF À UNE 
ASSISTANCE DU PROGRAMME 
DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT AU GOUVER-
NEMENT BULGARE. NEW YORK, 
20 AOÛT 1992 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1685, I-29093.] 

TERMINATION ABROGATION 
Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with: 

12 November 2009 
Notification effectuée auprès : 

12 novembre 2009 
Date of effect: 1 January 2010 Date de prise d'effet : 

1er janvier 2010 
Information provided by the Secretariat 

of the United Nations: 21 July 2010 
Information fournie par le Secréta-

riat des Nations Unies : 
21 juillet 2010 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 
5 JUNE 1992 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1760, I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 
5 JUIN 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1760, I-30619.] 

 

CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY 
TO THE CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. MONTREAL, 
29 JANUARY 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2226, A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA 
PRÉVENTION DES RISQUES BIOTECHNO-
LOGIQUES RELATIF À LA CONVENTION 
SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE. MON-
TRÉAL, 29 JANVIER 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Somalia Somalie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
26 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 juillet 2010 

Date of effect: 24 October 2010 Date de prise d'effet : 
24 octobre 2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
26 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
26 juillet 2010 
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No. 30673. Multilateral No 30673. Multilatéral 

STATUTES OF THE INTERNA-
TIONAL CENTRE FOR GENETIC 
ENGINEERING AND BIOTECH-
NOLOGY. MADRID, 13 SEPTEM-
BER 1983 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1763, I-30673.] 

STATUTS DU CENTRE INTERNA-
TIONAL POUR LE GÉNIE GÉNÉ-
TIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE. 
MADRID, 13 SEPTEMBRE 1983 
[Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1763, I-30673.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kenya Kenya 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
30 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 juillet 2010 

Date of effect: 29 August 2010 Date de prise d'effet : 29 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
30 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
30 juillet 2010 
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No. 30679. Mexico and 
Germany 

No 30679. Mexique et 
Allemagne 

AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED MEXICAN STATES AND 
THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY FOR THE AVOID-
ANCE OF DOUBLE TAXATION 
WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME AND ON CAPITAL. MEX-
ICO CITY, 23 FEBRUARY 1993 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1764, 
I-30679.] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D'ALLE-
MAGNE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION EN MA-
TIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVE-
NU ET D'IMPÔTS SUR LA FOR-
TUNE. MEXICO, 23 FÉVRIER 1993 
[Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1764, I-30679.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47641. Agreement between the United 
Mexican States and the Federal Repub-
lic of Germany for the avoidance of 
double taxation and of tax evasion with 
respect to taxes on income and on capi-
tal (with protocol). Mexico City, 
9 July 2008 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2683, I-47641.] 

47641. Accord entre les États-Unis du 
Mexique et la République fédérale 
d'Allemagne tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l'évasion fis-
cale en matière d'impôts sur le revenu 
et sur la fortune (avec protocole). 
Mexico, 9 juillet 2008 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2683, I-47641.] 

Entry into force: 15 October 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 9 July 2010 

Entrée en vigueur : 15 octobre 2009 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 
9 juillet 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 9 July 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 9 juillet 2010 
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No. 30822. Multilateral No 30822. Multilatéral 

UNITED NATIONS FRAMEWORK 
CONVENTION ON CLIMATE 
CHANGE. NEW YORK, 9 
MAY 1992 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1771, I-30822.] 

CONVENTION-CADRE DES NA-
TIONS UNIES SUR LES CHAN-
GEMENTS CLIMATIQUES. NEW 
YORK, 9 MAI 1992 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1771, I-30822.] 

 

KYOTO PROTOCOL TO THE UNITED NA-
TIONS FRAMEWORK CONVENTION ON 
CLIMATE CHANGE (WITH ANNEXES). 
KYOTO, 11 DECEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2303, 
A-30822.] 

PROTOCOLE DE KYOTO À LA CONVEN-
TION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR 
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
(AVEC ANNEXES). KYOTO, 11 DÉ-
CEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2303, A-30822.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Somalia Somalie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
26 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 juillet 2010 

Date of effect: 24 October 2010 Date de prise d'effet : 
24 octobre 2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
26 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
26 juillet 2010 
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No. 33610. Multilateral No 33610. Multilatéral 

CONVENTION ON MUTUAL AD-
MINISTRATIVE ASSISTANCE IN 
TAX MATTERS. STRASBOURG, 
25 JANUARY 1988 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1966, I-33610.] 

CONVENTION CONCERNANT 
L'ASSISTANCE ADMINISTRA-
TIVE MUTUELLE EN MATIÈRE 
FISCALE. STRASBOURG, 25 JAN-
VIER 1988 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1966, I-33610.] 

WITHDRAWAL OF RESERVATION RETRAIT DE RÉSERVE 
Italy Italie 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
14 April 2010 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 14 avril 2010 

Date of effect: 14 April 2010 Date de prise d'effet : 14 avril 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 
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No. 33632. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and United States of 
America 

No 33632. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et États-Unis d'Amé-
rique 

TREATY BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED KINGDOM 
OF GREAT BRITAIN AND NORTH-
ERN IRELAND AND THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA ON MUTUAL LEGAL 
ASSISTANCE IN CRIMINAL MAT-
TERS. WASHINGTON, 6  JANUARY 
1994 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1967, I-33632.] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD ET LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RE-
LATIF À L'ENTRAIDE JUDICIAIRE 
EN MATIÈRE PÉNALE. WASHING-
TON, 6 JANVIER 1994 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1967, I-33632.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED KINGDOM OF 
GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRE-
LAND AND THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA TO EX-
TEND THE TREATY ON MUTUAL LEGAL 
ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS 
SIGNED AT WASHINGTON ON 
6 JANUARY 1994 TO THE ISLE OF MAN. 
LONDON, 2 JUNE 2003 AND 5 JUNE 
2003 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE EN VUE D'ÉTENDRE À 
L'ILE DE MAN LE TRAITÉ RELATIF À 
L'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE 
PÉNALE SIGNÉ À WASHINGTON LE 6 
JANVIER 1994. LONDRES, 2 JUIN 2003 
ET 5 JUIN 2003 

Entry into force: 5 June 2003, in accord-
ance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 5 juin 2003, confor-
mément aux dispositions desdites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland, 
16 July 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
16 juillet 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

L’ÉCONOMISTE EN CHEF AUPRÈS DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COM-
MONWEALTH À L’AMBASSADEUR AMÉRICAIN À LONDRES 

2 juin 2003 

Excellence, 
J’ai l’honneur de me référer au Traité relatif à l’entraide judiciaire en matière pénale, 

avec l’échange de notes, signé à Washington le 6 janvier 19941, tel que modifié par 
l’échange de notes du 30 avril et du 1er mai 2001. 

J’ai l’honneur de proposer que, conformément à l’article 20 (1)(b), le présent Traité 
s’applique à l’île de Man, dont le Royaume-Uni assure les relations internationales. Aux 
fins de l’assistance mutuelle prévue par le Traité, l’Autorité centrale pour l’île de Man se-
ra le Procureur général et, pour les États-Unis d’Amérique, il s’agira du Procureur général 
des États-Unis d’Amérique. 

J’ai l’honneur de proposer que, si la proposition ci-dessus rencontre l’agrément du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la présente note et la réponse de Votre Excel-
lence en ce sens constituent un accord entre nos deux Gouvernements qui entrera en vi-
gueur à la date de votre réponse. 

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence l’assurance de ma plus 
haute considération.  

L’Économiste en chef 
CREON BUTLER 

M. William S. Farish 
Ambassade américaine 
24 Grosvenor Square  
Londres 
W1A 1AE 

1 Recueil des Traités n°14 (1997) Cm 3546 

 138 

________ 



Volume 2685, A-33632 

II 
L’AMBASSADE AMÉRICAINE À LONDRES AU SECRÉTAIRE D'ÉTAT PRINCIPAL AUX AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES ET DU COMMONWEALTH DU GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

5 juin 2003 

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique à Londres, Angleterre, présente ses com-
pliments au Secrétaire d'État principal aux affaires étrangères et du Commonwealth du 
Gouvernement de Sa Majesté et a l’honneur de se référer à votre note n°1/USA/03/Ecpol 
du 2 juin 2003, dont la teneur suit : 

 
 

[Voir note I] 
 
 

J’ai l’honneur de confirmer que la proposition qui précède rencontre l’agrément du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et que votre note du 2 juin 2003 et la présente 
note constitueront un accord entre nos deux Gouvernements qui entrera en vigueur à cette 
date. 

L’Ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Secrétaire d'État principal aux 
affaires étrangères et du Commonwealth du Gouvernement de Sa Majesté l’assurance de 
sa plus haute considération. 
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No. 34028. Multilateral No 34028. Multilatéral 

CONVENTION ON ENVIRONMEN-
TAL IMPACT ASSESSMENT IN A 
TRANSBOUNDARY CONTEXT. 
ESPOO, FINLAND, 25 FEBRUARY 
1991 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1989, I-34028.] 

CONVENTION SUR L'ÉVALUATION 
DE L'IMPACT SUR L'ENVIRON-
NEMENT DANS UN CONTEXTE 
TRANSFRONTIÈRE. ESPOO (FIN-
LANDE), 25 FÉVRIER 1991 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1989, 
I-34028.] 

 

PROTOCOL ON STRATEGIC ENVIRON-
MENTAL ASSESSMENT TO THE CON-
VENTION ON ENVIRONMENTAL IMPACT 
ASSESSMENT IN A TRANSBOUNDARY 
CONTEXT. KIEV, 21 MAY 2003 

PROTOCOLE À LA CONVENTION SUR 
L'ÉVALUATION DE L'IMPACT SUR L'EN-
VIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE 
TRANSFRONTIÈRE, RELATIF À L'ÉVA-
LUATION STRATÉGIQUE ENVIRONNE-
MENTALE. KIEV, 21 MAI 2003 

Entry into force: 11 July 2010, in ac-
cordance with article 24(1) 

Entrée en vigueur : 11 juillet 2010, con-
formément au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 24 

Authentic texts: English, French and Rus-
sian 

Textes authentiques : anglais, français et 
russe 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 11 July 
2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 11 juillet 
2010 
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Participant Ratification, Accession (a), Acceptance 

(A) and Approval (AA) 
Albania     2 Dec   2005         
Austria   23 Mar  2010         
Bulgaria   25 Jan  2007         
Croatia     6 Oct   2009         
Czech Republic   19 Jul  2005         
Estonia   12 Apr  2010         
European Community (with declaration) 12 Nov  2008        AA 
Finland   18 Apr  2005        A 
Germany   22 Feb  2007         
Luxembourg     2 Jul   2008         
Montenegro     2 Nov   2009         
Netherlands     8 Dec   2009        A 
Norway   11 Oct  2007        AA 
Romania     8 Mar   2010         
Slovakia   29 May  2008         
Spain   24 Sep  2009         
Sweden   30 Mar  2006         
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Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation 

(A) et Approbation (AA) 
Albanie     2 déc   2005         
Allemagne   22 févr  2007         
Autriche   23 mars  2010         
Bulgarie   25 janv  2007         
Communauté européenne (avec déclaration) 12 nov   2008        AA 
Croatie     6 oct   2009         
Espagne   24 sept  2009         
Estonie   12 avr   2010         
Finlande   18 avr   2005        A 
Luxembourg     2 juil  2008         
Monténégro     2 nov   2009         
Norvège   11 oct   2007        AA 
Pays-Bas     8 déc   2009        A 
République tchèque   19 juil  2005         
Roumanie     8 mars  2010         
Slovaquie   29 mai   2008         
Suède   30 mars  2006         
 
 
 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties -
- Les textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties. 
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Declaration made upon Approval Déclaration faite lors de l'Approbation 

EUROPEAN COMMUNITY COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

In accordance with Article 23(5), of the Protocol on Strategic Environmental As-
sessment to the 1991 UN/ECE Espoo Convention on Environmental Impact Assessment 
in a Transboundary Context The European Community declares that, in accordance with 
the Treaty establishing the European Community, and in particular Article 175(1) thereof, 
it is competent to enter into international agreements, and to implement the obligations re-
sulting therefrom, which contribute to the pursuit of the following objectives: 

- preserving, protecting and improving the quality of the environment, 
- protecting human health, 
- prudent and rational utilisation of natural resources, 
- promoting measures at international level to deal with regional or worldwide en-

vironmental problems. 
Moreover the European Community declares that it has already adopted legal instru-

ments, including Directive 2001/42/EC of the European Parliament and the Council con-
cerning the assessment of the effects of certain plans and programmes on the environ-
ment, binding on its Member States, covering matters governed by this Protocol, and will 
submit and update, as appropriate, a list of those legal instruments to the Depositary in 
accordance with Article 23(5) of the Protocol. 

The European Community is responsible for the performance of those obligations re-
sulting from the Protocol which are covered by Community law. 

The exercise of Community competence is, by its nature, subject to continuous de-
velopment. 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

En application de l'article 23, paragraphe 5, du Protocole relatif à 1'évaluation straté-
gique environnementale à la Convention de la CEE-ONU sur 1'évaluation de l'impact sur 
l'environnement dans un contexte transfrontière signée à Espoo en 1991, la Communauté 
européenne déclare que, conformément au traité instituant la Communauté européenne, et 
notamment à son article 175, paragraphe 1, elle est compétente pour conclure des accords 
internationaux et pour mettre en œuvre les obligations qui en découlent, lorsque ces ac-
cords contribuent à la réalisation des objectifs suivants : 

- la préservation, la protection et l'amélioration de la qualité de l'environnement; 
- la protection de la santé des personnes; 
- l'utilisation prudente et rationnelle des ressources naturelles; 
- la promotion, sur le plan international, de mesures destinées à faire face aux pro-

blèmes régionaux ou planétaires de l'environnement. 
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La Communauté européenne déclare de surcroit qu'elle a déjà adopté des instruments 
juridiques, y compris la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil rela-
tive à 1'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, 
qui lient ses États membres, dans des matières régies par le présent Protocole et qu'elle 
soumettra et actualisera, en temps utile, une liste des instruments juridiques à l'intention 
du dépositaire, conformément à l'article 23, paragraphe 5, du Protocole. 

La Communauté européenne est responsable du respect des obligations découlant du 
protocole qui relèvent du droit communautaire. 

L'exercice de la compétence communautaire est, par nature, appelé à évoluer conti-
nuellement. 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Serbia Serbie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
8 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 juillet 2010 

Date of effect: 6 October 2010 Date de prise d'effet : 
6 octobre 2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 
11 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
11 juillet 2010 
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No. 34231. Finland and Estonia No 34231. Finlande et Estonie 

AGREEMENT ON SOCIAL SECURI-
TY BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF ES-
TONIA AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF FINLAND. 
TALLINN, 27 SEPTEMBER 1996 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1998, 
I-34231.] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE DE FINLANDE. TAL-
LINN, 27 SEPTEMBRE 1996 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1998, 
I-34231.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47653. Agreement on social security be-
tween the Government of the Republic 
of Finland and the Government of the 
Republic of Estonia. Tallinn, 
11 November 2005 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2683, I-47653.] 

47653. Accord relatif à la sécurité so-
ciale entre le Gouvernement de la Ré-
publique de Finlande et le Gouverne-
ment de la République d'Estonie. Tal-
linn, 11 novembre 2005 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2683, I-47653.] 

Entry into force: 1 November 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Finland, 12 July 2010 

Entrée en vigueur : 1er novembre 2006 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Finlande, 
12 juillet 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 12 July 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION ON JUDICIAL COOP-
ERATION IN CRIMINAL MATTERS BETWEEN THE KINGDOM OF 
SPAIN AND THE REPUBLIC OF COLOMBIA OF 29 MAY 1997 

The Kingdom of Spain and the Republic of Colombia, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Stressing the importance of updating the Convention on Judicial Assistance in Crimi-
nal Matters between the Kingdom of Spain and the Republic of Colombia of 1997, with a 
view to developing new forms of judicial cooperation, 

Invoking the Memorandum of Understanding signed in Cartagena de Indias on 
29 October 2004 by the Minister of Justice of Spain and the National Attorney General 
(Fiscal General de la Nación) of Colombia, as well as the constitution of the Ibero-
American Judicial Cooperation Network (IberRed) on the same date, 

Expressing their confidence in the structure and functioning of their respective legal 
systems and in the capacity to guarantee a fair trial, 

Asserting their common interest in ensuring that judicial assistance between the Par-
ties is provided on a timely basis and in a way that is compatible with the fundamental 
principles of their domestic laws and respects universally recognized human rights, 

Mindful of the need to improve traditional mechanisms of international judicial assis-
tance to deal effectively with organized crime, particularly terrorism and illicit trafficking 
in narcotic drugs and chemical inputs for the production of addictive substances, 

Considering international cooperation to be an effective tool for addressing the prob-
lems of crime in any of its manifestations, 

Respecting the constitutional, legal and administrative norms of the Parties, as well as 
the principles of international law on sovereignty and territorial integrity, 

Have agreed as follows: 

CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Relation with other Conventions on judicial cooperation 

The present Protocol aims to complement the provisions and facilitate application of 
the Convention on Judicial Cooperation in Criminal Matters of 29 May 1997, between the 
Kingdom of Spain and the Republic of Colombia, without prejudice to any multilateral 
agreements that have been ratified by the Parties on this subject. 

Article 2. Scope 

1. The present Protocol will apply exclusively to requests for mutual judicial coop-
eration between the Parties, for the purpose of investigating and combating crimes of ter-
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rorism, trafficking in narcotic substances and chemical inputs, money laundering, crimes 
committed by a criminal organization and related offences. 

2. For the purposes of this Protocol, “terrorism” shall be understood to mean the 
acts defined as such in the domestic laws of each of the Parties, as well as those consid-
ered terrorist acts in international laws in force for both Parties. 

3. For the purposes of this Protocol, the term “criminal organization” will be under-
stood to mean a structured association of more than two people, established for a certain 
period of time, which acts collectively to commit crimes, irrespective of whether those 
crimes are an end in themselves or a means to obtaining financial benefits and, if so, im-
properly influence the functioning of public authority. 

4. For the purposes of this Protocol, the crimes of trafficking in narcotic substances 
and the inputs needed to produce them will be understood to mean the conducts defined 
as such in the domestic laws of each of the Parties, and those defined as such in interna-
tional laws in force for both Parties. 

Article 3. Procedures for executing requests for judicial assistance 

1. In cases where judicial assistance is granted, the requested Party shall provide 
the assistance in accordance with the special means or procedures indicated in the request, 
unless these are incompatible with this Protocol or with the Party’s basic laws. 

2. The requested Party shall execute the request for assistance as soon as possible, 
bearing in mind the procedural deadlines indicated by the requesting Party. 

3. If the request cannot be executed, either wholly or partially, the requested Party 
will notify the requesting Party thereof, and indicate the terms under which the assistance 
could be provided. 

Article 4. Spontaneous information exchange 

1. Subject to the limitations imposed by domestic law, the competent authorities of 
both Parties will provide information, without being requested, on criminal offences and 
violations of legal provisions that could reasonably be prosecuted by the receiving Party. 

2. The authority providing information may impose conditions on its use by the re-
ceiving authority, pursuant to its domestic law. 

CHAPTER II. SPECIFIC FORMS OF JUDICIAL ASSISTANCE 

Article 5. Protection of witnesses and experts in criminal investigations and proceedings 

1. Subject to the restrictions imposed by domestic law, and when the competent au-
thorities of both Parties agree, a person that has been identified by the competent national 
authority as a protected witness or expert in a criminal investigation or case, may be in-
cluded in the witness and expert protection programmes of the other Party. 
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2. The transport and sustenance of the protected individual shall be agreed upon 
between the competent authorities through the central authorities. 

Article 6. Use of technical facilities 

1. When a person located in the territory of one of the Parties is called upon to tes-
tify as a witness or expert by the judicial authorities of the other Party, the latter, if it is 
inconvenient or impossible for the person in question to appear personally in its territo-
ry, may make use of the technological facilities available to each Party, for the purpose of 
fulfilling the proposed aim of the judicial assistance. 

2. If the requested Party does not have the technical facilities for video-
conferencing, the requesting Party may make them available by agreement. 

3. Testimony provide by videoconference will be governed by the following provi-
sions: 

(a) During the hearing, a judicial authority of the requested Party will be present, 
with responsibility for identifying the person to be heard and ensuring respect for the fun-
damental principles of the domestic law of the requested Party. Where necessary, the ser-
vices of an interpreter will be provided. 

When the judicial authority of the requested Party considers that, during the hearing, 
the fundamental principles of its domestic law are being infringed, it will immediately 
take the steps needed to ensure the hearing continues in accordance with those principles. 

(b) The competent authorities of the Parties will agree on the adoption of measures 
to protect the person testifying, where necessary. 

(c) The hearing will be held directly by the judicial authority of the requesting Party, 
or under its direction, pursuant to its domestic laws. 

4. Without prejudice to the measures agreed upon for the protection of persons, on 
completion of the hearing, the judicial authority of the requested Party will make a record 
of the testimony, indicating the date and place of the hearing, the identity of the person 
heard, the identity and status of any other persons from the requested Party that partici-
pated in the hearing, oath taking, as the case may be, and the technical conditions under 
which the testimony was given. The competent authority of the requested Party shall for-
ward that document to the competent authority of the requesting Party. 

5. The central authorities will previously agree upon the conditions under which the 
costs of the videoconference will be borne. 

6. If they see fit, the Parties may also apply the provisions of this Article, as appro-
priate and with the agreement of their competent authorities, when an accused person is 
heard by videoconference. In such case, the decision to maintain the videoconference and 
how it will be conducted, will be agreed upon between the Parties in conformity with their 
domestic law and the corresponding international instruments. 
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Article 7. Supervised surrenders 

1. The Parties shall permit supervised surrenders in their territories, as part of crim-
inal investigations and at the request of the other Party, insofar as their legal system al-
lows. 

2. The decision on supervised surrenders will be taken in each case by the compe-
tent authority of the requested Party, pursuant to its domestic law. 

3. Supervised surrenders will be carried out in accordance with the procedures in 
force in the requested Party. Jurisdiction, as well as the direction and control of the opera-
tions in question, will rest with the competent authorities of that Party. 

Article 8. Joint investigation teams 

1. The competent authorities of the two Parties may, in accordance with their laws, 
serve on investigation commissions setup for a specific purpose and for a defined period 
of time, which could be extended with the consent of both Parties, to undertake criminal 
investigations in the territory of one of the Parties. The composition of the team will be 
determined in the agreement setting it up. Joint investigation teams may be created in the 
following cases: 

(a) When the investigation of criminal offences being pursued by one Party is com-
plex and also affects the other Party; 

(b) When investigations are being conducted on criminal offences which, owing to 
the circumstances of the case, require coordinated and concerted action. Either of the Par-
ties request the establishment of a joint investigation team. The team will be set up in the 
territory of one of the Parties in which the investigation is to be carried out. 

2. The joint investigation team will act in the territory of both Parties, subject to the 
following general conditions: 

(a) It will be directed by a representative of the competent authority participating in 
the criminal investigation of the Party in which the team is operating. The team leader will 
act within the limits of the competencies attributed under domestic law; 

(b) The team will act in accordance with the domestic laws of the Party in which the 
investigation is being conducted. Its members will work under the direction of the ap-
pointed team leader, bearing in mind the conditions specified by their own authorities in 
the agreement to set up the team. 

3. The members of the joint investigation team will be entitled to be present when 
investigation measures are adopted in the territory in which the team is operating. None-
theless, for specific reasons and pursuant to the domestic laws of the Party in which the 
team is operating, the team leader may decide otherwise. 

4. Pursuant to the domestic law of the Party in which the joint investigation team is 
operating, the team leader may assign to its members the execution of certain investiga-
tive procedures, when the competent authorities of both Parties so approve. 

5. When the joint investigation team needs to adopt investigative measures in the 
territory of the Party in which it is not operating, the members assigned to it may ask their 
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own competent authorities to take such measures. These measures will be considered as if 
they had been requested as part of a national investigation. 

6. When the joint investigation team requires help from a third State that did not 
participate in setting up the team, the competent authorities of the Party in which the team 
is operating may request help from the competent authorities of the affected third State, 
pursuant to the applicable instruments or provisions, and notifying the other Party of this 
situation. 

7. Information legally obtained by a member of a joint investigation team, to which 
the competent authorities of the other Party would not otherwise have access, can be used 
for the following purposes: 

(a) Those for which the team has been created; 
(b) Use, subject to prior authorization from the Party in which the information has 

been obtained, to uncover, investigate, and prosecute other criminal offences. Such au-
thorization may only be denied if the use in question endangers the criminal investigations 
of the other Party; 

(c) To avoid immediate and serious threat to public security, and without prejudice 
to the provisions of (b), if a criminal investigation is subsequently launched; 

(d) The competent authorities of the two Parties shall have immediate access to the 
information obtained by the joint teams, which will be treated confidentially. The team 
leader will ensure this obligation is fulfilled. 

8. The Parties will ensure the security and integrity of the members of joint investi-
gation teams set up pursuant to this Article. 

Article 9. Undercover operations 

1. Insofar as their basic laws permit, the Parties may agree to collaborate in the 
conduct of criminal investigations involving agents acting as infiltrators or with a false 
identity. 

2. The decision on any such request, as well as the duration of the undercover in-
vestigation and the specific conditions and legal regime governing the agents in question, 
will be made on a case-by-case basis by the competent authorities of the requested Party, 
pursuant to the provisions of its basic laws. 

3. Undercover investigations will be conducted in accordance with the law and 
procedures of the Party in whose territory they are conducted. 

4. The Parties will collaborate in preparing and supervising the undercover investi-
gation and in adopting security measures for agents acting undercover or with a false 
identity. 

Article 10. Criminal responsibility in relation to officials 

During the operations described in Articles 7, 8 and 9 of this Protocol, the officials 
provided by the authorities of the Party in which the operation is not being carried out 
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will be considered equivalent to those of the Party in which it is being conducted, in rela-
tion to any offences they might commit. 

Article 11. Civil responsibility in relation to officials 

1. The Party in whose territory damage and loss is caused by members of a joint 
team while fulfilling its brief, will be responsible for their repair. 

2. The Party whose officials caused damage and loss in the territory of the other 
Party will fully reimburse the latter for any expenses incurred. 

CHAPTER III 

Article 12. Protection of personal data 

1. Personal data communicated under the present Protocol may be used by the Par-
ty to which they have been sent: 

(a) In the procedures to which the present Protocol applies; 
(b) In other judicial and administrative procedures directly related to the procedures 

referred to in (a); 
(c) To prevent immediate and serious threat to public security; 
(d) For any other purpose, but only following authorization by the sending Party, un-

less the other Party has obtained consent from the person in question. 
2. The present Article will also apply to personal data that have not been communi-

cated, but have been obtained other than pursuant to this Protocol. 
3. Depending on the circumstances of each specific case, the sending Par-

ty may require the other Party to whom personal data have been sent, to provide infor-
mation on how those data have been used. 

4. In cases where conditions have been imposed on the use of personal data, those 
conditions will prevail. 

5. The present Article shall not apply to personal data obtained by a Party pursuant 
to this Agreement, when the data in question originates in that Party. 

CHAPTER IV 

Article 13. Mechanisms to facilitate judicial cooperation on criminal matters 

The Parties shall also cooperate through the following modalities: 
1. Exchange of legal-scientific experiences on criminal investigation matters, ter-

rorism, trafficking in narcotic drugs and chemical inputs, money laundering, organized 
crime and related crimes. 
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2. Exchange of publications relating to amendments made to their legal systems 
and new judicial criteria in the areas covered by this Protocol. 

3. Organization of academic workshops for prosecutors, judges, magistrates and 
other officials of the entities responsible for the investigation and prosecution of criminal 
offences. 

4. Cooperation programmes to assist victims. 
The central authorities will agree on the methodology to be used, in each case, to im-

plement the activities and meetings specified in this Protocol, as well as their duration and 
number of participants. 

CHAPTER V 

Article 14. Entry into force and duration 

1. The present Protocol shall enter into force on the first day of the second month 
following the exchange of the corresponding ratification instruments. 

2. The present Protocol shall remain in force while the Convention on Judicial Co-
operation in Criminal Matters between the Kingdom of Spain and the Republic of Co-
lombia of 29 May 1997 remains in force. 

3. The present Protocol may be denounced by either of the Parties at any time, in-
dependently of the Convention on Judicial Cooperation in Criminal Matters between the 
Kingdom of Spain and the Republic of Colombia of 29 May 1997, by means of a diplo-
matic note. Such denunciation shall take effect six months after the date of reception by 
the other Party, but will not affect requests for assistance currently being processed. 

DONE in Madrid on 12 July 2005 in two copies in the Spanish language, both texts 
being equally valid and authentic. 

For the Kingdom of Spain: 
JUAN FERNANDO LÓPEZ AGUILAR 

Minister of Justice 

For the Republic of Colombia: 
LUIS CAMILO OSORIO ISAZA 

Attorney General 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION D’ENTRAIDE JUDI-
CIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LE ROYAUME D'ESPAGNE ET 
LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE DU 29 MAI 1997 

Le Royaume d'Espagne et la République de Colombie, ci-après dénommés « les Par-
ties », 

Soulignant qu’il importe de mettre à jour la Convention d’entraide judiciaire en ma-
tière pénale entre le Royaume d'Espagne et la République de Colombie de 1997, visant le 
développement de nouvelles formes d’entraide judiciaire, 

Soulignant également le Mémorandum d’accord signé le 29 octobre 2004 à Cartha-
gène des Indes par le Ministre de la justice d’Espagne et le Procureur général de la nation 
de la République de Colombie, ainsi que la constitution, à la même date, du Réseau ibéro-
américain de coopération juridique (IberRed), 

Exprimant leur confiance dans la structure et le fonctionnement de leurs systèmes ju-
diciaires respectifs pour ce qui est de garantir un procès équitable, 

Soulignant l’intérêt commun des Parties à faire en sorte que l'entraide judiciaire entre 
les Parties fonctionne en temps opportun et de manière compatible avec les principes fon-
damentaux de leur droit interne et dans le respect des droits individuels, 

Conscients de la nécessité d’améliorer et de renforcer les mécanismes traditionnels 
d’entraide judiciaire internationale pour lutter efficacement contre la criminalité organi-
sée, en particulier le terrorisme et le trafic de stupéfiants et de substances chimiques aux 
fins de l’élaboration de substances créant une dépendance, 

Considérant que la coopération internationale permet de lutter efficacement contre la 
délinquance sous toutes ses formes,  

Conformément aux règles constitutionnelles, légales et administratives des Parties, 
ainsi qu'au respect des principes de droit international, de souveraineté, et d'intégrité terri-
toriale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Rapport avec d’autres conventions d’entraide judiciaire 

Le présent Protocole entend compléter les dispositions et faciliter l’application, entre 
le Royaume d’Espagne et la République de Colombie, de la Convention d’entraide judi-
ciaire en matière pénale du 29 mai 1997, sans préjudice des accords multilatéraux qui ont 
été ratifiés par les Parties en la matière. 
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Article 2. Champ d’application 

1. Le présent Protocole s’applique exclusivement aux requêtes d’entraide émanant 
des Parties et dont la finalité est l’investigation et la répression pénale du terrorisme, du 
trafic de stupéfiants, de produits chimiques, du blanchiment d’argent et de capitaux, 
d’infractions commises par une organisation criminelle et de délits connexes. 

2. Aux fins du présent Protocole, « terrorisme » désigne les conduites considérées 
comme telles dans les systèmes juridiques internes de chaque Partie, ainsi que celles as-
similées à des actes terroristes dans les instruments internationaux en vigueur pour chaque 
Partie. 

3. Aux fins du présent Protocole, « organisation criminelle » désigne une associa-
tion structurée de plus de deux personnes, existant depuis un certain temps et agissant de 
concert dans le but de commettre des infractions indépendamment du fait que ces infrac-
tions constituent une fin en soi ou un moyen d'obtenir des avantages patrimoniaux et, le 
cas échéant, d'influencer indûment le fonctionnement d'autorités publiques. 

4. Aux fins du présent Protocole, « infractions de trafic de stupéfiants et de produits 
pour leur fabrication » désigne les conduites considérées comme telles dans les instru-
ments juridiques respectifs de chacune des Parties, ainsi que les conduites considérées 
comme telles dans les instruments internationaux en vigueur pour les deux Parties. 

Article 3. Formalités et procédures dans le cadre de l'exécution 
des demandes d'entraide judiciaire 

1. Dans les cas où l'entraide est accordée, la Partie requise exécutera l’entraide se-
lon les formes et procédures spéciales indiquées dans la requête, à moins que celles-ci 
soient incompatibles avec le présent Protocole ou son système juridique fondamental. 

2. La Partie requise exécute la demande d’entraide dans les meilleurs délais compte 
tenu des délais de procédure indiqués par la Partie requérante. 

3. Lorsque la demande ne peut pas être exécutée, ou ne peut pas être exécutée en-
tièrement, la Partie requise doit en informer la Partie requérante et indiquer les conditions 
dans lesquelles la demande pourrait être exécutée. 

Article 4. Échange spontané d’informations 

1. Les autorités compétentes des deux Parties peuvent, dans la limite de leur droit 
interne et sans qu'une demande en ce sens ait été présentée, échanger des informations 
concernant des faits pénalement punissables ainsi que des infractions aux dispositions lé-
gales qui peuvent faire l’objet de poursuites par la Partie destinataire. 

2. L'autorité qui fournit l'information peut indiquer à l'autorité destinataire les con-
ditions d’utilisation de ces informations prévues par son droit national. 
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CHAPITRE II. FORMES SPÉCIFIQUES D’ENTRAIDE JUDICIAIRE 

Article 5. Protection de témoins et d’experts dans des enquêtes et des affaires pénales 

1. Dans la limite de leur droit interne et dès lors qu’il y a un accord dans ce sens 
entre les autorités compétentes des deux Parties, une personne intégrée par l’autorité na-
tionale compétente comme témoin ou comme expert bénéficiant d’une protection dans le 
cadre d’une enquête ou d’une affaire pénale peut être admise aux programmes de protec-
tion des témoins et des experts de l’autre Partie. 

2. Le transfert et le soutien de la personne protégée feront l’objet d’un arrangement 
entre les autorités compétentes par l’intermédiaire des autorités centrales. 

Article 6. Utilisation de moyens techniques 

1. Si une personne qui se trouve sur le territoire de l’une des deux Parties doit être 
entendue comme témoin ou expert par les autorités judiciaires de l’autre Partie, cette der-
nière peut demander, s'il est inopportun ou impossible pour la personne à entendre de 
comparaître personnellement sur son territoire, que soient utilisés les moyens technolo-
giques dont dispose chaque Partie afin d’atteindre le but recherché par l’assistance judi-
ciaire. 

2. Si la Partie requise ne dispose pas des moyens techniques nécessaires pour une 
vidéoconférence, la Partie requérante peut les mettre à sa disposition à la suite d’un ac-
cord préalable. 

3. L’audition par vidéoconférence est régie par les dispositions suivantes : 
a) Une autorité judiciaire de la Partie requise sera présente à l’audition pour identi-

fier la personne qui doit être entendue et veiller au respect des principes fondamentaux du 
droit interne de la Partie requise. Il sera fait appel à un interprète au besoin. 

Lorsque l’autorité judiciaire de la Partie requise considère que les principes fonda-
mentaux de son droit interne sont violés au cours de l’audition, elle prend immédiatement 
les mesures nécessaires pour garantir la poursuite de l’audition conformément aux prin-
cipes énoncés. 

b) Les autorités compétentes des Parties acceptent au besoin de prendre des me-
sures de protection de la personne qui doit être entendue. 

c) L’audition est effectuée directement par l’autorité judiciaire de la Partie requé-
rante ou sous sa direction, dans le cadre de son droit interne. 

4. Sans préjudice des mesures arrêtées pour la protection des personnes, une fois 
l’audition terminée, l’autorité judiciaire de la Partie requise dresse un procès-verbal de la 
déposition, reprenant la date et le lieu de l’audience, l’identité de la personne entendue, 
l’identité et la qualité de toute autre personne de la Partie requise ayant participé à 
l’audition, les prestations de serment, le cas échéant, et les conditions techniques dans 
lesquelles s’est déroulée la déposition. L’autorité compétente de la Partie requise transmet 
ce document à l’autorité compétente de la Partie requérante. 
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5. Les autorités centrales conviennent préalablement des conditions de prise en 
charge des frais de vidéoconférence. 

6. Si elles le jugent opportun, les Parties peuvent appliquer également les disposi-
tions du présent article, s’il y a lieu et avec l’accord de leurs autorités compétentes, à 
l’audition par vidéoconférence d’un inculpé. Dans ce cas, la décision de procéder par vi-
déoconférence et les modalités de celle-ci sont subordonnées à l’accord des Parties con-
formément à leur droit interne et aux instruments internationaux correspondants. 

Article 7. Livraisons surveillées 

1. Les Parties s’engagent à autoriser des livraisons surveillées sur leur territoire 
dans le cadre d’enquêtes pénales, dans la mesure où cela est prévu par leur système juri-
dique fondamental et à la demande de l’autre Partie. 

2. Il incombe à l’autorité compétente de la Partie requise de trancher dans chaque 
cas les questions de livraisons surveillées, en vertu de son droit interne. 

3. Les livraisons surveillées ont lieu dans le respect des procédures en vigueur de la 
Partie requise. La compétence pour agir ainsi que la conduite et le contrôle des opérations 
incombent aux autorités compétentes de ladite Partie. 

Article 8. Équipes mixtes d’investigation 

1. Les autorités compétentes des deux Parties peuvent, conformément à leur sys-
tème juridique fondamental, intégrer des commissions d’enquête à des fins précises et 
pendant une période donnée, susceptible d’être prolongée avec le consentement des deux 
Parties, pour permettre des enquêtes pénales sur le territoire de l’une d’entre elles. La 
composition de l’équipe est déterminée dans l’accord de constitution de ladite équipe. 
Des équipes mixtes d’investigation peuvent être créées dans les cas suivants : 

a) Lorsque l’enquête d’une Partie liée à des infractions pénales s’avère complexe et 
a aussi des répercussions sur l’autre Partie; 

b) Dans le cas d’enquêtes sur des infractions pénales qui, selon les circonstances, 
requièrent une action coordonnée et concertée. Chacune des Parties peut faire une de-
mande de mise sur pied d’une équipe mixte d’investigation. L’équipe est créée sur le ter-
ritoire de la Partie où l’investigation est prévue.  

2. L’équipe mixte d’investigation opère sur le territoire des deux Parties, en vertu 
des conditions générales suivantes : 

a) L’équipe est dirigée par un représentant de l’autorité compétente participant à 
l’enquête pénale de la Partie où opère l’équipe. Le chef d’équipe exerce ses fonctions 
dans la limite des compétences qui lui sont attribuées par le droit juridique interne; 

b) L’équipe agit dans le respect du système juridique interne de la Partie où 
l’enquête est menée. Ses membres travaillent sous la direction du chef désigné, en tenant 
compte des conditions établies par leurs propres autorités dans l’accord de constitution de 
l’équipe. 
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3. Les membres détachés auprès de l’équipe mixte d’investigation sont habilités à 
être présents lorsque des mesures d’enquête sont prises sur le territoire d’intervention. 
Toutefois, le responsable de l’équipe peut, pour des raisons particulières, en décider au-
trement, dans le respect du droit de la Partie sur le territoire duquel l’équipe intervient. 

4. Les membres détachés auprès de l’équipe mixte d’investigation peuvent, con-
formément au droit de la Partie d’intervention, se voir confier, par le responsable de 
l’équipe, la tâche de prendre certaines mesures d’enquête, moyennant le consentement des 
autorités compétentes des deux Parties.  

5. Lorsque l’équipe mixte d’investigation a besoin que des mesures d'enquête 
soient prises sur le territoire de la Partie où l'équipe n'intervient pas, les membres détachés 
auprès de l'équipe peuvent demander à leurs autorités compétentes de prendre ces me-
sures. Ces mesures sont considérées selon les conditions qui s'appliqueraient si elles 
étaient demandées dans le cadre d'une enquête nationale.  

6. Lorsque l’équipe mixte d’investigation a besoin de l’aide d’un État membre 
autre que ceux qui l’ont créée, la demande d’entraide peut être adressée par les autorités 
compétentes de la Partie d’intervention à leurs homologues de l’autre État concerné, con-
formément aux instruments ou arrangements pertinents, en informant l’autre Partie de 
cette situation.  

7. Les informations obtenues de manière régulière par un membre d’une équipe 
mixte d’investigation et qui ne peuvent pas être obtenues d’une autre manière par les 
autorités compétentes de l’autre Partie peuvent être utilisées aux fins suivantes :  

a) Aux fins pour lesquelles l’équipe a été créée; 
b) Pour détecter, enquêter et poursuivre d’autres infractions pénales sous réserve du 

consentement préalable de la Partie où l’information a été obtenue. Le consentement ne 
peut être refusé que dans les cas où une telle utilisation représenterait un danger pour les 
enquêtes pénales menées dans la Partie concernée; 

c) Pour prévenir un danger immédiat et sérieux pour la sécurité publique et sans 
préjudice des dispositions du point b) si, par la suite, une enquête pénale est ouverte; 

d) Les autorités compétentes des deux Parties bénéficient d’un accès direct aux in-
formations obtenues dans les équipes mixtes, lesquelles doivent être traitées avec réserve. 
Le responsable de l’équipe doit veiller au respect de cette obligation. 

8. Les Parties veillent à la sécurité et à l’intégrité des membres des équipes mixtes 
d’investigation formées conformément au présent article. 

Article 9. Opérations d’infiltration 

1. Les Parties peuvent, dans toute la mesure possible dans le cadre de leurs sys-
tèmes juridiques fondamentaux, convenir de collaborer à des enquêtes sur des activités 
criminelles à travers des agents infiltrés ou opérant sous une fausse identité. 

2. La décision relative à la requête, la durée de l’enquête menée par infiltration, les 
conditions concrètes et le régime juridique des agents sont tranchés par les autorités com-
pétentes de la Partie requise dans le respect des dispositions de leur système juridique 
fondamental. 
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3. Les opérations d’infiltration sont menées conformément au droit et aux procé-
dures de la Partie sur le territoire de laquelle les opérations ont lieu. 

4. Les Parties collaborent pour veiller à la préparation et à la supervision de 
l’enquête menée par infiltration, ainsi qu’à l’adoption de mesures de sécurité des agents 
infiltrés ou opérant sous une fausse identité. 

Article 10. Responsabilité pénale en ce qui concerne les fonctionnaires 

Au cours des opérations visées aux articles 7, 8 et 9 du présent Protocole, les fonc-
tionnaires d’autorités d’une Partie autre que la Partie d’intervention sont assimilés aux 
agents de celle-ci en ce qui concerne les infractions qu’ils commettraient. 

Article 11. Responsabilité civile en ce qui concerne les fonctionnaires 

1. La Partie sur le territoire de laquelle les dommages et préjudices sont causés par 
les membres d’une équipe mixte pendant le déroulement de la mission assume la répara-
tion de ces dommages. 

2. La Partie dont les fonctionnaires ont causé des dommages et préjudices à qui-
conque sur le territoire de l’autre Partie rembourse intégralement à cette dernière les 
sommes qu’elle aurait versées. 

CHAPITRE III 

Article 12. Protection des données personnelles 

1. Les données à caractère personnel transmises au titre du présent Protocole peu-
vent être utilisées par la Partie à laquelle elles ont été transmises : 

a) Pour les procédures auxquelles s’applique le présent Protocole; 
b) Pour d’autres procédures judiciaires et administratives directement liées aux 

procédures visées à l’alinéa a); 
c) Pour prévenir une menace immédiate et grave pour la sécurité publique; 
d) À toute autre fin, uniquement après avoir reçu l’autorisation de la Partie émet-

trice, à moins que l’autre Partie ait obtenu le consentement de la personne intéressée. 
2. Le présent article est également applicable aux données personnelles qui n’ont 

pas été communiquées mais ont été obtenues autrement conformément au présent Proto-
cole. 

3. La Partie émettrice peut, au cas par cas, exiger de l’autre Partie à qui les données 
à caractère personnel ont été transmises qu’elle fournisse des informations sur l’utilisation 
qui en a été faite. 

4. Si des conditions ont été imposées à l’utilisation des données personnelles, ces 
conditions primeront. 
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5. Le présent article ne s’applique pas aux données personnelles obtenues par une 
Partie conformément au présent Accord et émanant de ladite Partie. 

CHAPITRE IV 

Article 13. Mécanismes facilitant l’entraide judiciaire en matière pénale 

Les Parties coopèrent en outre selon les modalités suivantes :  
1. Échange d’expériences juridiques et scientifiques dans le cadre d’enquêtes en 

matière pénale relatives au terrorisme, au trafic de stupéfiants, de produits chimiques, au 
blanchiment d’argent et de capitaux, à la criminalité organisée et à des délits connexes. 

2. Échange d’informations sur les réformes de leurs systèmes judiciaires respectifs 
et sur les nouveaux critères de jurisprudence dans les domaines couverts par le présent 
instrument. 

3. Organisation de journées académiques avec la participation de procureurs, de 
juges et de magistrats ainsi que d’autres personnes émanant des entités chargées de 
l’enquête et jugement de conduites punissables. 

4. Programmes de coopération pour l’aide aux victimes. 
Aux fins de la réalisation des activités et des rencontres prévues dans le présent Pro-

tocole, les autorités centrales conviennent de la méthodologie à utiliser pour chacune 
d’entre elles, ainsi que de leur durée et du nombre de participants. 

CHAPITRE V 

Article 14. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Protocole entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après 
l'échange des Instruments de ratification. 

2. Le présent Protocole sera en vigueur pendant la durée de la Convention 
d’entraide judiciaire en matière pénale entre le Royaume d’Espagne et la République de 
Colombie du 29 mai 1997. 

3. Le présent Protocole peut être dénoncé par n’importe laquelle des Parties à tout 
moment, indépendamment de la Convention d’entraide judiciaire en matière pénale entre 
le Royaume d’Espagne et la République de Colombie du 29 mai 1997, moyennant une 
note diplomatique, qui prendra effet six mois après la date de la réception par l'autre Par-
tie. La dénonciation ne portera pas atteinte aux demandes d'entraide en cours. 
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SIGNÉ à Madrid, le 12 juillet 2005 en deux exemplaires en langue espagnole, les 
deux faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
JUAN FERNANDO LÓPEZ AGUILAR 

Ministre de la justice 

Pour la République de Colombie : 
LUIS CAMILO OSORIO ISAZA 

Procureur général 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION DE L’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FIS-
CALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement et la République d’Autriche et le Gouvernement de la République 
de Singapour, 

Désireux de conclure un Protocole portant modification de l’Accord tendant à éviter 
la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu signé 
à Vienne le 30 novembre 2001 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 25 de l’Accord sera supprimé et remplacé par le texte suivant : 

«ARTICLE 25. ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation 
interne des États contractants relative aux impôts de toute catégorie ou description perçus 
au nom de ceux-ci ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales dans la me-
sure ou l'imposition prévue par cette législation n'est pas contraire aux dispositions de cet 
Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant 
sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de 
la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le re-
couvrement des impôts visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concer-
nant lesdits impôts ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le con-
trôle de ce qui précède. Lesdites personnes ou autorités n’utilisent lesdits renseignements 
qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou 
dans des décisions judiciaires. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pra-
tique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; 
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c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret d'entreprise, industriel, 
commercial ou professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements, dont la 
communication serait contraire à l’ordre public.  

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les rensei-
gnements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 
sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer 
des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêts pour lui 
dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées 
comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements 
uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement finan-
cier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que 
ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne.» 

Article 2 

Les États contractants se communiquent mutuellement, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs procédures légales requises pour l’entrée en vigueur du pré-
sent Protocole. Le Protocole entrera en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit 
la date de réception de la dernière des notifications visées ci-dessus. Les dispositions du 
présent Protocole s'appliqueront aux impôts pour les exercices fiscaux commençant le 
1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit l’année de son entrée en vi-
gueur. 

Article 3 

Le présent Protocole, qui constitue une partie intégrante de l’Accord, restera en vi-
gueur aussi longtemps que l’Accord s’applique.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Singapour le 15 septembre 2009, en double exemplaire, en langues anglaise 
et allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
KLAUS WOLFER M.P. 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
PETER ONG M.P. 

 274 



Volume 2685, A-39019 

 
I 

AMBASSADE DE L'AUTRICHE À SINGAPOUR 

Singapour, le 15 septembre 2009 

J’ai l’honneur de faire référence à l’Accord entre le Gouvernement de la République 
d’Autriche et le Gouvernement de la République de Singapour tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu signé à Vienne 
le 30 novembre 2001 et au Protocole signé ce jour (ci-après dénommé « l’Accord ») et de 
proposer au nom du Gouvernement de la République d’Autriche l’interprétation suivante : 

En ce qui concerne l’article 25 : 
1. L'autorité compétente de l'État requérant fournit les informations suivantes à 

l'autorité compétente de l'État requis lorsqu'il soumet une demande de renseignements en 
vertu de l’Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements de-
mandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur na-

ture, la pertinence vraisemblable des renseignements demandés et la forme sous laquelle 
l’État requérant souhaite recevoir les renseignements d’État requis; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus 

dans l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de l’État requis; 

e) Les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de penser qu’elle est en 
possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé pour obtenir les rensei-
gnements tous les moyens disponibles sur son propre territoire; 

g) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législa-
tives ainsi qu’aux pratiques administratives de l’État de l’autorité compétente et que 
l’autorité compétente est autorisée à obtenir les renseignements en vertu du droit de cet 
État ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; 

h) Les détails sur la période pendant laquelle l’État requérant souhaite que la de-
mande soit satisfaite; et 

i) Tout autre renseignement pouvant aider à donner effet à la demande. 
2. Il est entendu que l’échange de renseignements visé à l’article 25 ne comprend 

pas les mesures qui consistent à aller à la « pêche aux informations ». 
3. Il est entendu que l’article 25 n'impose pas aux États contractants d'échanger des 

renseignements de manière spontanée ou automatique. 
J’ai, en outre, l’honneur de proposer que cette note et votre réponse confirmant au 

nom de votre Gouvernement l'interprétation précédente constituent un Accord entre les 
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deux Gouvernements et prendront effet à la date de l’entrée en vigueur du Protocole signé 
ce jour. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération. 
DR. KLAUS WOLFER 

Ambassadeur de la République d’Autriche 
auprès de la République de Singapour 

République d’Autriche 
 
Son Excellence Peter Ong 
Deuxième Secrétaire permanent (finances) 
La République de Singapour 
  
 
 
 

II 
Singapour, le 15 septembre 2009 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note du 15 septembre 2009 libellée 

comme suit : 
 
 

[Voir note 1] 
 
 

J’ai l’honneur de vous informer que le Gouvernement de la République de Singapour 
confirme l’interprétation mentionnée précédemment et que votre note et la présente ré-
ponse seront considérées comme constituant un Accord entre les deux Gouvernements, 
qui prendra effet à la date de l’entrée en vigueur du Protocole signé ce jour. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma très haute consi-
dération. 

PETER ONG 
Deuxième Secrétaire permanent (finances) 

La République de Singapour 
 
Dr Klaus Wolfer 
Ambassadeur de la République d’Autriche 
auprès de la République de Singapour 
République d’Autriche 
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No. 39391. Multilateral No 39391. Multilatéral 

CRIMINAL LAW CONVENTION ON 
CORRUPTION. STRASBOURG, 27 
JANUARY 1999 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2216, I-39391.] 

CONVENTION PÉNALE SUR LA 
CORRUPTION. STRASBOURG, 27 
JANVIER 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2216, I-39391.] 

RENEWAL OF RESERVATION RENOUVELLEMENT DE RÉSERVE 
Greece Grèce 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
4 May 2010 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 4 mai 2010 

Date of effect: 1 November 2010 Date de prise d'effet : 
1er novembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 

 

RATIFICATION (WITH RESERVATION AND 
DECLARATIONS) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVE ET DÉCLA-
RATIONS) 

Spain Espagne 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 28 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 28 avril 2010 

Date of effect: 1 August 2010 Date de prise d'effet : 1er août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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Reservation and declarations:  Réserve et déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 39481. Multilateral No 39481. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON THE PROTECTION OF THE 
RIGHTS OF ALL MIGRANT 
WORKERS AND MEMBERS OF 
THEIR FAMILIES. NEW YORK, 
18 DECEMBER 1990 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2220, I-39481.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR LA PROTECTION DES 
DROITS DE TOUS LES TRAVAIL-
LEURS MIGRANTS ET DES 
MEMBRES DE LEUR FAMILLE. 
NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 1990 
[Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2220, I-39481.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Guyana Guyana 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
7 July 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 
7 juillet 2010 

Date of effect: 1 November 2010 Date de prise d'effet : 
1er novembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
7 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
7 juillet 2010 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL OR-
GANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2225, I-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
20 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 juillet 2010 

Date of effect: 19 August 2010 Date de prise d'effet : 19 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
20 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
20 juillet 2010 

 

 

PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND 
PUNISH TRAFFICKING IN PERSONS, ES-
PECIALLY WOMEN AND CHILDREN, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 
CONVENTION AGAINST TRANSNATION-
AL ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2237, A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CON-
VENTION DES NATIONS UNIES CONTRE 
LA CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE 
ORGANISÉE VISANT À PRÉVENIR, RÉ-
PRIMER ET PUNIR LA TRAITE DES PER-
SONNES, EN PARTICULIER DES FEMMES 
ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
20 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 juillet 2010 

Date of effect: 19 August 2010 Date de prise d'effet : 19 août 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
20 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
20 juillet 2010 
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PROTOCOL AGAINST THE SMUGGLING OF 
MIGRANTS BY LAND, SEA AND AIR, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 
CONVENTION AGAINST TRANSNATION-
AL ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2241, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE 
DE MIGRANTS PAR TERRE, MER ET AIR, 
ADDITIONNEL À LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINA-
LITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2241, 
A-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
20 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 juillet 2010 

Date of effect: 19 August 2010 Date de prise d'effet : 19 août 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
20 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
20 juillet 2010 
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No. 39973. Multilateral No 39973. Multilatéral 

ROTTERDAM CONVENTION ON 
THE PRIOR INFORMED CONSENT 
PROCEDURE FOR CERTAIN 
HAZARDOUS CHEMICALS AND 
PESTICIDES IN INTERNATIONAL 
TRADE. ROTTERDAM, 10 SEP-
TEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM 
SUR LA PROCÉDURE DE CON-
SENTEMENT PRÉALABLE EN 
CONNAISSANCE DE CAUSE AP-
PLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHI-
MIQUES ET PESTICIDES DANGE-
REUX QUI FONT L'OBJET DU 
COMMERCE INTERNATIONAL. 
ROTTERDAM, 10 SEPTEMBRE 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2244, I-39973.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Somalia Somalie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
26 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 juillet 2010 

Date of effect: 24 October 2010 Date de prise d'effet : 
24 octobre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
26 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
26 juillet 2010 
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No. 39989. Multilateral No 39989. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON THE 
LEGAL PROTECTION OF SERVICES 
BASED ON, OR CONSISTING OF, 
CONDITIONAL ACCESS. STRAS-
BOURG, 24 JANUARY 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2246, 
I-39989.] 

CONVENTION EUROPÉENNE SUR LA 
PROTECTION JURIDIQUE DES 
SERVICES À L'ACCÈS CONDITION-
NEL ET DES SERVICES D'ACCÈS 
CONDITIONNEL. STRASBOURG, 24 
JANVIER 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2246, I-39989.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 5 May 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 5 mai 2010 

Date of effect: 1 September 2010 Date de prise d'effet : 
1er septembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON PER-
SISTENT ORGANIC POLLUTANTS. 
STOCKHOLM, 22 MAY 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2256, 
I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR 
LES POLLUANTS ORGANIQUES 
PERSISTANTS. STOCKHOLM, 22 
MAI 2001 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2256, I-40214.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Somalia Somalie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
26 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 juillet 2010 

Date of effect: 24 October 2010 Date de prise d'effet : 
24 octobre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
26 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
26 juillet 2010 
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No. 40906. Multilateral No 40906. Multilatéral 

TAMPERE CONVENTION ON THE 
PROVISION OF TELECOMMUNI-
CATION RESOURCES FOR DIS-
ASTER MITIGATION AND RELIEF 
OPERATIONS. TAMPERE, 18 
JUNE 1998 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2296, I-40906.] 

CONVENTION DE TAMPERE SUR 
LA MISE À DISPOSITION DE RES-
SOURCES DE TÉLÉCOMMUNI-
CATION POUR L'ATTÉNUATION 
DES EFFETS DES CATAS-
TROPHES ET POUR LES OPÉRA-
TIONS DE SECOURS EN CAS DE 
CATASTROPHE. TAMPERE, 18 
JUIN 1998 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2296, I-40906.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
2 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 juillet 2010 

Date of effect: 1 August 2010 Date de prise d'effet : 1er août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
2 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
2 juillet 2010 

 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
21 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 juillet 2010 

Date of effect: 20 August 2010 Date de prise d'effet : 20 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
21 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 juillet 2010 

 

 

Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"In accordance with Article 14 of the Tampere Convention on the Provisions of Tel-
ecommunications Resources for Disaster Mitigation and Relief Operations, adopted at 
Tampere, 18 June 1998, the Government of Montenegro declares that this Convention 
shall not apply to: 

To the extent to which certain provisions of the Tampere Convention on the Provi-
sions of Telecommunications Resources for Disaster Mitigation and Relief Operations 
(“the Convention”) fall within the area of responsibility of the European Community, the 
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full implementation of the Convention by Montenegro has to be done in accordance with 
the procedures of this international organization." 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 14 de la Convention de Tampere sur la mise à disposition 
de ressources de télécommunication pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour 
les opérations de secours en cas de catastrophe, adoptée à Tampere le 18 juin 1998, le 
Gouvernement monténégrin déclare que ladite convention ne s’appliquera qu’avec la ré-
serve suivante : 

Dans la mesure où certaines dispositions de la Convention de Tampere sur la mise à 
disposition de ressources de télécommunication pour l’atténuation des effets des catas-
trophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe concernent des domaines 
relevant de l’autorité de la Communauté européenne, l’application intégrale de ladite 
convention par le Monténégro devra se faire dans le respect des procédures communau-
taires. 
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No. 40916. Multilateral No 40916. Multilatéral 

CONVENTION ON CYBERCRIME. 
BUDAPEST, 23 NOVEMBER 2001 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2296, 
I-40916.] 

CONVENTION SUR LA CYBERCRI-
MINALITÉ. BUDAPEST, 23 NO-
VEMBRE 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2296, I-40916.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Portugal Portugal 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 24 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 24 mars 2010 

Date of effect: 1 July 2010 Date de prise d'effet : 1er juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 

 

 

Declarations:  Déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CON-
VENTION ON CYBERCRIME, CONCERN-
ING THE CRIMINALIZATION OF ACTS OF 
A RACIST AND XENOPHOBIC NATURE 
COMMITTED THROUGH COMPUTER 
SYSTEMS. STRASBOURG, 28 JANUARY 
2003 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2466, A-40916.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CON-
VENTION SUR LA CYBERCRIMINALITÉ, 
RELATIF À L'INCRIMINATION D'ACTES 
DE NATURE RACISTE ET XÉNOPHOBE 
COMMIS PAR LE BIAIS DE SYSTÈMES IN-
FORMATIQUES. STRASBOURG, 28 JAN-
VIER 2003 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2466, A-40916.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Portugal Portugal 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 24 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 24 mars 2010 

Date of effect: 1 July 2010 Date de prise d'effet : 1er juillet 2010 
Registration with the Secretariat of 

the United Nations: Council of Eu-
rope, 8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 8 juillet 2010 

 

 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 41607. Multilateral No 41607. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREE-
MENT ON THE ASIAN HIGHWAY 
NETWORK. BANGKOK, 18 NO-
VEMBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2323, I-41607.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMEN-
TAL SUR LE RÉSEAU ROUTIER 
ASIATIQUE. BANGKOK, 18 NO-
VEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2323, I-41607.] 

 

AMENDMENTS TO THE ANNEX I OF THE 
INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT 
ON THE ASIAN HIGHWAY NETWORK. 
BANGKOK, 15 JULY 2010 

AMENDEMENTS À L'ANNEXE I DE 
L'ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL 
SUR LE RÉSEAU ROUTIER ASIATIQUE. 
BANGKOK, 15 JUILLET 2010 

Entry into force: 15 July 2010 Entrée en vigueur : 15 juillet 2010 
Authentic texts: Chinese, English and 

Russian 
Textes authentiques : chinois, anglais et 

russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 15 Ju-
ly 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 15 juil-
let 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

1 Translation supplied by the Working Group on the Asian Highway – Traduction fournie par le Groupe 
de travail sur le Réseau Routier Asiatique. 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW 
YORK, 31 OCTOBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2349, 
I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CORRUP-
TION. NEW YORK, 31 OC-
TOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

RATIFICATION (WITH NOTIFICATIONS) RATIFICATION (AVEC NOTIFICATIONS) 
Liechtenstein Liechtenstein 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
8 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 juillet 2010 

Date of effect: 7 August 2010 Date de prise d'effet : 7 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
8 juillet 2010 

 

 

Notifications:  Notifications :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"Pursuant to article 6 (3) of the Convention, Liechtenstein declares that the Office for 
Foreign Affairs, Heiligkreuz 14, FL-9490 Vaduz, Liechtenstein, is the competent authori-
ty that can assist other States Parties. 

The central authority designated by Liechtenstein to receive requests for mutual legal 
assistance in accordance with article 46 (13) of the Convention is the Ministry of Justice, 
Aeulestrasse 51, FL-9490 Vaduz, Liechtenstein. 

In accordance with article 46 (14) of the Convention, requests for mutual legal assis-
tance submitted to Liechtenstein and documents pertaining thereto must be accompanied 
by a translation into German or English, should they not have been established in Ger-
man." 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 6 de la Convention, le Liechtenstein dé-
clare que le Bureau des affaires étrangères (Heiligkreuz 14, FL-9490 Vaduz, Liechtens-
tein) est l’autorité compétente susceptible d’aider les autres États parties. 

L’autorité centrale désignée par le Liechtenstein pour recevoir les demandes 
d’entraide judiciaire en accord avec le paragraphe 13 de l’article 46 de la Convention est 
le Ministère de la justice (Aeulestrasse 51, FL-9490 Vaduz, Liechtenstein). 

Conformément au paragraphe 14 de l’article 46 de la Convention, les demandes 
d’entraide judiciaire adressées au Liechtenstein et les documents y relatifs doivent être 
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accompagnés d’une traduction en allemand ou en anglais, s’ils n’ont pas été rédigés en al-
lemand. 
 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 46 (13) NOTIFICATION EN VERTU DU PARA-
GRAPHE 3 DE L'ARTICLE 46 

Zimbabwe Zimbabwe 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
9 July 2010 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 
9 juillet 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
9 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
9 juillet 2010 
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No. 42196. Austria and San 
Marino 

No 42196. Autriche et Saint-
Marin 

CONVENTION BETWEEN THE RE-
PUBLIC OF AUSTRIA AND THE 
REPUBLIC OF SAN MARINO 
WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME AND ON CAPITAL. VI-
ENNA, 24 NOVEMBER 2004 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2350, 
I-42196.] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPU-
BLIQUE D'AUTRICHE ET LA RÉ-
PUBLIQUE DE SAINT-MARIN EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE RE-
VENU ET SUR LA FORTUNE. 
VIENNE, 24 NOVEMBRE 2004 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2350, 
I-42196.] 

 

PROTOCOL BETWEEN THE REPUBLIC OF 
AUSTRIA AND THE REPUBLIC OF SAN 
MARINO AND ADDITIONAL PROTOCOL 
AMENDING THE CONVENTION WITH RE-
SPECT TO TAXES ON INCOME AND ON 
CAPITAL SIGNED AT VIENNA ON 
24 NOVEMBER 2004. VIENNA, 
18 SEPTEMBER 2009 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
SAINT-MARIN ET PROTOCOLE ADDI-
TIONNEL MODIFIANT LA CONVENTION 
EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LA FORTUNE SIGNÉE À VIENNE 
LE 24 NOVEMBRE 2004. VIENNE, 
18 SEPTEMBRE 2009 

Entry into force: 1 June 2010 by notifica-
tion, in accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 1er juin 2010 par no-
tification, conformément à l'article 3 

Authentic texts: English, German and 
Italian 

Textes authentiques : anglais, allemand 
et italien 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Austria, 6 July 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Autriche, 
6 juillet 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPU-
BLIQUE DE SAINT-MARIN ET PROTOCOLE ADDITIONNEL MODI-
FIANT LA CONVENTION EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LA FORTUNE SIGNÉE À VIENNE LE 24 NOVEMBRE 2004 

La République d’Autriche et la République de Saint-Marin, 
Désireuses de conclure un Protocole et un Protocole additionnel portant modification 

à la Convention en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune signée à Vienne le 
24 novembre 2004 (ci-après dénommée « la Convention »), 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 26 de la Convention sera remplacé par le texte suivant : 

« Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la légi-
slation interne des États contractants relative aux impôts de toute catégorie ou description 
perçus au nom de ceux-ci ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales dans 
la mesure où l'imposition prévue par cette législation n'est pas contraire aux dispositions 
de la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article premier et 
l’article 2. 

2. Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant 
sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de 
la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le re-
couvrement des impôts visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concer-
nant lesdits impôts ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le con-
trôle de ce qui précède. Lesdites personnes ou autorités n’utilisent lesdits renseignements 
qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou 
dans des décisions judiciaires. Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus par 
un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque cette possibilité résulte des 
lois des deux États et que l’autorité compétente de l’État qui fournit les renseignements 
autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pra-
tique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel 
ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communica-
tion serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les rensei-
gnements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 
sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer 
des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêts pour lui 
dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées 
comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements 
uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement finan-
cier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que 
ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. » 

Article 2 

Le paragraphe 5 du Protocole existant signé à Vienne le 24 novembre 2004 en même 
temps que la Convention sera supprimé, mais continuera de s’appliquer pour les exercices 
fiscaux précédant l’application du présent Protocole. 

Article 3 

Les États contractants se communiquent mutuellement, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs procédures légales requises pour l’entrée en vigueur du pré-
sent Protocole. Le Protocole entrera en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit 
la date de réception de la dernière des notifications visées ci-dessus. Les dispositions du 
présent Protocole s'appliqueront aux exercices fiscaux commençant le 1er janvier ou après 
le 1er janvier de l’année civile qui suit l’année de son entrée en vigueur.  

Article 4 

Le présent Protocole, qui constitue une partie intégrante de la Convention, restera en 
vigueur aussi longtemps que la Convention s’applique.  

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, dûment habilités 
à cet effet, ont signé le présent Protocole. 
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FAIT à Vienne, le 18 septembre 2009, en double exemplaire, en langues allemande, 
italienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpré-
tation le texte anglais prévaudra. 

Pour la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER M.P 

Pour la République de Saint-Marin : 
ELENA MOLARONI M.P 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

Lors de la signature du Protocole portant modification de la Convention en matière 
d'impôts sur le revenu et sur la fortune signée à Vienne le 24 novembre 2004, conclu ce 
jour entre la République d'Autriche et la République de Saint-Marin, les soussignés sont 
convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante du Protocole. 

Article premier 

En ce qui concerne l’article 26 : 
1. L'autorité compétente de l'État requérant fournit les informations suivantes à 

l'autorité compétente de l'État requis lorsqu'il soumet une demande de renseignements en 
vertu de la Convention afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur na-

ture et la forme sous laquelle l'État requérant souhaite recevoir les renseignements de 
l'État requis; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus 

dans l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de l’État requis; 

e) Les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de penser qu’elle est en 
possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé pour obtenir les rensei-
gnements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui suscite-
raient des difficultés disproportionnées. 

2. Il est entendu que l’échange de renseignements visé à l’article 26 ne comprend 
pas les mesures qui consistent à aller à la « pêche aux informations ». 

3. Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 26 n'impose pas aux États contrac-
tants d'échanger des renseignements de manière spontanée ou automatique. 

4. Il est entendu qu’outre les principes susmentionnés pour l’interprétation de 
l’article 26, les principes établis dans les commentaires de l’OCDE seront également pris 
en considération. 

Article 2 

Le présent Protocole additionnel, qui constitue une partie intégrante de la Conven-
tion, restera en vigueur aussi longtemps que la Convention s’applique.  
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EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, dûment habilités 
à cet effet, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Vienne, le 18 septembre 2009, en double exemplaire, en langues allemande, 
italienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpré-
tation le texte anglais prévaudra. 

Pour la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER M.P 

Pour la République de Saint-Marin : 
ELENA MOLARONI M.P 
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No. 42632. Multilateral No 42632. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE CONSERVA-
TION OF AFRICAN-EURASIAN 
MIGRATORY WATERBIRDS. THE 
HAGUE, 15 AUGUST 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2365, 
I-42632.] 

ACCORD SUR LA CONSERVATION 
DES OISEAUX D'EAU MIGRA-
TEURS D'AFRIQUE-EURASIE. LA 
HAYE, 15 AOÛT 1996 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2365, I-42632.] 

WITHDRAWAL OF RESERVATION IN RE-
SPECT OF THE AMENDMENTS ADOPTED 
ON 19 SEPTEMBER 2008 

RETRAIT DE RÉSERVE À L'ÉGARD DES 
AMENDEMENTS ADOPTÉS LE 19 SEP-
TEMBRE 2008 

Czech Republic République tchèque 
Notification deposited with the Govern-

ment of the Netherlands: 4 June 2010 
Dépôt de la notification auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
4 juin 2010 

Date of effect: 4 July 2010 Date de prise d'effet : 4 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
13 juillet 2010 
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No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFE-
GUARDING OF THE INTANGIBLE 
CULTURAL HERITAGE. PARIS, 
17 OCTOBER 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2368, I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVE-
GARDE DU PATRIMOINE CUL-
TUREL IMMATÉRIEL. PARIS, 
17 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2368, I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Equatorial Guinea Guinée équatoriale 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 17 June 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
17 juin 2010 

Date of effect: 17 September 2010 Date de prise d'effet : 
17 septembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
13 juillet 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Nepal Népal 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 15 June 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
15 juin 2010 

Date of effect: 15 September 2010 Date de prise d'effet : 
15 septembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
13 juillet 2010 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Serbia Serbie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 30 June 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
30 juin 2010 

Date of effect: 30 September 2010 Date de prise d'effet : 
30 septembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 12 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
12 juillet 2010 
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No. 43345. Multilateral No 43345. Multilatéral 

INTERNATIONAL TREATY ON 
PLANT GENETIC RESOURCES 
FOR FOOD AND AGRICULTURE. 
ROME, 3 NOVEMBER 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2400, 
I-43345.] 

TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LES 
RESSOURCES PHYTOGÉNÉ-
TIQUES POUR L'ALIMENTATION 
ET L'AGRICULTURE. ROME, 3 
NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2400, I-43345.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Albania Albanie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
12 May 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimenta-
tion et l'agriculture : 12 mai 2010 

Date of effect: 10 August 2010 Date de prise d'effet : 10 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 
8 juillet 2010 
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No. 43649. Multilateral No 43649. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST DOPING IN SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBER 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2419, 
I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE 
SPORT. PARIS, 19 OCTOBRE 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2419, I-43649.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Antigua and Barbuda Antigua-et-Barbuda 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 15 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
15 juillet 2010 

Date of effect: 1 September 2010 Date de prise d'effet : 
1er septembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 28 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
28 juillet 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Nepal Népal 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 15 June 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
15 juin 2010 

Date of effect: 1 August 2010 Date de prise d'effet : 1er août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
13 juillet 2010 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Tonga Tonga 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 14 June 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
14 juin 2010 

Date of effect: 1 August 2010 Date de prise d'effet : 1er août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
13 juillet 2010 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTEC-
TION AND PROMOTION OF THE 
DIVERSITY OF CULTURAL EX-
PRESSIONS. PARIS, 20 OCTO-
BER 2005 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTEC-
TION ET LA PROMOTION DE LA 
DIVERSITÉ DES EXPRESSIONS 
CULTURELLES. PARIS, 20 OC-
TOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Equatorial Guinea Guinée équatoriale 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 17 June 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
17 juin 2010 

Date of effect: 17 September 2010 Date de prise d'effet : 17 sep-
tembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 13 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
13 juillet 2010 
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SUPPRESSION OF ACTS 
OF NUCLEAR TERRORISM. NEW 
YORK, 13 APRIL 2005 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2445, I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DES 
ACTES DE TERRORISME NU-
CLÉAIRE. NEW YORK, 13 
AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2445, I-44004.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
St. Vincent and the Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
8 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 juillet 2010 

Date of effect: 7 August 2010 Date de prise d'effet : 7 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
8 juillet 2010 

 

 

Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"In accordance with Article 23, paragraph 2 of that Convention, the Government of 
Saint Vincent and the Grenadines declares that Saint Vincent and the Grenadines does not 
consider itself bound by Article 23, paragraph 1, of the Convention.  The Government of 
Saint Vincent and the Grenadines considers that for the submission of any dispute to arbi-
tration or to the International Court of Justice in terms of Article 23, paragraph 1, the con-
sent of all parties to the dispute is required in each case." 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 23 de ladite Convention, le Gouverne-
ment de Saint Vincent-et-les Grenadines déclare qu’il ne se considère pas lié par le para-
graphe 1 de l’article 23 de la Convention.  Le Gouvernement de Saint Vincent-et-les Gre-
nadines considère que, pour la soumission de tout différend à l’arbitrage ou à la Cour in-
ternationale de la Justice en termes du paragraphe 1 de l’article 23, le consentement de 
toutes les parties au différend sera nécessaire dans chaque cas. 
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No. 44073. Mexico and Austria No 44073. Mexique et Autriche 

CONVENTION BETWEEN THE 
UNITED MEXICAN STATES AND 
THE REPUBLIC OF AUSTRIA FOR 
THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVEN-
TION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON CAPITAL. MEXICO 
CITY, 13 APRIL 2004 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2449, I-44073.] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPU-
BLIQUE D'AUTRICHE TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. MEXICO, 13 AVRIL 
2004 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2449, I-44073.] 

 

PROTOCOL BETWEEN THE REPUBLIC OF 
AUSTRIA AND THE UNITED MEXICAN 
STATES AMENDING THE CONVENTION 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAX-
ATION AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME AND ON CAPITAL, AND ITS 
PROTOCOL, SIGNED AT MEXICO CITY 
ON 13 APRIL 2004. VIENNA, 18 SEP-
TEMBER 2009 

PROTOCOLE ENTRE  LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET LES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE MODIFIANT LA CONVENTION 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FIS-
CALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE, ET SON 
PROTOCOLE, SIGNÉS À MEXICO LE 13 
AVRIL 2004. VIENNE, 18 SEPTEMBRE 
2009 

Entry into force: 1 July 2010 by notifica-
tion, in accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 1er juillet 2010 par 
notification, conformément à l'article 3 

Authentic texts: English, German and 
Spanish 

Textes authentiques : anglais, allemand 
et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Austria, 20 July 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Autriche, 20 juil-
let 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE MODIFIANT LA CONVENTION TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FIS-
CALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FOR-
TUNE, ET SON PROTOCOLE, SIGNÉS À MEXICO LE 13 AVRIL 2004 

La République d’Autriche et les États-Unis du Mexique, 
Désireux de conclure un Protocole modifiant la Convention tendant à éviter la double 

imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôt sur le revenu et sur la for-
tune, et son Protocole, signés à Mexico le 13 avril 2004 (dénommée ci-après la « Conven-
tion »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 25 de la Convention est remplacé par le suivant : 
« Article 25. Échange de renseignements  
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

adéquats pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou exécuter ou appli-
quer celles de leur droit interne qui concernent les impôts de toute nature exigés au nom 
des États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou de leurs autorités locales, 
dans la mesure où l’imposition prévue par ce droit n’est pas contraire aux dispositions de 
la Convention. L’échange des renseignements n’est pas restreint par les dispositions des 
articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant, au titre du paragraphe 1, sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la lé-
gislation interne de cet État et sont communiqués uniquement aux personnes ou autorités 
(y compris les tribunaux et les organes administratifs) concernées par le calcul ou le re-
couvrement des impôts visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concer-
nant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts ou par la supervi-
sion desdites actions. Lesdites personnes ou autorités n’utiliseront lesdits renseignements 
qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou 
dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus par un État con-
tractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque cette possibilité résulte des lois des 
deux États et lorsque l’autorité compétente de l’État qui fournit les renseignements auto-
rise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne pourront en aucun cas être interpré-
tées comme imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 
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b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa légi-
slation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant; 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, fi-
nancier ou professionnel, ou un procédé commercial ou des informations dont la divulga-
tion serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des informations sont requises par un État contractant en vertu du présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise ses moyens de collecte d’informations pour obtenir 
les renseignements demandés, même si cet autre État n’a pas besoin de ces informations à 
ses propres fins d’imposition. L’obligation contenue dans la phrase précédente est sou-
mise aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas, ces limitations ne peuvent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des informations 
uniquement parce qu’il n’a pas d’intérêt propre à ces renseignements. 

5. En aucun cas, les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées 
comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements uniquement 
parce que ces informations sont détenues par une banque, une autre institution financière, 
un mandataire ou une personne agissant en qualité d’agence ou de fiducie, ou parce qu’ils 
ont trait à des intérêts de participation dans une personne. » 

Article 2 

Le paragraphe 16 du Protocole de la Convention relatif à l’article 25 est remplacé par 
le paragraphe suivant : 

« 16. En ce qui concerne l’article 25 : 
1. L’autorité compétente de l’État requérant fournit les informations suivantes à 

l’autorité compétente de l’État requis lorsqu’il soumet une demande de renseignements en 
vertu de la présente Convention, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des ren-
seignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur na-

ture et la forme sous laquelle l’État requérant souhaite recevoir les renseignements de 
l’État requis; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus 

dans l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de l’État requis; 

e) Les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de penser qu’elle est en 
possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que l’État requérant a utilisé pour obtenir les rensei-
gnements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui suscite-
raient des difficultés disproportionnées. 

2. Il est entendu que l’échange de renseignements visé à l’article 25 n’inclut pas la 
« pêche aux renseignements ». 
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3. Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 25 n’oblige pas les États contrac-
tants à échanger des renseignements de façon spontanée ou automatique. 

4. Il est entendu que, outre les principes susmentionnés, les principes établis par 
l’OCDE sont également considérés pour l’interprétation de l’article 25. » 

Article 3 

Les États contractants s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de 
toutes les procédures légales pour l’entrée en vigueur du présent Protocole. Ce dernier en-
trera en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit la date de réception de la der-
nière notification susmentionnée. Les dispositions du présent Protocole s’appliqueront 
aux exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit son entrée en 
vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment 
autorisés, ont signé le présent Protocole. 

FAIT en double exemplaire à Vienne, le 18 septembre 2009, en langues allemande, 
espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences 
d’interprétation, la version anglaise prévaut. 

Pour la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER, M.P. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
ALEJANDRO DIAZ Y PEREZ DUARTE, M.P. 
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No. 44267. Multilateral No 44267. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION FOR 
THE PROTECTION OF ANIMALS 
DURING INTERNATIONAL 
TRANSPORT (REVISED). CHIS-
INAU, 6 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2464, 
I-44267.] 

CONVENTION EUROPÉENNE SUR 
LA PROTECTION DES ANIMAUX 
EN TRANSPORT INTERNATIO-
NAL (RÉVISÉE). CHISINAU, 
6 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2464, I-44267.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Cyprus Chypre 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 10 May 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 10 mai 2010 

Date of effect: 11 November 2010 Date de prise d'effet : 
11 novembre 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 
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No. 44655. Multilateral No 44655. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVEN-
TION ON THE PREVENTION OF 
TERRORISM. WARSAW, 16 MAY 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2488, I-44655.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE 
L'EUROPE POUR LA PRÉVEN-
TION DU TERRORISME. VARSO-
VIE, 16 MAI 2005 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2488, I-44655.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
The former Yugoslav Republic of 

Macedonia 
Ex-République yougoslave de Macé-

doine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 23 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 23 mars 2010 

Date of effect: 1 July 2010 Date de prise d'effet : 1er juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2515, 
I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DES PERSONNES HAN-
DICAPÉES. NEW YORK, 13 DÉ-
CEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY 
IRAN (ISLAMIC REPUBLIC OF) UPON AC-
CESSION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMU-
LÉE PAR IRAN (RÉPUBLIQUE ISLA-
MIQUE D') LORS DE L'ADHÉSION 

Czech Republic République tchèque 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 28 July 2010 
Réception par le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations 
Unies : 28 juillet 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
28 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
28 juillet 2010 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"The Czech Republic has examined the declaration made by the Islamic Republic of 
Iran upon its accession to the Convention on the Rights of Persons with Disabilities (here-
inafter the ‘Convention’) on October 23, 2009. 

The Czech Republic points out that the title of a statement intended to modify or ex-
clude the legal effects of certain provisions of a treaty does not alone determine the status 
of such statement as a reservation or declaration.  The Czech Republic is of the opinion 
that the declaration made by the Islamic Republic of Iran constitutes, in fact, a reserva-
tion. 

The Czech Republic finds that the reservation does not make it clear to what extent 
the Islamic Republic of Iran is willing to honour its obligations under the Convention, 
since ‘it does not consider itself bound by any provisions of the Convention which may be 
incompatible with its applicable rules’. 

The Czech Republic believes that this reservation is incompatible with the object and 
purpose of the Convention.  According to Article 46, paragraph 1 of the Convention and 
customary international law codified in the Vienna Convention on the Law of Treaties, 
such reservations should not be permitted.  It is in the common interest of States that trea-
ties to which they have chosen to become parties are respected as to their object and pur-
pose, by all parties, and that States are prepared to undertake any legislative changes nec-
essary to comply with their obligations under the treaties. 

The Czech Republic, therefore, objects to the aforesaid reservation made by the Is-
lamic Republic of Iran and considers the reservation null and void.  This objection shall 
not preclude the entry into force of the Convention between the Czech Republic and the 
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Islamic Republic of Iran, without the Islamic Republic of Iran benefiting from its reserva-
tion." 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République tchèque a examiné la déclaration formulée par la République isla-
mique d’Iran lorsqu’elle a adhéré à la Convention relative aux droits des personnes han-
dicapées (ci-après la « Convention ») le 23 octobre 2009. 

La République tchèque fait observer que le titre donné à une notification qui vise à 
modifier ou exclure les effets juridiques de certaines dispositions d’un traité ne permet 
pas de déterminer à lui seul si cette notification constitue une réserve ou une déclaration. 
La République tchèque considère que la déclaration faite par la République islamique 
d’Iran est en réalité une réserve. 

La République tchèque estime que la réserve ne fait pas ressortir clairement la me-
sure dans laquelle la République islamique d’Iran est disposée à s’acquitter des obliga-
tions que la Convention lui assigne puisqu’elle « ne se considère pas liée par les disposi-
tions de la Convention, qui peuvent être incompatibles avec ses règles applicables ». 

La République tchèque considère que cette réserve est incompatible avec l’objet et le 
but de la Convention. Selon le paragraphe 1 de l’article 46 de la Convention et le droit in-
ternational coutumier codifié par la Convention de Vienne sur le droit des traités, de telles 
réserves ne sont pas admises. Il est dans l’intérêt de tous les États que l’objet et le but des 
traités auxquels ils décident de devenir parties soient respectés par toutes les parties et 
que les États soient prêts à procéder aux modifications législatives nécessaires pour 
s’acquitter de leurs obligations découlant de ces traités. 

En conséquence, la République tchèque fait objection à la réserve susmentionnée à la 
Convention formulée par la République islamique d’Iran et la considère comme nulle et 
non avenue. Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention 
entre la République tchèque et la République islamique d’Iran, sans que la République 
islamique d’Iran puisse se prévaloir de sa réserve. 
 

RATIFICATION RATIFICATION 
Ethiopia Éthiopie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
7 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2010 

Date of effect: 6 August 2010 Date de prise d'effet : 6 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
7 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
7 juillet 2010 
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RATIFICATION (WITH DECLARATION AND 
RESERVATION) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION ET 
RÉSERVE) 

Malaysia Malaisie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
19 July 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 19 juillet 2010 

Date of effect: 18 August 2010 Date de prise d'effet : 18 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
19 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
19 juillet 2010 

 

 

Declaration and reservation:  Déclaration et réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"Malaysia acknowledges that the principles of non-discrimination and equality of op-
portunity as provided in Articles 3 (b), 3 (e) and 5 (2) of the said Convention are vital in 
ensuring full and equal enjoyment of all human rights and fundamental freedoms by all 
persons with disabilities, and to promote respect for their inherent dignity, which shall be 
applied and interpreted on the basis of disability and on equal basis with others.  Malaysia 
declares that its application and interpretation of the Federal Constitution of Malaysia per-
taining to the principles of non-discrimination and equality of opportunity shall not be 
treated as contravening Articles 3 (b), 3 (e) and 5 (2) of the said Convention. 

Malaysia recognizes the participation of persons with disabilities in cultural life, rec-
reation and leisure as provided in article 30 of the said Convention and interprets that the 
recognition is a matter for national legislation. 

The Government of Malaysia ratifies the said Convention subject to the reservation 
that it does not consider itself bound by Articles 15 and 18 of the said Convention." 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La Malaisie, considérant que les principes de non-discrimination et d’égalité des 
chances énoncés aux alinéas b) et e) de l’article 3 et à l’alinéa 2 de l’article 5 de la Con-
vention relative aux droits des personnes handicapées sont essentiels à la jouissance 
pleine et entière de tous les droits de l’homme et libertés fondamentales de toutes les per-
sonnes handicapées et à la promotion du respect de leur dignité intrinsèque, appliquera et 
interprétera ces principes en tenant compte de chaque handicap et sans discrimination. La 
Malaisie déclare que son application et son interprétation de la Constitution fédérale de la 
Malaisie se rapportant aux principes de non-discrimination et d’égalité des chances ne 
pourront pas être contraires aux alinéas b) et e) de l’article 3 et à l’alinéa 2 de l’article 5 
de ladite Convention. 

La Malaisie reconnaît la valeur de la participation des personnes handicapées à la vie 
culturelle et récréative et aux loisirs conformément aux dispositions de l’article 30 de la-
dite Convention et considère que la reconnaissance de ces dispositions est du ressort de la 
législation nationale.  
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Le Gouvernement malaisien ratifie la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées sous la réserve qu’il ne se considère pas lié par les dispositions des ar-
ticles 15 et 18 de ladite Convention. 
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No. 45793. Multilateral No 45793. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON THE 
PROTECTION OF THE AUDIOVISU-
AL HERITAGE. STRASBOURG, 
8 NOVEMBER 2001 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2569, I-45793.] 

CONVENTION EUROPÉENNE RELA-
TIVE À LA PROTECTION DU PA-
TRIMOINE AUDIOVISUEL. STRAS-
BOURG, 8 NOVEMBRE 2001 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2569, 
I-45793.] 

APPROVAL (WITH DECLARATION) APPROBATION (AVEC DÉCLARATION) 
France France 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 9 April 2020 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 9 avril 2020 

Date of effect: 1 August 2010 Date de prise d'effet : 1er août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 45795. Multilateral No 45795. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVEN-
TION ON ACTION AGAINST 
TRAFFICKING IN HUMAN BE-
INGS. WARSAW, 16 MAY 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2569, 
I-45795.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE 
L'EUROPE SUR LA LUTTE 
CONTRE LA TRAITE DES ÊTRES 
HUMAINS. VARSOVIE, 16 MAI 
2005 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2569, I-45795.] 

ACCEPTANCE (WITH DECLARATION) ACCEPTATION (AVEC DÉCLARATION) 
Netherlands Pays-Bas 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 22 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 22 avril 2010 

Date of effect: 1 August 2010 Date de prise d'effet : 1er août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 45796. Multilateral No 45796. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVEN-
TION ON LAUNDERING, SEARCH, 
SEIZURE AND CONFISCATION 
OF THE PROCEEDS FROM CRIME 
AND ON THE FINANCING OF 
TERRORISM. WARSAW, 16 MAY 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2569, I-45796.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE 
L'EUROPE RELATIVE AU BLAN-
CHIMENT, AU DÉPISTAGE, À LA 
SAISIE ET À LA CONFISCATION 
DES PRODUITS DU CRIME ET AU 
FINANCEMENT DU TERRO-
RISME. VARSOVIE, 16 MAI 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2569, I-45796.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Portugal Portugal 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 22 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 22 avril 2010 

Date of effect: 1 August 2010 Date de prise d'effet : 1er août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 

 

 

Declarations:  Déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

RATIFICATION (WITH RESERVATION AND 
DECLARATIONS) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVE ET DÉCLA-
RATIONS) 

Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 26 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 26 avril 2010 

Date of effect: 1 August 2010 Date de prise d'effet : 1er août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 

 

 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Reservation and declarations:  Réserve et déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Spain Espagne 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 26 March 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 26 mars 2010 

Date of effect: 1 July 2010 Date de prise d'effet : 1er juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 

 

 

Declarations:  Déclarations :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Volume 2685, A-47197 

No. 47197. Multilateral No 47197. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVEN-
TION ON THE AVOIDANCE OF 
STATELESSNESS IN RELATION 
TO STATE SUCCESSION. STRAS-
BOURG, 19 MAY 2006 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2650, I-47197.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE 
L'EUROPE SUR LA PRÉVENTION 
DES CAS D'APATRIDIE EN RELA-
TION AVEC LA SUCCESSION 
D'ÉTATS. STRASBOURG, 19 MAI 
2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2650, I-47197.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 28 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 28 avril 2010 

Date of effect: 1 August 2010 Date de prise d'effet : 1er août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 8 juillet 2010 
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No. 47661. Multilateral No 47661. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE FUNCTION-
ING OF THE GAS EXPORTING 
COUNTRIES FORUM. MOSCOW, 
23 DECEMBER 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2684, I-47661.] 

ACCORD RELATIF AU FONCTION-
NEMENT DU FORUM DES PAYS 
EXPORTATEURS DE GAZ. MOS-
COU, 23 DÉCEMBRE 2008 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2684, 
I-47661.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Egypt Égypte 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Russian Federation: 
11 April 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement de la Fédération de 
Russie : 11 avril 2010 

Date of effect: 10 May 2010 Date de prise d'effet : 10 mai 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Russian Federation, 
8 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Fédéra-
tion de Russie, 8 juillet 2010 
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No. 47662. Multilateral No 47662. Multilatéral 

INTERNATIONAL AGREEMENT ON 
OLIVE OIL AND TABLE OLIVES, 
2005. GENEVA, 29 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2684, 
I-47662.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 2005 
SUR L'HUILE D'OLIVE ET LES 
OLIVES DE TABLE. GENÈVE, 
29 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2684, I-47662.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Albania Albanie 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Spain: 13 February 2009 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
13 février 2009 

Date of effect: 13 February 2009 Date de prise d'effet : 
13 février 2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 16 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Espagne, 
16 juillet 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Algeria Algérie 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Spain: 24 January 2008 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
24 janvier 2008 

Date of effect: 24 January 2008 Date de prise d'effet : 
24 janvier 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 16 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Espagne, 
16 juillet 2010 

 

ACCESSION (WITH DECLARATIONS) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Argentina Argentine 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Spain: 8 May 2009 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
8 mai 2009 

Date of effect: 8 May 2009 Date de prise d'effet : 8 mai 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 16 July 2010 
Enregistrement auprès du Secréta-

riat des Nations Unies : Espagne, 
16 juillet 2010 
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Declarations:  Déclarations :  

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In view of the fact that the European Community is a Contracting Party of the Inter-
national Agreement on Olive Oil and Table Olives, the Argentine Republic wishes to reit-
erate its rejection of the plan to consider the Falkland Islands, Georgias del Sur and 
Sandwich del Sur, which form an integral part of its national territory, as countries and 
territories covered by Part Four of the Treaty Establishing the European Community, to 
be known in future as the Treaty on the Functioning of the European Union, and by the 
Decisions of the Association of Overseas Countries and Territories of the European Un-
ion. The Argentine Republic has expressed this point of view repeatedly since 1972, 
when, on the occasion of the signing of the Treaty Concerning the Accession of the Unit-
ed Kingdom of Great Britain and Northern Ireland to the European Communities, it sub-
mitted EEC Note No. 43 of 25 July that year to the Secretary-General of the Council. 
More recent submissions include EEC Notes Nos. 115, 116 and 117 of 13 Decem-
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ber 2007, addressed respectively to the European Commission, the President of the Euro-
pean Parliament and the President of the Council of the European Union, on the occasion 
of the signing of the Treaty of Lisbon; and EEC Note No. 116 of 26 November 2008, ad-
dressed to the President of the European Commission, when the “Green Book—Future  
Relations between the EU and Overseas Countries and Territories (OCTs)” was posted on 
the European Union website, along with the accompanying working paper produced by 
the staff of the Commission. 

The Argentine Republic also recalls that the United Nations General Assembly 
adopted resolutions 2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49, 37/9, 38/12, 39/6, 40/21, 41/40, 
42/19 and 43/25, in which the existence of the sovereignty dispute referred to as “The 
Question of the Falkland Islands” is recognized, and the Governments of the Argentine 
Republic and the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland are urged to re-
sume negotiations in order to find as soon as possible a peaceful and lasting solution to 
the dispute. Moreover, the Special Committee on Decolonization of the United Nations 
has repeatedly affirmed this view since 1989, most recently through the resolution adopt-
ed on 12 June 2008. Also, the General Assembly of the Organization of American States 
adopted, on 3 June 2008, a new pronouncement on the issue in similar terms. 

Moreover, the fact that the so-called “British Antarctic Territory” is included on the 
list of overseas countries and territories of the European Union in no way affects the 
rights of the Argentine Republic over the Argentine Antarctic sector. On this point, we 
would draw attention to the provisions of Article IV of the Antarctic Treaty, to which 
both the Argentine Republic and the United Kingdom of Great Britain and Northern Ire-
land are Parties. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Étant donné que la Communauté européenne est partie contractante de l’Accord in-
ternational sur l’huile d’olive et les olives de table, la République argentine souhaite réité-
rer son refus de la prétention de considérer les îles Malouines, la Géorgie du Sud et les 
îles Sandwich du Sud, qui font partie intégrante de son territoire national, comme des 
pays et territoires auxquels peut s’appliquer la quatrième partie du Traité instituant la 
Communauté européenne, qui se dénommera par la suite le Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne et les décisions d’associations d’outre-mer de l’Union européenne. 
La République argentine s’est ainsi prononcée à plusieurs reprises depuis 1972 quand, 
suite à la signature du traité concernant l’adhésion du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord aux Communautés européennes, elle a remis au Secrétaire général 
du Conseil la note CEE n° 43 du 25 juillet de cette même année. Parmi les présentations 
les plus récentes, il convient de souligner les notes n° 115, 116 et 117 de la CEE, du 
13 décembre 2007, adressées respectivement à la Commission européenne, à la prési-
dence du Parlement européen et à la présidence du Conseil de l’Union européenne, à 
l’occasion de la signature du Traité de Lisbonne et la note CEE n° 116 du 
26 novembre 2008, adressée au Président de la Commission européenne, suite à la diffu-
sion sur le site web de l’Union européenne du « Livre vert – l’avenir des relations entre 
l’UE et les pays et territoires d’outre-mer » et du document de travail des services de la 
Commission qui l’accompagne. 

La République argentine rappelle également que l’Assemblée générale des Nations 
Unies a adopté les résolutions 2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49, 37/9, 38/12, 39/6, 
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40/21, 41/40, 42/19 et 43/25, dans lesquelles elle prend acte de ce différend relatif à la 
souveraineté (la « Question des Îles Malouines ») et appelle les Gouvernements de la Ré-
publique argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord à re-
prendre les négociations pour y trouver aussitôt que possible une solution pacifique du-
rable. Parallèlement, le Comité spécial de la décolonisation des Nations Unies a à maintes 
reprises exprimé la même opinion, depuis 1989, et plus récemment par le biais de la Ré-
solution adoptée le 12 juin 2008. De même, l’Assemblée générale de l’Organisation des 
États américains a pris, le 3 juin 2008, en des termes comparables, une nouvelle fois posi-
tion sur la question. 

De même, il convient de signaler que l’inclusion dans la liste des pays et territoires 
d’outre-mer de l’Union européenne du dénommé « Territoire antarctique britannique » 
n’affecte en rien les droits de la République argentine sur le secteur antarctique argentin. 
Il faut également tenir compte des dispositions de l’article IV du Traité sur l’Antarctique, 
duquel tant la République argentine que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord sont signataires. 
 

RATIFICATION (WITH INTERPRETATIVE 
DECLARATION) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION IN-
TERPRÉTATIVE) 

Iran (Islamic Republic of) Iran (République islamique d') 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Spain: 30 November 2009 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
30 novembre 2009 

Date of effect: 30 November 2009 Date de prise d'effet : 
30 novembre 2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 16 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Espagne, 
16 juillet 2010 

 

 

Interpretative declaration:  Déclaration interprétative :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En ce qui concerne le préambule de l’Accord international sur l’huile d’olive et les 
olives de table, la République islamique d’Iran, en tant que zone de culture de l’olivier, 
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déclare que certaines variétés d’oliviers sont indigènes à l’Iran et considérées comme fai-
sant partie de ses ressources génétiques. 
 

ACCESSION ADHÉSION 
Iraq Iraq 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Spain: 17 March 2008 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
17 mars 2008 

Date of effect: 17 March 2008 Date de prise d'effet : 17 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 16 July 2010 
Enregistrement auprès du Secréta-

riat des Nations Unies : Espagne, 
16 juillet 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Jordan Jordanie 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Spain: 2 August 2007 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
2 août 2007 

Date of effect: 2 August 2007 Date de prise d'effet : 2 août 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 16 July 2010 
Enregistrement auprès du Secréta-

riat des Nations Unies : Espagne, 
16 juillet 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Lebanon Liban 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Spain: 18 December 2008 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
18 décembre 2008 

Date of effect: 18 December 2008 Date de prise d'effet : 
18 décembre 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 16 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Espagne, 
16 juillet 2010 

 

APPROVAL APPROBATION 
Libyan Arab Jamahiriya Jamahiriya arabe libyenne 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Spain: 2 October 2007 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
2 octobre 2007 

Date of effect: 2 October 2007 Date de prise d'effet : 2 octobre 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 16 July 2010 
Enregistrement auprès du Secréta-

riat des Nations Unies : Espagne, 
16 juillet 2010 
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ACCESSION ADHÉSION 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Spain: 13 November 2007 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
13 novembre 2007 

Date of effect: 13 November 2007 Date de prise d'effet : 
13 novembre 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 16 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Espagne, 
16 juillet 2010 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Turkey Turquie 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Spain: 21 February 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
21 février 2010 

Date of effect: 21 February 2010 Date de prise d'effet : 
21 février 2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 16 July 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Espagne, 
16 juillet 2010 
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